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Règlement sur les allocations aux députés et aux titulaires de cabinet 
et sur les sommes versées à des fins de recherche et de soutien

Loi sur l’Assemblée nationale 
(L.R.Q., chapitre A-23.1, aa. 103,104, 

104.1,104.2,108,110 et 110.1)

CHAPITRE I

ALLOCATIONS DE DÉPLACEMENT 
ET DÉPENSES DE VOYAGE

Section 1
Déplacement entre la circonscription et l ’hôtel du Parlement

1. Un député qui n'est pas membre du Conseil exécutif a droit d'être remboursé de ses frais 
de transport entre le local de sa circonscription électorale et l'hôtel du Parlement selon les règles 
prévues par la présente section.

Un député qui utilise un moyen de transport fourni par l'Assemblée nationale ne peut être 
remboursé de ses frais de transport pour le trajet ainsi parcouru.

Sauf dispositions contraires, les députés des circonscriptions électorales de Charlesbourg, 
Chauveau, Jean-Lesage, Jean-Talon, La Peltrie, Louis-Hébert, Montmorency, Taschereau et 
Vanier-Les Rivières ne peuvent être remboursés de leurs frais de transport.

2012, D.1658, a.5.

2. Le député a droit d'être remboursé pour un maximum de 60 voyages à l'aller et au retour 
par exercice financier.

En outre, les vice-présidents de l'Assemblée nationale, le leader parlementaire de 
l'opposition officielle ou du 2e groupe d’opposition, le leader parlementaire adjoint du 
gouvernement, de l’opposition officielle ou du 2e groupe d’opposition , le whip en chef du 
gouvernement ou de l'opposition officielle, le whip du 2e groupe d’opposition, le whip adjoint du 
gouvernement ou de l'opposition officielle, le président du caucus du gouvernement, de 
l’opposition officielle ou du 2e groupe d’opposition, les présidents ou les vice-présidents d'une 
commission permanente de l'Assemblée nationale et les membres du Bureau de l'Assemblée 
nationale ont droit d'être remboursés pour un maximum de 10 voyages supplémentaires à l'aller 
et au retour par exercice financier.
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Parmi les voyages auxquels le député a droit, au plus 5 voyages peuvent être utilisés par 
son conjoint ou ses enfants à charge. Le député peut alors être remboursé des frais de transport 
encourus pour son conjoint ou ses enfants.

2014, D.1768, a.l.

3. Le député qui utilise un véhicule automobile a droit, sur présentation des pièces 
justificatives, à une allocation égale à 0,45 $ par kilomètre pour la distance routière qu'il doit 
parcourir.

4. Le député qui utilise un moyen de transport en commun a droit, sur présentation des 
pièces justificatives, au remboursement, selon le cas:

1° du coût du billet d’avion en classe économique;
2° du coût du billet de train en classe affaires ou économique;
3° du coût du billet d’autocar;
4° 0,45 $ par kilomètre pour l’usage d'un véhicule automobile afin de parcourir la distance

routière nécessaire à l'aller et au retour entre le local de sa circonscription électorale ou 
l'hôtel du Parlement et le lieu d’embarquement;

5° des autres frais de transport encourus lors du déplacement.

Toutefois, dans le cas des frais engagés pour l’usage du taxi ou du service d’un 
aéroporteur pour une course entre l’aérogare principale de l’aéroport Jean-Lesage et le centre- 
ville de Québec, ils sont remboursés, en l’absence de pièces justificatives pour un déplacement, 
jusqu’à concurrence du prix forfaitaire prévu aux tarifs du transport privé par taxi de la 
Commission des transports du Québec.

5. Le député qui effectue un déplacement au moyen d’un transport nolisé a droit, sur 
présentation des pièces justificatives, au remboursement des frais réellement engagés jusqu’à 
concurrence du plus élevé des deux montants suivants:

1° 0,45 $ par kilomètre afin de parcourir la distance routière comprise entre le local de sa
circonscription électorale et l’hôtel du Parlement;

2° le coût du billet d’avion en classe économique.

6. Dans les cas jugés exceptionnels, le secrétaire général ou le président de l’Assemblée 
peut, sur réception d’une demande écrite et motivée du député concerné, autoriser un 
remboursement supérieur à celui prévu à l’article 5.

7. Pour être remboursé, le député doit remplir le formulaire de réclamation accompagné de 
preuves de voyage.

Toutefois, aucune preuve de voyage n'est requise pour tout déplacement de moins de 240 
kilomètres aller-retour.
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8. Le député qui a sa résidence principale à l’extérieur de sa circonscription électorale, 
incluant le député visé par le 3e alinéa de l’article 1, a droit au paiement des dépenses prévues par 
les articles 3, 4 ou 5 pour la distance parcourue entre sa résidence et l'hôtel du Parlement si sa 
résidence est située:

1° à une plus grande distance de l’hôtel du Parlement que le local de sa circonscription 
électorale et

2° à une distance de plus de 200 kilomètres du local de sa circonscription électorale.

Est considérée comme un avantage imposable la partie du paiement que représente le 
rapport entre la distance entre sa résidence principale et le local de sa circonscription électorale et 
celle entre sa résidence principale et l’hôtel du Parlement.

9. Le député qui démissionne a droit d'être remboursé de ses frais de transport jusqu'au 15e 
jour qui suit le jour où son siège devient vacant.

Toutefois, à la dissolution de l'Assemblée, le député qui ne se représente pas n’a droit au 
remboursement que pour la période de 15 jours qui suit le jour du scrutin. Il en est de même pour 
le député défait à la suite d'une élection générale.

Malgré ce qui précède, le député qui ne se représente pas peut obtenir, sur autorisation du 
secrétaire général de l’Assemblée, le remboursement d’un maximum de 2 voyages aller-retour 
pendant la période électorale dans le but de fermer son bureau à l’hôtel du Parlement; le cas 
échéant, aucun voyage supplémentaire ne pourra lui être remboursé pour la période de 15 jours 
qui suit le jour du scrutin.

10. À l’occasion d’une séance extraordinaire de l’Assemblée, les premier et deuxième alinéas 
de l’article 2 ainsi que les articles 3 à 7 s’appliquent, compte tenu des adaptations nécessaires, à 
un député qui se trouve à l’extérieur de sa circonscription électorale, mais à l’intérieur du 
territoire du Québec, pour revenir dans sa circonscription électorale ou, selon le cas, directement 
à l’hôtel du Parlement.

Le premier alinéa s’applique également au député qui se trouve à l’extérieur du territoire 
du Québec jusqu’à concurrence d’un montant de 1 500 $.

Le présent article s’applique au député visé par le 3e alinéa de l’article 1.

11. Un député peut se faire rembourser, sur présentation des pièces justificatives, ses frais de 
déplacement et de séjour à l’occasion de 2 voyages par année, aller-retour, entre sa 
circonscription électorale ou l'hôtel du Parlement et l’endroit, au Québec, de la tenue d’un 
caucus de l’aile parlementaire de la formation politique qu’il représente à l’Assemblée.
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Les frais de déplacement sont remboursés selon les modalités prévues par les articles 3 à 
7 et les frais de séjour sont remboursés jusqu’à concurrence d’un montant de 150 $ par jour sans 
dépasser 300 $ par caucus.

Les voyages effectués en application du premier alinéa sont déduits, le cas échéant, du 
nombre de voyages attribués à un député visé par l'article 2.

Le présent article s’applique à un député visé par le 3e alinéa de l’article 1.

12. Le député qui en fait la demande a droit, sur autorisation du secrétaire général, à une 
avance n’excédant pas 3 500 $ pour l’achat de passes aériennes comportant des crédits de vol 
équivalant à 5 voyages à l’aller et au retour après vérification du caractère économique de la 
dépense.

Le député doit faire remise de la somme avancée dans les 15 jours qui suivent le jour où il 
cesse d’exercer ses fonctions ou devient membre du Conseil exécutif. Après ce délai, 
l’Assemblée peut opérer compensation de la somme avancée sur toute somme payable au député.

13. Le député de la circonscription électorale des îles-de-la-Madeleine peut noliser un avion 
pour effectuer un déplacement, sans toutefois excéder 12 voyages aller-retour par exercice 
financier.

En ce cas, l’Assemblée défraie à même ses budgets les coûts de telle utilisation jusqu'à 
concurrence d'un montant de 40 000 $ par exercice financier. Tout voyage est déduit du nombre 
de voyages aller-retour prévu au bénéfice du député à l’article 2.

14. Le secrétaire général peut autoriser, lors de circonstances exceptionnelles en lien avec des 
conditions climatiques ou pouvant compromettre la sécurité du député, le remboursement des 
frais d’hébergement engagés par un député lors d’un déplacement entre le local de sa 
circonscription électorale et l’hôtel du Parlement.

Section 2
Déplacement dans la circonscription électorale 

et ailleurs au Québec

15. Un député qui n'est pas membre du Conseil exécutif a droit à une allocation de 
déplacement pour lui permettre d'exercer ses fonctions dans sa circonscription électorale et 
ailleurs au Québec.

Pour chaque exercice financier, l’allocation est fixée en fonction du groupe, établi en 
vertu de l’annexe A, dont fait partie la circonscription électorale que le député représente. Pour 
l’exercice financier 2012-2013, cette allocation* est de :
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1° 7 700 $ pour le groupe I;
2° 12 500 $ pour le groupe II;
3° 17 200 $ pour le groupe III;
4° 19 200 $ pour le groupe IV.

2012, D. 1658, a.6.

*  Cette allocation est majorée le 1er avril de chaque armée. Pour l'exercice financier 
2015-2016, cette allocation est respectivement fixée pour un député dont la circonscription 
électorale est mentionnée dans le groupe I, II, III ou IV à 8 000 $, 13 000 $, 17800 $ ou 
19 900 $.

16. Abrogé par 2012, D. 1658, a.7.

17. L’allocation prévue à l’article 15 est payable en 12 versements égaux et est versée le 
dernier jour du mois où elle est payable.

Le député qui devient visé par la présente section a droit, pour le premier mois, au 
paiement de l’allocation au prorata du nombre de jours où il est visé dans ce mois.

Le député qui cesse d'être visé par la présente section suite à sa nomination comme 
membre du Conseil exécutif a droit, pour le dernier mois, au paiement de l’allocation au prorata 
du nombre de jours où il est visé dans ce mois.

18. Le député dont le siège devient vacant, sauf dans le cas d'un décès, a droit à la partie de 
l'allocation jusqu'au 15e jour qui suit le jour où son siège devient vacant.

Toutefois, à la dissolution de l'Assemblée, le député a droit à la partie de l'allocation 
jusqu'au jour précédant la dissolution.

19. Un montant de 7 200 $ par exercice financier est accordé aux députés des circonscriptions 
électorales de Duplessis et d’Ungava, sur présentation de pièces justificatives, pour le 
remboursement de leurs frais réels de déplacement et de voyage dans leur circonscription 
électorale.

En outre, un montant respectif de 8 100 $ et de 17 000$ par exercice financier est 
accordé aux députés des circonscriptions électorales de Duplessis et d’Ungava, sur présentation 
de pièces justificatives, pour le remboursement de leurs frais réels de déplacement et de voyage 
en avion ou par bateau pour leur permettre d’aller rencontrer la population des localités de leur 
circonscription non accessibles par voie terrestre.

2015, D.1830, a.l
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20. Un montant de 1 500 $ par exercice financier est accordé au député de Berthier, sur 
présentation de pièces justificatives, pour permettre le remboursement de ses frais réels de 
déplacement et de voyage en avion encourus afin de rencontrer la communauté de la réserve 
Attikamekw.

21. Les frais de déplacement et de voyage remboursables en vertu des articles 19 et 20 sont 
les frais de transport visés aux articles 3 à 6, les frais de déplacement par bateau et les frais de 
logement et de repas conformément aux Règles sur les frais de déplacement des présidents, vice- 
présidents et membres d'organismes gouvernementaux adoptées par le décret 2500-83 du 30 
novembre 1983.

Le député n'a plus droit au remboursement des frais prévus aux articles 19 et 20 dès que 
son siège à l'Assemblée devient vacant ou dès la dissolution.

22. Les montants prévus à l’article 15 sont majorés annuellement du taux d’augmentation de 
l’indice des prix à la consommation au Canada publié par Statistique Canada selon la formule 
décrite à l’annexe B.

Section 3
Déplacement du chef de l’opposition officielle

23. Le chef de l’opposition officielle a droit, lorsqu’il n’utilise pas un moyen de transport 
fourni par l’Assemblée, au remboursement de ses frais de transport pour des voyages faits au 
Québec dans l’exercice de ses fonctions selon les conditions, modalités et taux prévus aux 
articles 4 et 7.

Il peut également utiliser un moyen de transport nolisé. Dans ce cas, l'Assemblée assume 
à même ses budgets, sur présentation des pièces justificatives, les frais réellement engagés 
jusqu'à concurrence d'un montant de 40 000 $ par exercice financier.

24. Le chef de l’opposition officielle a droit au remboursement de ses frais de séjour pour des 
voyages faits au Québec dans l’exercice de ses fonctions conformément aux Règles sur les frais 
de déplacement des présidents, vice-présidents et membres d'organismes gouvernementaux 
adoptées par le décret 2500-83 du 30 novembre 1983.

25. Le chef de l’opposition officielle a droit, jusqu'à concurrence de 25 000 $ par exercice 
financier, au remboursement de ses frais réels de transport et de séjour pour des voyages faits 
ailleurs qu’au Québec dans l’exercice de ses fonctions conformément aux Règles sur les frais de 
déplacement des présidents, vice-présidents et membres d’organismes gouvernementaux.
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Section 4
Déplacement du chef du 2e groupe d’opposition

26. Le chef du 2e groupe d’opposition a droit, lorsqu’il n’utilise pas un moyen de transport 
fourni par l’Assemblée et jusqu’à concurrence de 5 400 $ par exercice financier, au 
remboursement de ses frais de transport pour des voyages faits au Québec ou ailleurs dans 
l’exercice de ses fonctions selon les conditions, modalités et taux prévus aux articles 4 et 7.

Il peut également utiliser un moyen de transport nolisé. Dans ce cas, l'Assemblée assume 
à même ses budgets, sur présentation des pièces justificatives, les frais réellement engagés 
jusqu’à concurrence d'un montant de 25 000 $ par exercice financier.

Toutefois, si le montant de l’allocation fixée à l’article 3 est modifié, la somme de 
5 400 $ prévue au premier alinéa est ajustée en fonction de la différence entre le montant de 
l’allocation prévue à l’article 3 et le nouveau montant de l’allocation fixée, et ce, calculée sur la 
base d’une distance de 12 000 kilomètres parcourus annuellement.

2012, D.1665, a.3.

27. Le chef du 2e groupe d’opposition a droit au remboursement de ses frais de séjour pour 
des voyages faits au Québec ou ailleurs dans l’exercice de ses fonctions conformément aux 
Règles sur les frais de déplacement des présidents, vice-présidents et membres d'organismes 
gouvernementaux adoptées par le décret 2500-83 du 30 novembre 1983.

2012, D.1665, a.4.

Section 5
Voitures de fonction

28. Le président de l'Assemblée nationale, le chef de l'opposition officielle et le chef du 
deuxième groupe d’opposition ont chacun droit à l'usage d'une voiture de fonction.

Toutes les dépenses relatives à l'acquisition, l'usage, la réparation, l'entretien et le respect 
des règles applicables à ces voitures sont assumées à même le budget de l'Assemblée nationale.

2012, D.1665, a.5.

29. À la demande du député concerné, l’Assemblée achète ou loue une voiture à l’usage de 
chacun des whips en chef du gouvernement et de l’opposition officielle.

L’achat d’une voiture s’effectue selon les critères fixés par le secrétaire général, qui 
détermine aussi la portion du coût d’achat assumée mensuellement par le député et les conditions 
dans lesquelles la voiture peut être remplacée. La location d’une voiture s’effectue également 
selon les critères fixés par le secrétaire général.
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Jusqu’au remplacement de la voiture achetée ou pour toute la durée du contrat de location 
de la voiture, les sommes requises pour payer la portion du coût d’achat ou les coûts de location 
ainsi que toutes les autres dépenses reliées à la voiture sont prises sur les sommes accordées en 
vertu du paragraphe 8° ou 9° du deuxième alinéa de l’article 53.

Si le député cesse d’occuper la fonction lui donnant droit à la voiture, le député qui le 
remplace bénéficie de la voiture et assume les engagements découlant de son achat ou de sa 
location.

2012, D.1665,a.6.

CHAPITRE II

FRAIS DE LOCATION ET DE FONCTIONNEMENT

Section 1
Frais de location et de fonctionnement d’un local 

dans la circonscription électorale d’un député

Sous-section A -  Dispositions générales

30. Un député a droit, pour chaque exercice financier, au remboursement des frais prévus par 
la présente section jusqu'à concurrence de la somme fixée en fonction du groupe, établi en vertu 
de l’annexe A, dont fait partie la circonscription électorale qu’il représente. Pour l’exercice 
financier 2012-2013, cette somme* est de :

1° 56 200 $ pour le groupe I;
2° 46 000 $ pour le groupe II;
3° 50 500 $ pour le groupe III;
4° 48 000 $ pour le groupe IV.

*  Cette somme est indexée au Ie' avril de chaque année. Pour l ’exercice financier 2015- 
2016, cette somme est respectivement fixée pour un député dont la circonscription électorale est 
mentionnée dans le groupe I, 11, III ou IV à 58 200 $, 47 700 $, 52 300 $ ou 49 700 $.

2012, D.1658, a.8; 2016, D.1840, a.l.
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31. Les députés représentant une circonscription électorale faisant partie du groupe III ou IV 
ont droit, sur présentation d’un bail, à un montant additionnel de 6 000 $* par exercice financier
pour le remboursement des frais prévus à la présente section pour un deuxième local dans leur 
circonscription pour recevoir leurs électeurs.

Ces mêmes députés ont également droit, sur présentation d’un bail, à un montant 
additionnel de 4 000 $* par exercice financier pour le remboursement des mêmes frais relatifs à 
un troisième local dans leur circonscription pour recevoir leurs électeurs.

*Ces montants additionnels sont indexés au 1er avril de chaque année. Pour l ’exercice 
financier 2015-2016, le montant annuel additionnel pour le remboursement des frais relatifs à un 
deuxième local s'élève à 6 300 $ et 4 100 $ pour un troisième local.

Le cas échéant, le montant additionnel s’ajoute à la somme allouée en vertu de l'article 30 
au député concerné.

2012, D.1658, a.9.

31.01. Le député représentant la circonscription électorale d’Ungava a droit, sur présentation 
d’un bail et à la condition de déterminer le port d’attache de l’un des membres de son personnel à 
cet endroit, à un montant additionnel de 36 000 $ par exercice financier pour le remboursement 
exclusif des frais prévus à la présente section pour un local de circonscription à Kuujjuaq.

2015, D.1830, a.2.

31.1. Le député dont les frais de location et les frais de fonctionnement récurrents représentent 
plus de 45 % du montant auquel il a droit en vertu des articles 30, 31 et 31.01 reçoit, à chaque 
exercice financier, un montant supplémentaire forfaitaire de 1 000 $ par tranche de 1 % qui 
excède le seuil de 45 %, jusqu’à concurrence de 3 000 $.

Aux fins du calcul du pourcentage des frais de location et les frais de fonctionnement 
récurrents, les frais suivants sont pris en compte :

1° les frais de location du député établis par bail;

2° lorsqu’ils sont exclus de ces frais de location, les frais de fonctionnement et d’entretien 
prévus au paragraphe 8°, les frais concernant un local prévus au paragraphe 110 ainsi que les 
frais prévus aux paragraphes 13°, 14°, 16° et 17° de l'article 43.

Une réévaluation des frais de location et des frais de fonctionnement récurrents du 
député est effectuée à la demande expresse du député ou à chaque signature, modification ou 
renouvellement de bail.
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Le cas échéant, le montant supplémentaire s’ajoute à la somme allouée en vertu de 
l’article 30 au député concerné.

2013, D.1713, a.l; 2015, D.1830, a.3.

32. Les montants prévus aux articles 30, 31, 3 LO 1 et 31.1 sont majorés annuellement du taux 
d’augmentation de l'indice des prix à la consommation au Canada publié par Statistique Canada 
selon la formule décrite à l’annexe B.

2012, D.1658, a .10; 2013, D.1713, a.2; 2015, D.1830, a.4.

33. Le député qui en fait la demande a droit à une avance qui n'excède pas 5 000 $ pour lui 
permettre de défrayer les frais qu’il engage.

Le député doit faire remise de la somme avancée dans les 15 jours qui suivent le jour où il 
cesse d'exercer ses fonctions. Après ce délai, l'Assemblée peut opérer compensation de la somme 
avancée sur toute somme payable au député.

2016, D. 1840, a.2.

34. Le député qui devient visé par la présente section a droit au montant prévu à son égard 
par l'article 30 et, le cas échéant, par l’article 31 et 31.01 au prorata du nombre de mois compris 
entre le premier jour du mois au cours duquel il devient visé par la présente section et le 31 mars 
suivant.

2012, D.1658, a.l 1; 2015, D.1830, a.5.

35. Le montant maximal annuel prévu par l’article 30 est augmenté d’un montant 
correspondant, selon le cas, à la surtaxe sur les immeubles non résidentiels, à la taxe sur les 
immeubles non résidentiels ou au taux de la taxe foncière générale particulier aux immeubles non 
résidentiels établi conformément à la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., chapitre F-2.1) à 
l’égard du loyer du local de la circonscription électorale du député.

Aux fins de l’application du premier alinéa, le député doit fournir à l’Assemblée les 
pièces justificatives permettant d’établir le montant des taxes attribuables au local.

36. Le député est tenu d'assurer contre le feu, le vol et le vandalisme tout bien que lui fournit 
l'Assemblée ou qu'il a acquis en contrepartie d'un montant reçu en vertu de la présente section.

Sous-section B -  Frais de location

37. L’Assemblée loue dans la circonscription électorale du député un local pour lui permettre 
de recevoir ses électeurs et remplir les fonctions inhérentes à sa charge. Elle peut louer un local 
additionnel si le député le juge nécessaire.
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Le cas échéant, l’Assemblée loue également l’ameublement, les photocopieurs et les 
télécopieurs.

38. Le député a droit au remboursement, sur présentation des pièces justificatives, des frais 
engagés pour la location d’équipements de bureau autres que les équipements visés par l’article 
37, d’appareils, d’accessoires décoratifs et d'œuvres d’art, ainsi que les autres frais reliés à 
l’usage de ces équipements, appareils ou accessoires.

Sur présentation du contrat de location, l’Assemblée paie directement au locateur les frais 
de location.

39. À la dissolution de l’Assemblée ou en cas de vacance du siège du député, l’Assemblée 
paie ou rembourse le coût de location du local, de l’ameublement, de l’équipement de bureau, 
des appareils, des accessoires décoratifs et des œuvres d’art jusqu’au dernier jour du mois du 
scrutin ou de la vacance si le scrutin ou la vacance survient avant le 16e jour du mois ou jusqu'au 
15e jour qui suit le jour du scrutin ou de la vacance si le scrutin ou la vacance survient après le 
15e jour du mois.

Par la suite, l’Assemblée peut payer le reliquat de tout contrat de location jusqu’à 
concurrence d’une somme égale à trois mois de loyer si le contrat contient une clause résolutoire 
à cet effet.

40. Dans le cas où un député doit changer le lieu de son local en raison d’une modification à 
la carte électorale, l’Assemblée continue de payer le coût de location du local jusqu’à la fin du 
mois pendant lequel la modification a eue lieu.

Toutefois, l’Assemblée peut payer le reliquat de tout contrat de location jusqu'à 
concurrence d’une somme égale à trois mois de loyer après le jour de la modification à la carte 
électorale si le contrat de location contient une clause résolutoire à cette fin.

2016, D. 1840, a.3.

41. Les sommes requises pour payer les frais prévus à la présente sous-section sont prises sur 
le montant maximal accordé au député en vertu de l’article 30.

Cependant, les sommes requises pour payer le reliquat du contrat de location du député 
qui doit changer le lieu de son local par suite d’une modification à la carte électorale sont prises 
sur le budget de l’Assemblée.

42. Si les sommes pour payer le reliquat des contrats de location excèdent le solde du 
montant alloué au député, l'Assemblée assume l'excédent.
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Sous-section C -  Frais de fonctionnement

43. Le député a droit, pour assurer le bon fonctionnement du local de sa circonscription
électorale, au remboursement, sur présentation des pièces justificatives, des frais suivants:
10 le coût du papier à lettres, des enveloppes et des articles de bureau;
2° les frais d’impression de cartes professionnelles, d’invitation, de souhaits, des tirés à part du 

texte de ses interventions à l’Assemblée et d'autres articles de papeterie;
3° les frais de fabrication et d’installation des plaques comportant les noms du député et de sa 

circonscription électorale et le logo de l’Assemblée nationale;
4° les frais d'achat ou d’abonnement aux journaux ainsi que les frais d’abonnement à des bases 

de données spécialisées;
5° les frais de poste et de messagerie;
6° les frais d’achat d’un récepteur GPS, de téléavertisseur et de répondeur téléphonique;
7° les frais d'achat et d'utilisation de téléphone cellulaire en outre de ceux prévus aux articles 

84 et 90;
8° les frais d'achat, d’installation, de fonctionnement et d’entretien d’un système de sécurité;
9° les frais d’achat, d’installation et d’entretien de photocopieur, de télécopieur, 

d’ameublement, d’équipement de bureau, d’appareils, d’accessoires décoratifs et d’œuvres 
d’art;

10° les frais de branchement et d’abonnement à Internet;
11° les frais de nettoyage et d’entretien du local, de l’ameublement, de l’équipement et des 

appareils s’y trouvant;
12° les frais de déménagement, d’emménagement et d’aménagement;
13° les frais de stationnement et de déneigement;
14° les coûts d’électricité et de chauffage du local;
15° les frais bancaires usuels;
16° les taxes locatives;
17° les primes d’assurance feu, vol, vandalisme et responsabilité;
18° les frais de notaire et les frais de publicité du bail du local au Bureau de la publicité des 

droits;
19° les frais de location d’une salle dans sa circonscription électorale;
20° les frais d’accueil ou d’un léger goûter pour recevoir ses électeurs dans le local de sa 

circonscription ou dans une salle de sa circonscription électorale autre que sa résidence;
21° les frais d’inscription du député à des colloques, congrès, séminaires ou symposiums;
22° les frais pour l’achat de matériel promotionnel disponible à la Boutique de l’Assemblée et 

aux Publications du Québec ou de matériel promotionnel non partisan et représentatif de la 
circonscription électorale remis en guise de reconnaissance à un électeur de sa 
circonscription ou à un visiteur de marque;

23° les frais de publicité, autre qu’une commandite, reliée au bon fonctionnement du local et 
diffusée au moyen d’un des médias suivants : radio, télévision, Internet, journal, revue, 
feuillet, programme souvenir ou d’événement et affiche temporaire. La publicité doit 
comporter les noms du député et de sa circonscription électorale, le logo de l’Assemblée 
nationale ou l’expression «Assemblée nationale» ainsi que, à sa discrétion, les coordonnées 
et les heures d’ouverture des bureaux du député, sa photographie et un court message dénué 
de toute partisanerie pouvant être agréé par tous les députés. La publicité peut être partagée
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avec un autre membre de l’Assemblée nationale;
24° les frais pour la publication d'un texte d'information ou d’opinion ou pour l’impression et la 

distribution d'un envoi sans adresse, comportant les noms du député et de sa circonscription 
électorale, le logo de l’Assemblée nationale ou l’expression «Assembléè nationale» ainsi 
que la prise de position du député sur des dossiers ou des débats d’intérêt public. Toute 
identification visuelle de nature partisane, notamment l’utilisation d’un logo de parti 
politique, est interdite;

25° les frais de constitution et de mise à jour d’un site Internet ou d’un blogue, notamment les 
frais de réservation du nom de domaine, d’hébergement, de conception et de réalisation du 
site ou du blogue. Seul le logo de l’Assemblée nationale peut être utilisé dans la page 
d’accueil et toute identification visuelle de nature partisane, notamment l’utilisation d’un 
logo de parti politique ou le lien hypertexte menant au site Internet d’un parti politique, est 
interdite, sauf dans une section comportant des liens utiles;

26° les frais d’inscription au Programme ICI ON RECYCLE! de RECYC-QUÉBEC.

Pour le remboursement des frais visés aux paragraphes 3° et 23° à 25° du premier alinéa, le
député membre du Conseil exécutif peut s’identifier au gouvernement du Québec.

2016, D. 1840, a.4.

44. En outre des conditions énoncées aux paragraphes 24° et 25° de l’article 43, aucun site 
Internet, blogue, texte d’information, d’opinion ou envoi sans adresse dont les frais sont 
remboursés par l’Assemblée ne doit comporter des propos qui seraient jugés non parlementaires 
au sens du Règlement de l’Assemblée nationale, solliciter une adhésion ou une contribution 
financière à un parti politique, inviter les électeurs à une activité de nature partisane ni inclure 
toute forme de pétition ou d'invitation à signer ou non une pétition.

45. L’Assemblée rembourse les frais de fonctionnement jusqu’au 15e jour qui suit le jour du 
scrutin suivant la dissolution de l’Assemblée.

Toutefois, à compter du jour de la prise du décret ordonnant la tenue d’une élection 
générale jusqu’au jour du scrutin inclusivement, ne sont plus remboursables les frais 
d’aménagement, les frais prévus au paragraphe 7° à l’exception des frais d’utilisation de 
téléphone cellulaire du personnel, les frais prévus au paragraphe 9° à l’exception des frais 
d’entretien, les frais prévus au paragraphe 20° à l’exception des frais d’accueil, les frais d’achat 
et d’installation d’un système de sécurité, les frais de branchement à Internet, les frais prévus aux 
paragraphes 2°, 3°, 6°, 18°, 19° et 21° à 25° de l’article 43 ainsi que les frais de formation prévus 
à l’article 65.

En cas de dissolution de l'Assemblée, les sommes qui peuvent être remboursées en vertu 
de l'article 43 à un député dont le siège devient vacant ne peuvent être supérieures au montant de 
l'allocation à laquelle le député a droit en vertu de l'article 30 au prorata du nombre de jours 
compris entre le jour de la dissolution et le 15e jour suivant le jour du scrutin.
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46. Le député qui devient visé par la présente section, sauf celui qui est réélu pour des 
mandats consécutifs, a droit au remboursement, sur présentation de pièces justificatives, des frais 
engagés exclusivement pour l'achat d’ameublement, d'équipement de bureau, d’appareils, 
d'accessoires décoratifs et d’œuvres d’art, jusqu’à concurrence d'une somme de 4 000 $.

Cette somme de 4 000 $ n'est pas incluse dans le montant prévu par l'article 30 et le solde 
non utilisé au 31 mars d'un exercice financier est reconduit à l'exercice financier suivant.

2016, D.1840, a.5.

47. Aux fins des remboursements prévus dans la présente sous-section, les pièces 
justificatives sont, le cas échéant, l'original de la facture pour un achat ou l'original du contrat de 
location.

En outre, dans le cas d'achat ou location d'ameublement, d'équipement de bureau, 
d’appareils, d'accessoires décoratifs et d’œuvres d’art, les pièces justificatives doivent contenir 
toutes les informations suivantes:

10 les noms et adresses du fournisseur et du député;
2° la description de la nature du bien;
3° la date de l’achat ou de la location;
4° la valeur du bien et son mode de paiement et, s’il s’agit d’une œuvre d’art, une évaluation 

faite par un expert en la matière;
5° le cas échéant, toutes les conditions d’exercice d’une option d’achat.

48. Les sommes requises pour payer les frais prévus à la présente sous-section sont prises sur 
le montant maximal accordé au député en vertu de l’article 30.

49. Dans les cas jugés exceptionnels, le secrétaire général peut, sur réception d’une demande 
écrite et motivée du député concerné, autoriser le remboursement de frais de fonctionnement qui 
ne répondent pas entièrement aux critères énoncés à la présente sous-section.

Section 2
Améliorations locatives d’un local dans la circonscription électorale du président

50. Des sommes prévues au budget de l’Assemblée sont accordées pour permettre au 
président de l’Assemblée d’apporter à tout local de sa circonscription les améliorations locatives 
qu’il juge nécessaires.

L’autorisation du Bureau de l’Assemblée nationale est requise lorsque la somme des 
dépenses relatives aux améliorations locatives excède 25 000 $.

2016, D.1840, a.6.
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Section 3
Frais de location et de fonctionnement d’un local 
à Montréal pour le chef de l’opposition officielle

51. Des sommes prévues au budget de l’Assemblée sont accordées pour permettre au chef de 
l’opposition officielle d’exercer ses fonctions dans la région de Montréal.

Le local fourni au chef de l’opposition officielle par l’Assemblée ne peut être aménagé 
dans un immeuble où est située la principale place d’affaires de son parti et doit être distinct de 
celui de sa circonscription électorale.

52. En outre du local, l’Assemblée fournit au chef de l’opposition officielle l’ameublement, 
l’équipement de bureau et les appareils.

L’Assemblée assume également, sur production des pièces justificatives, les dépenses 
suivantes :
1° les frais de stationnement pour la voiture de fonction du chef de l’opposition officielle;
2° les frais d’entretien et d’utilisation de l’équipement de bureau et des appareils;
3° les frais de branchement, d’installation et d’abonnement à Internet haute vitesse et au 

service de câblodistribution nécessaire pour capter le Canal de l’Assemblée et les canaux 
de nouvelles spécialisés;

4° les frais de services téléphoniques;
5° les frais de poste et de messagerie;
6° tout autres frais pour des services fournis par le locateur et non inclus dans le bail.

Section 4
Frais de fonctionnement des cabinets de l’Assemblée

53. Line somme est accordée, pour chaque exercice financier, aux cabinets de l'Assemblée 
pour l'acquittement des frais reliés à leur fonctionnement.

Pour l’exercice financier 2015-2016, les sommes suivantes sont accordées :

Cabinets de l’Assemblée Exercice financier 
2015-2016

1° Président 103 500$
2° Chacun des cabinets des vice-présidents 16 400$
3° Chef de l'opposition officielle 273 500 $
4° Chef du 2e groupe d’opposition 200 300 $
5° Leader parlementaire du gouvernement 35 100$
6° Leader parlementaire de l’opposition officielle 27 300 $
7° Leader parlementaire du 2e groupe d’opposition 15 200$
8° Whip en chef du gouvernement 101 400 $
9° Whip en chef de l'opposition officielle 101 400 $
10° Whip du 2e groupe d’opposition 74 400 $

2012, D.1639, a.3; 2012, D.1665, a.7; 2012, D.1685, a.9; 2014, D.1759, a.3.
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54. Les montants prévus à l’article 53 sont majorés annuellement du taux d’augmentation de 
l’indice des prix à la consommation au Canada publié par Statistique Canada selon la formule 
décrite à l’annexe B.

55. Le député qui devient titulaire d'un cabinet de l’Assemblée n’a droit qu’à une somme 
déterminée en proportion du nombre de jours à écouler dans l’exercice financier à compter de sa 
nomination.

Toutefois, le député qui est titulaire d’un cabinet de l’Assemblée et qui est renommé à la 
même fonction suite à une élection générale n’a droit qu’au solde de la somme qui lui avait été 
accordée.

56. Le titulaire d’un cabinet de l’Assemblée a droit, pour assurer le fonctionnement de son 
cabinet, au remboursement, sur présentation des pièces justificatives, des frais suivants:

1° le coût du papier à lettres, des enveloppes et des articles de bureau;
2° les frais d'impression de cartes professionnelles, d'invitation, de souhaits, des tirés à part 

du texte de ses interventions à l'Assemblée et d'autres articles de papeterie;
3° les frais d’achat ou d'abonnement aux journaux ainsi que les frais d’abonnement à des 

bases de données spécialisées;
4° les frais de poste et de messagerie;
5° les frais d’achat et d’utilisation de téléphone cellulaire en outre de ceux prévus aux 

articles 84 et 91;
6° les frais de location ou d’achat, d’installation et d’entretien d’ameublement, d’équipement 

de bureau, d’appareils, d’accessoires décoratifs et d’œuvres d’art;
7° les frais de stationnement de son personnel de cabinet;
8° les frais pour la location d’une salle;
9° les frais d’accueil, de réception ou de réunion ainsi que les frais connexes;
10° les frais d’inscription et d’adhésion à des activités non partisanes telles que des activités

bénéfices, dîners-conférences, colloques, congrès, séminaires ou symposiums, à 
l’exception des frais d’adhésion à des clubs sportifs ou sociaux;

11° les frais pour l’achat de marques d’hospitalité ou de matériel promotionnel non partisan; 
12° les frais bancaires usuels;
13° les frais de publicité, autre qu’une commandite, reliée au fonctionnement du cabinet et 

diffusée au moyen d’un des médias suivants : radio, télévision, Internet, journal, revue, 
feuillet, programme souvenir ou d’événement et affiche temporaire. La publicité doit 
comporter le nom du député, le titre de sa fonction, le logo de l’Assemblée nationale ou 
l’expression «Assemblée nationale» ainsi que, à sa discrétion, les coordonnées de son 
cabinet, sa photographie et un court message dénué de toute partisanerie pouvant être 
agréé par tous les députés. La publicité peut être partagée avec un autre membre de 
l’Assemblée.

57. De plus, le chef de l’opposition officielle et le chef du 2e groupe d’opposition ont droit au 
remboursement, sur présentation des pièces justificatives, des frais suivants:



ASSEMBLEE NATIONALE
Q U É B E C

Règles administratives du Bureau

Volume Décision Date
l 1603 11-11-10

Page : 20 de 45

Mise à jour : 2016-02-25

1° les frais pour la publication d'un texte d'information ou d’opinion ou pour l’impression et 
la distribution d'un envoi sans adresse, comportant le nom du député, le titre de sa 
fonction, le logo de l’Assemblée nationale ou l’expression «Assemblée nationale» ainsi 
que la prise de position du député sur des dossiers ou des débats d’intérêt public. Toute 
identification visuelle de nature partisane, notamment l’utilisation d’un logo de parti 
politique, est interdite;

2° les frais de constitution et de mise à jour d’un site Internet ou d’un blogue, notamment les 
frais de réservation du nom de domaine, d’hébergement, de conception et de réalisation 
du site ou du blogue. Seul le logo de l’Assemblée nationale peut être utilisé dans la page 
d’accueil et toute identification visuelle de nature partisane, notamment l’utilisation d’un 
logo de parti politique ou le lien hypertexte menant au site Internet d’un parti politique, 
est interdite, sauf dans une section comportant des liens utiles.

En outre des conditions énoncées aux paragraphes 1° et 2°, aucun site Internet, blogue, 
texte d’information, d’opinion ou envoi sans adresse dont les frais sont remboursés par 
l’Assemblée ne doit comporter des propos qui seraient jugés non parlementaires au sens du 
Règlement de l’Assemblée nationale, solliciter une adhésion ou une contribution financière à un 
parti politique, inviter les électeurs à une activité de nature partisane ni inclure toute forme de 
pétition ou d'invitation à signer ou non une pétition.

58. L’Assemblée rembourse les frais de fonctionnement jusqu’au jour du scrutin suivant la 
dissolution de l’Assemblée.

Toutefois, à compter du jour de la prise du décret ordonnant la tenue d’une élection 
générale jusqu’au jour du scrutin inclusivement, ne sont plus remboursables les frais prévus au 
paragraphe 5° à l’exception des frais d’utilisation du téléphone cellulaire du personnel, les frais 
prévus au paragraphe 6° à l’exception des frais d’entretien, les frais prévus au paragraphe 9° à 
l’exception des frais d’accueil, ainsi que les frais prévus aux paragraphes 2°, 10°, 11° et 13° de 
l’article 56 et à l’article 57.

59. Malgré le premier alinéa de l’article 58, le président et les vice-présidents ont de nouveau 
droit, à compter du jour du scrutin, aux sommes accordées pour l’acquittement des frais reliés au 
fonctionnement de leur cabinet jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou renommés.

60. Les frais sont acquittés jusqu’à concurrence de la somme allouée sur production d’un 
compte accompagné des pièces justificatives pertinentes, soit l’original de la facture pour un 
achat ou l’original du contrat de location. Ce compte doit être approuvé par le titulaire du cabinet 
concerné.
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Toutefois, les sommes payées à titre de taxe sur les produits et services (TPS) et de taxe 
de vente du Québec (TVQ) sont prises sur les crédits budgétaires prévus à cette fin au budget de 
l’Assemblée.

61. Les pièces justificatives qui doivent accompagner le compte doivent notamment contenir 
les informations suivantes :

1° les noms et adresses du fournisseur et du titulaire du cabinet ou d’un membre de son 
personnel ;

2° la description de la nature du bien ou du service ;
3° la date de la transaction ;
4° le coût du bien ou du service, y compris les taxes.

62. Dans les cas jugés exceptionnels, le secrétaire général peut, sur réception d’une demande 
écrite et motivée du titulaire de cabinet concerné, autoriser le remboursement de frais qui ne 
répondent pas entièrement aux critères énoncés à la présente section.

Section 5
Frais de fonctionnement des bureaux des présidents de caucus

63. Une somme de 10 600 $* est accordée à chaque exercice financier, sur production des 
pièces justificatives, à chacun des députés qui sont présidents des caucus du gouvernement, de 
l’opposition officielle et du 2e groupe d’opposition pour le paiement des frais pour assurer le bon 
fonctionnement de leur bureau dans l’exercice de leur fonction de président de caucus.

Cette somme est majorée annuellement du taux d’augmentation de l’indice des prix à la 
consommation au Canada publié par Statistique Canada selon la formule décrite à l'annexe B.

*  Cette allocation est majorée au 1er avril de chaque année. Pour l ’exercice financier 
2015-2016, cette somme est de 11 200 $.

Les dispositions concernant les frais de fonctionnement des cabinets s’appliquent, avec 
les adaptations nécessaires.

2014, D.1768, a.2.
Section 6

Frais de fonctionnement des membres du Conseil exécutif

64. Abrogé par 2016, D. 1840, a.7.
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Section 7
Frais de formation du député

65. Le député a droit au remboursement des frais de formation et de matériel pédagogique 
engagés pour un cours de langue seconde.

Il a aussi droit aux frais relatifs à un programme d’immersion intensive dispensé au 
Canada ou au nord-est des États-Unis par un établissement d’enseignement reconnu. Ces frais 
peuvent comprendre l'hébergement et les repas, mais non les frais de transport.

Les frais de formation ou les frais relatifs à un programme d’immersion intensive sont 
assumés par l’Assemblée jusqu’à concurrence de 1 500 $ annuellement.

Le député peut cependant demander le remboursement de l’excédent de la limite annuelle 
ainsi que des frais engagés pour le matériel pédagogique requis à même le montant maximal 
déterminé en vertu de l’article 30 ou 53.

2016, D.1840, a.8.
Section 8

Contrats de service

2016, D.1840, a.9.

66. Abrogé par 2016, D.1840, a. 10.

67. Le député qui retient les services d’une personne ou d’une société pour l’exécution d'un 
mandat particulier a droit au paiement des frais qu’il a engagés. Le mandat doit comporter un 
échéancier, une production et une contrepartie financière prédéterminés et ne pas comporter de 
lien de subordination entre le mandataire et le député, notamment quant aux moyens utilisés et 
aux horaires de travail.

Le député peut aussi prévoir au contrat le remboursement de frais de déplacement sans 
toutefois dépasser le taux prévu par la Politique de gestion contractuelle concernant les frais de 
déplacement des personnes engagées à honoraires par certains organismes publics adoptée par le 
C.T. 208455 du 9 décembre 2009.

2016, D.1840, a. 11

68. Le paiement est effectué à la personne ou à la société sur présentation du contrat et des 
pièces justificatives par le député.
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69. Les sommes requises pour payer les dépenses prévues à la présente section sont prises sur 
le montant maximal accordé au député en vertu de l’article 30 ou 53.

Toutefois, les frais de déplacement engagés par la personne ou la société retenue par un 
député titulaire de cabinet sont payés sur les crédits budgétaires prévus à cette fin au budget de 
l'Assemblée.

70. Le député dont le siège devient vacant, le titulaire d’un cabinet de l’Assemblée qui cesse 
d’exercer sa fonction visée au premier alinéa de l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée 
nationale et Tex-député continuent d’avoir droit au paiement des frais pour des services jusqu'au 
15e jour qui suit, selon le cas, le jour où son siège devient vacant, le jour où il cesse d’exercer sa 
fonction ou le jour du scrutin. Toutefois, ils ne peuvent retenir de nouveaux services à compter, 
selon le cas, de la vacance, de la cessation de sa fonction ou de la dissolution de l'Assemblée.

2016, D.1840, a.12.

Section 9
Inventaire et remise de biens

71. Le directeur des ressources financières, de l’approvisionnement et de la vérification 
dresse annuellement l’inventaire de l’ameublement, de l’équipement de bureau, des appareils, 
des accessoires décoratifs et des œuvres d’art payés sur les montants accordés en vertu du présent 
chapitre et du chapitre XL

Cet inventaire est transmis au député concerné, lequel en confirme le contenu.

72. À la fin de son mandat, le député doit remettre à l'Assemblée tous les biens qu'il a achetés 
avec les montants qui lui sont accordés. Il en est de même du titulaire de cabinet qui cesse 
d’exercer sa fonction visée au premier alinéa de l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée 
nationale.

73. Le député nouvellement élu ou le nouveau titulaire de cabinet peut choisir d’utiliser 
l’ameublement, l’équipement de bureau, les appareils, les accessoires décoratifs et les œuvres 
d’art remis à l’Assemblée par son prédécesseur.

CHAPITRE III 
FRAIS DE LOGEMENT

74. Un député dont la résidence principale est à l’extérieur du territoire de la ville de Québec 
ou d’une circonscription électorale contiguë au territoire de cette ville a droit, jusqu’à 
concurrence de 14 400 $* par exercice financier, au remboursement de ses frais de logement sur 
le territoire de la ville de Québec ou dans son voisinage immédiat.



ASSEMBLEE NATIONALE
Q U É B E C

Règles administratives du Bureau

Volume Décision Date
1 1603 11-11-10

Page : 24 de 45

Mise à jour : 2016-02-25

*  Cette allocation est majorée le 1er avril de chaque année. Pour l'exercice financier 
2015-2016, le montant de l ’allocation est de 15 200 $.

Les frais de logement sont le coût de location d’une chambre dans un établissement 
hôtelier, le loyer d’un logement ou le montant de la valeur locative d’une résidence secondaire 
qui est la propriété du député ou de son conjoint. Ils incluent également, le cas échéant, le coût 
du service téléphonique, du service d’entretien ménager du logement, du stationnement, de 
l’électricité, du certificat de valeur locative, les primes d’assurance-feu, vol, responsabilité et 
vandalisme, les frais de câblodistribution nécessaires pour capter le Canal de l’Assemblée et les 
canaux de nouvelles spécialisés ainsi que les frais de branchement et d’abonnement mensuel à 
Internet haute vitesse.

Les circonscriptions électorales comprises en entier ou en partie dans la ville de Québec 
ou qui y sont contiguës sont Charlesbourg, Chauveau, Jean-Lesage, Jean-Talon, La Peltrie, 
Louis-Hébert, Montmorency, Taschereau et Vanier-Les Rivières et l’expression «voisinage 
immédiat» comprend les circonscriptions électorales de Chauveau, La Peltrie et Montmorency.

2012, D.1658, a.12.

75. Le président de l'Assemblée, le premier ministre, le chef de l'opposition officielle ou du 
2e groupe d’opposition, le leader parlementaire du gouvernement, de l'opposition officielle ou du 
2e groupe d’opposition, le whip en chef du gouvernement ou de l'opposition officielle, le whip du 
2e groupe d’opposition et le président du caucus du gouvernement, de l’opposition officielle ou 
du 2e groupe d’opposition ont droit à un montant additionnel de 3 000 $ par exercice financier.

2014, D.1768, a.3.

76. Le député qui devient visé par le présent chapitre ou qui est nommé à une fonction prévue 
à l’article 75 en cours d'exercice financier a droit, pour cet exercice, au montant prévu par 
l'article 74 ou l'article 75 au prorata du nombre de mois compris entre le premier jour du mois au 
cours duquel il devient visé par le présent chapitre et le 31 mars suivant.

77. Le montant prévu à l’article 74 est majoré annuellement, au 1er avril, du taux 
d’augmentation de la composante logement du sous-indice habitation, pour la région de Québec, 
de l’indice des prix à la consommation au Canada publié par Statistique Canada selon la formule 
décrite à l’annexe C.

78. Sur réception d’une demande écrite et motivée adressée au secrétaire général, le Bureau 
peut autoriser le paiement, n'excédant pas 3 000 $ annuellement, de frais de séjour supérieurs aux 
montants prévus aux articles 74 et 75 à tout député qui établit l'insuffisance de ces montants et le 
montant dont il prévoit avoir besoin.
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79. À la dissolution de l'Assemblée ou en cas de vacance du siège du député, les frais de 
logement sont assumés, selon le cas, jusqu'au 15e jour qui suit le jour du scrutin ou de la vacance 
ou, s'il y a un bail et s'il contient une clause résolutoire à cet effet, jusqu'à concurrence d'un 
reliquat de trois mois de loyer après le jour du scrutin ou de la vacance.

80. Si les sommes pour payer le reliquat excèdent le solde du montant alloué au député, 
l'Assemblée assume l'excédent.

81. Pour être remboursé, le député doit remplir le formulaire de réclamation et y annexer le 
bail ou le certificat de valeur locative délivré par la municipalité ou un évaluateur agréé dans le 
cas où le logement est sa propriété ou celle de son conjoint ainsi que toute autre pièce 
justificative.

Il peut aussi demander que l'Assemblée paie le loyer au locateur.

S'il s'agit d'un séjour dans un établissement hôtelier, les frais de logement ne doivent en 
aucun cas inclure les frais de subsistance à moins que le tarif de base n'inclut déjà le petit 
déjeuner.

82. En raison de circonstances exceptionnelles, le secrétaire général de l’Assemblée peut, sur 
réception d’une demande écrite et motivée d’un député locataire ou propriétaire, autoriser celui- 
ci à se faire rembourser des frais de séjour dans un établissement hôtelier.

CHAPITRE IV

FRAIS DE COMMUNICATION 

Section 1
Frais de communication des députés

83. Abrogé par 2016, D. 1840, a. 13.

84. L’Assemblée fournit au député une tablette numérique et un téléphone cellulaire, incluant 
les accessoires, et assume tous les frais d’utilisation, notamment les frais d’appels interurbains et 
de navigation sur Internet qui sont raisonnables et nécessaires pour l’exercice de ses fonctions.

Sauf dispositions contraires, tous les frais reliés au remplacement, en cours de mandat, de 
la tablette numérique, du téléphone cellulaire ou des accessoires sont remboursables sur les 
sommes accordées au député en vertu de l’article 30 ou de l’article 53, à moins d’un retour en 
raison d’un mauvais fonctionnement de l'appareil dans le cadre d’un usage normal. L’Assemblée 
continue d’assumer les frais d’utilisation après le remplacement.

2016, D.1840, a.14.
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85. Le secrétaire général de l’Assemblée peut, en raison de circonstances exceptionnelles, 
autoriser un député à bénéficier d’un téléavertisseur ou d’un téléphone par satellite.

86. L’Assemblée fait émettre sur demande une carte d'appel au nom du député pour lui 
permettre d'effectuer ses appels interurbains alors qu'il est à l'extérieur du local de sa 
circonscription électorale ou de son bureau à l'hôtel du Parlement. Elle fait aussi émettre au nom 
du député, sur demande, une carte de service de conférence téléphonique.

Ces cartes sont réservées à l'usage exclusif du député et, pour les obtenir, le député doit 
signer le contrat prévu à cette fin.

87. Pour le local de la circonscription électorale et, le cas échéant, pour un local additionnel, 
l’Assemblée fait installer les appareils et les lignes téléphoniques requis pour l’exercice des 
fonctions du député.

Elle fournit le service de téléphone et assume les frais d’appels interurbains effectués par 
le député et son personnel s’ils sont raisonnables et nécessaires à l’exercice des fonctions du 
député.

L’Assemblée fournit également l’abonnement à Internet haute vitesse et l’abonnement au 
service de câblodistribution nécessaire pour capter le Canal de l'Assemblée et les canaux de 
nouvelles spécialisés. Dans le cas où le service de câblodistribution n’est pas disponible, 
l’Assemblée fournit un abonnement à un système de télévision par satellite.

Ces services sont également fournis aux députés qui bénéficient d’un bureau à l’hôtel du 
Parlement.

2016, D.1840, a. 15.

88. L’Assemblée s’assure de l’inscription des nom et adresse du député dans les pages 
blanches et bleues des annuaires téléphoniques desservant sa circonscription et en assume les 
frais. L’Assemblée détermine le type et la grosseur des caractères utilisés.

89. Le député a l’usage de l’équipement et des services prévus par la présente section 
jusqu’au 15e jour qui suit le jour où son siège devient vacant ou, en cas de dissolution de 
l’Assemblée, jusqu’au 15e jour qui suit le jour du scrutin.

Toutefois, en cas de dissolution de l’Assemblée, l’Assemblée n’assume plus les frais de 
communication relatifs au téléphone cellulaire du député, à la carte d’appel et, le cas échéant, au 
téléavertisseur ou au téléphone par satellite pour la période comprise entre le jour de la 
dissolution et le jour du scrutin.
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Section 2
Frais de communication du personnel

90. A la demande du député, l’Assemblée peut mettre à la disposition des membres de son 
personnel des téléphones cellulaires. Toutefois, les frais d’acquisition de ces téléphones 
cellulaires et de leurs accessoires ainsi que leurs frais d’utilisation sont remboursables sur les 
sommes accordées au député en vertu de l’article 30.

Sauf dispositions contraires, il en est de même pour tous les frais reliés à leur remplacement, à 
moins d’un retour en raison d’un mauvais fonctionnement de l’appareil dans le cadre d'un usage 
normal.

2016, D. 1840, a. 16.

91. L’Assemblée fournit à certains membres du personnel des cabinets de l’Assemblée et des 
services de recherche et de soutien des partis politiques représentés à l’Assemblée un téléphone 
cellulaire et ses accessoires et en assume les frais d'utilisation, incluant les frais d’appels 
interurbains et de navigation sur Internet qui sont raisonnables et nécessaires pour l’exercice de 
leurs fonctions.

Le nombre de téléphones cellulaires fournis par l’Assemblée à chacun des cabinets et des 
services de recherche et de soutien des partis politiques est établi à l’annexe D.

Sauf dispositions contraires, tous les frais reliés au remplacement du téléphone cellulaire 
et de ses accessoires sont remboursables sur les sommes accordées au titulaire de cabinet ou au 
service de recherche et de soutien en vertu de l’article 53 ou 119, à moins d’un retour en raison 
d’un mauvais fonctionnement de l’appareil dans le cadre d’un usage normal.. L’Assemblée 
continue d’assumer les frais d’utilisation après le remplacement.

A la demande du titulaire de cabinet ou du chef parlementaire du parti, d'autres 
téléphones cellulaires peuvent être commandés par l’Assemblée pour d’autres membres du 
personnel du cabinet ou du service de recherche et de soutien. Toutefois, les frais d’acquisition 
de ces téléphones cellulaires additionnels et de leurs accessoires ainsi que les frais mensuels de 
transmission de données sont remboursables sur les sommes accordées au titulaire de cabinet ou 
au service de recherche et de soutien en vertu de l'article 53 ou 119. Les frais d ’utilisation sont 
assumés par l’Assemblée.

2016, D.1840, a.17.

92. Le membre du personnel a l'usage de l'équipement et des services prévus par la présente 
section jusqu'au 15e jour qui suit le jour où il cesse d’occuper ses fonctions. Il doit remettre 
l’équipement à l’Assemblée.
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Si le membre du personnel quitte ses fonctions avant l’échéance du contrat de son 
appareil, le député demeure responsable de l’appareil et du contrat. Il peut soit attribuer l’appareil 
à un autre membre de son personnel, soit assumer les frais pour mettre fin au contrat. Ces frais 
sont remboursables sur les sommes accordées en vertu des article 30, 53 ou 119.

CHAPITRE V

FOURNITURE D’ARTICLES DE PAPETERIE

93. La Direction des communications publie, au début de chaque législature, un répertoire 
intitulé «Papeterie et normes» qui établit les conditions et modalités d'impression et de 
distribution des divers articles de papeterie disponibles, ainsi que les normes d’utilisation de 
l’identification visuelle de l’Assemblée nationale.

Le répertoire est soumis à l’approbation du secrétaire général; seul ce dernier peut autoriser 
une dérogation aux conditions et modalités qui y sont prévues.

94. L'Assemblée fournit chaque année au député qui en fait la demande les articles de papeterie 
décrits dans le répertoire, sous réserve des quantités qui y sont indiquées.

Pour obtenir ces articles, le député doit remplir le formulaire prévu et se conformer à 
l'échéancier et aux règles établies dans le répertoire.

95. Pour les fins d’impression des articles de papeterie, est considérée être une fonction 
parlementaire, toute fonction pour laquelle un député reçoit une indemnité additionnelle en vertu 
de l'article 7 de la Loi sur les conditions de travail et le régime de retraite des membres de 
l'Assemblée nationale (chapitre C-52.1) ou en vertu de l’article 7 de la Loi sur l’exécutif 
(chapitre E-18), ou toute fonction attribuée aux porte-parole de l’opposition en diverses matières.

2016, D. 1840, a. 18.

96. Le député peut obtenir tout article de papeterie visé dans le répertoire en sus des quantités 
indiquées s'il en paie le prix coûtant.

CHAPITRE VI

FRAIS DE DÉMÉNAGEMENT

97. Le député qui n'est pas réélu ou dont le siège devient vacant a droit d'être indemnisé, sur 
présentation des pièces justificatives, des frais de déménagement de ses biens et effets personnels 
entre son bureau à l'hôtel du Parlement et la résidence qu'il indique au Québec.
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Les sommes pour payer ces frais sont prises sur le montant prévu par l'article 30.

Toutefois, si les sommes pour payer les frais de déménagement excèdent le solde du 
montant alloué au député, l'Assemblée assume l'excédent.

CHAPITRE VII

ALLOCATIONS DE PRÉSENCE ET 
FRAIS DE VOYAGE

Section 1
Commissions élues

98. Un député qui n'est pas membre du Conseil exécutif, président de l'Assemblée ou chef de 
l'opposition officielle et qui participe comme membre à une séance d'une commission ou d'une 
sous-commission de l'Assemblée nationale a droit à une allocation de présence de 125 $ pour 
chaque jour que la commission ou la sous-commission siège alors que l'Assemblée ne siège pas.

De plus, le député de l'opposition officielle ou du 2e groupe d’opposition qui n'est 
membre d'aucune commission et qui participe à une séance d'une commission ou d'une sous- 
commission a aussi droit à une allocation de présence de 125 $ pour chaque jour que la 
commission ou la sous-commission siège à Québec alors que l'Assemblée ne siège pas.

La présence du député est consignée au procès-verbal de la commission ou de la sous- 
commission.

99. En outre, le député a droit d'être remboursé, selon les règles prévues à l’article 100, de ses 
frais de voyage dans le cadre d'une séance de la commission ou d’une activité autorisée par la 
Commission de l'Assemblée nationale ou par le comité directeur de la commission, lorsque celle- 
ci se déroule à l’extérieur du territoire de la ville de Québec.

100. Lorsque la séance ou l’activité se déroule au Québec, les frais de voyage remboursables 
sont les frais de transport visés aux articles 3, 4 et 5, les frais de séjour suivant les tarifs prévus 
par les Règles sur les frais de déplacement des présidents, vice-présidents et membres 
d’organismes gouvernementaux adoptées par le décret 2500-83 du 30 novembre 1983 et tout 
autres frais reconnus par la Directive sur les frais remboursables lors d'un déplacement et autres 
frais inhérents adoptée par le C.T. 194603 du 30 mars 2000.

Toutefois, lorsque la séance ou l’activité se déroule à l'extérieur du Québec, les frais de 
voyage sont remboursés conformément au Règlement sur les missions officielles adopté par la 
décision 1288 du 8 décembre 2005.

101. Les dépenses encourues en vertu de l’article 100 sont imputées à même les crédits 
budgétaires prévus au budget des commissions parlementaires.
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Section 2
Bureau de l'Assemblée nationale

102. Le député qui est membre ou membre suppléant du Bureau de l'Assemblée nationale a 
droit à une allocation de présence de 125 $ pour chaque jour que le Bureau siège et pour chaque 
activité spéciale approuvée par le Bureau alors que l'Assemblée ne siège pas.

Le membre ou le membre suppléant qui assiste à une réunion ou à une activité à l’aide 
d’un moyen lui permettant de communiquer à distance n’a pas droit à l’allocation de présence.

La présence du député est consignée au procès-verbal du Bureau avec une mention qu’il 
utilise un moyen lui permettant de communiquer à distance si c’est le cas.

CHAPITRE VIII

VACANCE DU SIÈGE D'UN DÉPUTÉ

103. Le présent chapitre s'applique dans le cas de la vacance du siège d'un député.

Lorsqu’il y a vacance du siège d’un député, le whip en chef du groupe parlementaire de 
l’ex-député devient responsable de la vacance.

Dans le cas où l'ex-député dont le siège est devenu vacant était président de l'Assemblée, 
le whip en chef du groupe parlementaire auquel le président aurait appartenu, s'il n'avait pas 
occupé sa fonction, exerce les pouvoirs prévus par le présent chapitre.

Dans le cas où l’ex-député dont le siège est devenu vacant faisait partie d’un groupe 
parlementaire qui n’a pas de whip en chef, le chef parlementaire de ce groupe exerce les pouvoirs 
dévolus au whip en vertu du présent chapitre.

Enfin, dans le cas où l’ex-député dont le siège est devenu vacant était un député 
indépendant, le président de l’Assemblée nationale exerce les pouvoirs prévus par le présent 
chapitre.

104. Le député responsable de la vacance a droit à 5 voyages aller-retour entre l'hôtel du 
Parlement et le local de la circonscription électorale de l'ex-député pour la période comprise entre 
le jour de la vacance et le jour qui suit le jour de la prise du décret ordonnant la tenue de 
l'élection partielle pour combler la vacance ou, le cas échéant, le jour qui suit le jour de la 
dissolution de l'Assemblée si celle-ci survient pendant la vacance.
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Le député responsable de la vacance peut être remboursé de ses frais de séjour suivant les 
tarifs prévus par les Régies sur les frais de déplacement des présidents, vice-présidents et 
membres d'organismes gouvernementaux adoptées par le décret 2500-83 du 30 novembre 1983.

105. Lorsque le siège d’un député devient vacant, l’Assemblée loue pour le député responsable 
de la vacance un local dans la circonscription électorale de l’ex-député pour permettre au député 
responsable de la vacance de recevoir les électeurs durant une période n’excédant pas 8 mois 
suivant le jour de la vacance.

Le cas échéant, l’Assemblée loue également pour la même période l’ameublement, les 
appareils, les photocopieurs et les télécopieurs.

Les contrats de location doivent contenir une clause permettant d’y mettre fin sans 
compensation au plus tard à la première des dates suivantes : le 15e jour qui suit le jour du scrutin 
tenu pour combler la vacance ou, le cas échéant, le 15e jour qui suit le jour du scrutin suivant la 
dissolution de l’Assemblée si celle-ci survient pendant la vacance.

106. Toutefois, le député responsable de la vacance, de concert avec le secrétaire général, 
doivent prendre les mesures nécessaires pour empêcher l'accessibilité et l'utilisation du local à 
compter du 3e jour qui suit le jour de la prise du décret ordonnant la tenue de l'élection partielle 
pour combler la vacance ou, le cas échéant, le jour de la dissolution de l'Assemblée si celle-ci 
survient pendant la vacance jusqu'au jour qui suit le jour du scrutin.

107. L'Assemblée rembourse au député responsable de la vacance, sur production de pièces 
justificatives, les frais de fonctionnement prévus par les paragraphes 8° et 12° à 17° de l'article 
43 pour la période comprise entre le jour de la vacance et le 15e jour qui suit le jour du scrutin 
tenu pour combler la vacance et les frais de fonctionnement prévus par les paragraphes 1°, 4°, 5°, 
11° et 18°, les frais relatifs au téléphone cellulaire du personnel prévus au paragraphe 7° ainsi 
que les frais d’accueil prévus au paragraphe 20° de l’article 43 pour la période comprise entre le 
jour de la vacance et le jour qui suit le jour de la prise du décret ordonnant la tenue de l’élection 
partielle pour combler la vacance ou, le cas échéant, le jour de la dissolution de l'Assemblée si 
celle-ci survient pendant la vacance.

108. Une avance maximale de 500 $ est accordée, sur demande, au député responsable de la 
vacance pour lui permettre de défrayer les frais qu’il engage lorsqu’il prend en charge une 
circonscription électorale vacante.

Dans ce cas, le député responsable de la vacance doit faire remise de la somme avancée 
dans les 15 jours qui suivent le jour du scrutin pour l’élection du nouveau député de la 
circonscription électorale vacante.

109. Le montant consenti au député responsable de la vacance aux fins de l'application des 
articles 105 et 107 est celui prévu par l'article 30 pour le groupe auquel appartient la 
circonscription électorale de l'ex-député.
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Toutefois, pour l'exercice financier au cours duquel survient la vacance, le montant 
consenti au premier alinéa est établi au prorata du nombre de jours compris entre la date où le 
présent article s'applique et le 31 mars suivant cette date, sans excéder 8/12 du montant établi au 
premier alinéa.

Pour l'exercice financier suivant, le cas échéant, le montant versé ne peut excéder la 
différence entre 8/12 du montant consenti au premier alinéa et le montant versé dans l'exercice 
financier précédent.

110. Les frais de communication prévus à l'article 87 sont assumés par l’Assemblée au 
bénéfice du député responsable de la vacance pour la période comprise entre le jour de la 
vacance et le premier des jours suivants : le 15e jour qui suit le jour du scrutin tenu pour combler 
la vacance ou le 15e jour qui suit le jour du scrutin suivant la dissolution de l’Assemblée.

111. Pour les fins de l'application des articles 103 à 110, le présent règlement s'applique, 
compte tenu des adaptations nécessaires.

CHAPITRE IX

FRAIS DE VOYAGE PAYÉS PAR LE GOUVERNEMENT

112. Le député qui est adjoint parlementaire a droit d'être remboursé par le gouvernement de 
ses frais de voyage engagés dans l'exercice de cette fonction.

A défaut d'un règlement pris par le gouvernement, les frais de voyage sont remboursés à 
même les crédits du ministère concerné, compte tenu des adaptations nécessaires, suivant les 
tarifs prévus par les Règles sur les frais de déplacement des présidents, vice-présidents et 
membres d'organismes gouvernementaux.

113. Tout député qui se déplace à l’extérieur du Québec dans le cadre d’une mission autorisée 
par le ministère des Relations internationales peut être remboursé de ses frais de voyage par le 
gouvernement.

CHAPITRE X 

VIREMENTS DE CRÉDITS

114. Le député peut effectuer des virements entre éléments d’un même programme pour 
lesquels des crédits sont prévus :
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1° à l’article 30;

2° à l’article 63;

3° aux articles 10, 11 et 11.1 du Règlement sur la rémunération et les conditions de 
travail du personnel d’un député, adopté par la décision 1283 du 
8 décembre 2005;

4° à l’article 33 de ce règlement.

115. Le titulaire de cabinet de l’Assemblée peut effectuer des virements entre éléments d’un 
même programme pour lesquels des crédits sont prévus :

1° à l’article 30;

2° à l’article 53;
3° à l’article 10 du Règlement sur la rémunération et les conditions de travail du 

personnel des cabinets de l’Assemblée nationale, adopté par la décision 1284 du 
8 décembre 2005 .

Toutefois, le titulaire d’un cabinet visé au premier alinéa ne peut effectuer au cours d’un 
même exercice financier des virements qui ont pour effet d’augmenter ou de diminuer de plus du 
tiers les crédits prévus par l’article 53 ou par l’article 55.

116. Le député visé par les articles 114 ou 115 ne peut effectuer de virements à compter du 
jour de la dissolution de l’Assemblée nationale et jusqu’au 15e jour qui suit le jour du scrutin.

117. Dans le cas d’une demande de virements faite par un député, l’autorisation de celui-ci 
suffit pour effectuer le virement de crédits.

118. Le présent chapitre s’applique malgré l’article 48 de la Loi sur l’administration publique 
(L.R.Q., chapitre A-6.01 ) et la Directive concernant les règles en matière de virements de crédits 
adoptée par le C.T. 189882 du 11 février 1997.

CHAPITRE XI

SOMMES ACCORDÉES À DES FINS DE RECHERCHE ET DE SOUTIEN

119. Une somme est accordée à des fins de recherche et de soutien aux partis politiques 
représentés à l’Assemblée à la suite de la dernière élection générale. Pour l’exercice financier 
2015-2016 et les suivants, la somme de 2 669 900 $ est partagée de la façon suivante :
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Partis Exercice financier 
2015-2016 et suivants

Parti libéral du Québec 937 300$

Parti québécois 650 100 $

Coalition avenir Québec 815 300$

Québec solidaire 266 900 $

Malgré le premier alinéa, la somme accordée par exercice financier à des fins de 
recherche et de soutien à un parti politique représenté à l’Assemblée à la suite de la dernière 
élection générale est composée d’une ou de plusieurs des sommes suivantes, le cas échéant :

1° la somme prévue au premier alinéa;

2° une somme qui a été transférée de la masse salariale d’un député en vertu de l’article 1 de 
l’annexe B du Règlement sur la rémunération et les conditions de travail du personnel d’un 
député, adopté par la décision 1283 du 8 décembre 2005, et ce, au prorata du nombre de jours 
compris entre la date où ce règlement lui est applicable et le 31 mars suivant.

2012, D.1633, a.l; 2012, D.1639, a.4; 2012, D.1665, a.8; 2012, D.1685, a.10; 2013, D.1692, a.3;
2013, D.1707. a.l; 2014, D.1759, a.4; 2015, D.1801, a.3.

120. Pour chaque exercice financier, une somme de 24 100 $ est accordée, à des fins de 
recherche et de soutien, à la députée indépendante de la circonscription électorale d’Arthabaska.

Toutefois, le député qui devient visé par le premier alinéa en cours d’exercice financier 
ne peut recevoir une somme supérieure, dans cet exercice financier, au prorata du nombre de 
jours compris entre la date où le premier alinéa lui est applicable et le 31 mars suivant cette date.

L’article 125 s’applique, avec les adaptations nécessaires.

2011, D.1632, a.2; 2012, D.1633, 2012, D.1665, a.9; a.2; 2013, D.1716, a.l; 2014, D.1754, a.l; 
2014, D. 1759, a. 5; 2015, D.1817, a.l.
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121. Si un nouvel exercice financier débute après la dissolution de l’Assemblée mais avant que 
le Bureau ne fixe une nouvelle somme, la somme accordée, du 1er avril au 31 mai, est égale à 1/6 
de la somme accordée au cours de l’exercice financier précédent et, par la suite, pour chaque 
mois, à 1/12 de cette somme.

122. Malgré la réception par le secrétaire général, après les élections générales, de la liste des 
candidats proclamés élus transmise par le directeur général des élections en vertu de l’article 380 
de la Loi électorale (L.R.Q., chapitre E-3.3), le parti politique qui continue d’être représenté à 
l’Assemblée ou le député indépendant visé à l’article 120 qui est réélu continue d’avoir droit à la 
somme qui lui a été accordée en vertu de l’article 119, 120 ou 121, selon le cas, jusqu’à ce que le 
Bureau fixe une nouvelle somme.

2012, D.1665, a.10; 2013, D.1716, a.2; 2014, D. 1759, a. 6; 2015, D.1817, a.2.

123. Si, à la suite d'une élection générale, un nouveau parti politique est représenté à 
l’Assemblée ou un nouveau député indépendant est élu, une somme correspondant à 1/12 du 
produit de 11 000 $ par le nombre de députés élus, dans le cas d’un parti politique, ou à 1/12 de 
11 000 $, dans le cas d’un député indépendant, leur est accordée pour chaque mois à compter de 
la date de réception par le secrétaire général de la liste des candidats proclamés élus et jusqu’à ce 
que le Bureau fixe une nouvelle somme.

123.1. À la dissolution d’une législature, tout député visé à l’article 120 continue d’avoir droit à 
la somme qui lui a été accordée.

2012, D.1658, a. 13; 2012, D.1665, a. l l ;  2013, D.1716, a.3; 2014, D.1759, a.7; 2015, D.1817, 
a.3.

124. Sur présentation des pièces justificatives, les frais suivants sont remboursables sur les 
sommes accordées à des fins de recherche et de soutien :

1° le coût du papier à lettres, des enveloppes et des articles de bureau;
2° les frais d’achat ou d’abonnement aux journaux ainsi que les frais d’abonnement à des 

bases de données spécialisées;
3° les frais de poste et de messagerie;
4° les frais bancaires usuels;
5° les frais d’achat et d’utilisation de téléphone cellulaire;
6° les frais de location ou d’achat, d’installation et d’entretien d’ameublement, d’équipement

de bureau, d ’appareils et d’accessoires décoratifs;
7° les frais d’abonnement et de branchement à Internet;
8° les frais de déplacement;
9° les frais de stationnement;
10° les frais pour la location d’une salle;
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11° les frais d'accueil, de réception ou de réunion ainsi que les frais connexes;
12° les frais d’inscription et d’adhésion à des activités telles que des activités bénéfices, 

dîners-conférences, colloques, congrès, séminaires ou symposiums, à l’exception des 
frais d’adhésion à des clubs sportifs ou sociaux;

13° les frais pour l’achat de marques d'hospitalité ou de matériel promotionnel;
14° les frais de publicité;
15° les frais pour la publication d’un texte d’information ou d’opinion ou pour l’impression et 

la distribution d’un envoi sans adresse;
16° les frais de constitution et de mise à jour d’un site Internet ou d’un blogue, notamment les 

frais de réservation du nom de domaine, d’hébergement, de conception et de réalisation 
du site ou du blogue;

17° les frais prévus à la section 8 du chapitre II concernant les services professionnels, 
compte tenu des adaptations nécessaires.

125. Les frais sont acquittés jusqu’à concurrence de la somme accordée à chaque parti sur 
production d’un compte, accompagné des pièces justificatives pertinentes, soit l’original de la 
facture pour un achat ou l’original du contrat de location, et contenant notamment les 
informations prévues à l’article 61. Ce compte doit être approuvé par le chef parlementaire du 
parti.

Toutefois, les sommes payées à titre de taxe sur les produits et services (TPS) et de taxe 
de vente du Québec (TVQ) sont prises sur les crédits budgétaires prévus à cette fin au budget de 
l’Assemblée.

CHAPITRE XII

DÉLÉGATION DE SIGNATURE

126. Le titulaire d’un cabinet de l’Assemblée peut autoriser un directeur ou un directeur 
adjoint de son cabinet à signer en son nom tout document produit en application de la section 4 
du chapitre II, concernant les frais de fonctionnement du cabinet, et du paragraphe 1 ° du premier 
alinéa de l’article 33 ainsi que des articles 34 à 36 du Règlement sur la rémunération et les 
conditions de travail du personnel des cabinets de l’Assemblée nationale, concernant les frais de 
déplacement et les dépenses de voyage des membres du personnel du cabinet.

Le député membre du Conseil exécutif et le président de l’Assemblée peuvent également 
autoriser un directeur ou un directeur adjoint de leur cabinet à signer en leur nom tout document 
relatif aux frais de fonctionnement de leur local de circonscription requis respectivement par les 
sections 1 et 2 du chapitre IL

Il en est de même du chef du 2e groupe d’opposition en ce qui concerne les déplacements 
prévus à la section 4 du chapitre I.

2016, D.1840, a. 19.
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127. En outre de ce qui est prévu au premier alinéa de l’article 126, le chef de l’opposition 
officielle peut autoriser un directeur ou un directeur adjoint de son cabinet à signer en son nom 
tout document produit en application de la section 3 du chapitre I, concernant ses déplacements à 
titre de chef de l’opposition officielle et de la sous-section C de la section 1 du chapitre II, 
concernant les frais de fonctionnement de son local de circonscription.

128. Le chef parlementaire d'un parti politique représenté à l’Assemblée peut déléguer au 
député qu’il désigne la signature de tout document produit en application du chapitre XI, 
concernant les services de recherche et de soutien.

Le chef parlementaire ou le député qu’il désigne peut déléguer à un directeur ou un 
directeur adjoint de son cabinet la signature de l’un des documents suivants :

1° tout document produit en application des paragraphes 1° à 16° de l’article 124;

2° tout document visant le remboursement des frais de déplacement et des dépenses de 
voyage des membres du personnel régulier engagé pour assister le parti à des fins de recherche et 
de soutien conformément au paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 33 ainsi qu’aux 
articles 34 à 36 du Règlement sur la rémunération et les conditions de travail du personnel des 
cabinets de l’Assemblée nationale.

2015, D.1818, a.l.

CHAPITRE XIII 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Section 1
Fin d’un exercice financier

129. Le député doit produire toute réclamation prévue par le présent règlement pour un 
exercice financier au plus tard le 15 avril de l'exercice financier suivant.

Section 2 
Drapeaux

130. L’Assemblée fournit annuellement, sur demande, un maximum de 30 drapeaux du 
Québec (4’x 6’).

Les députés qui sont présidents des caucus du gouvernement, de l’opposition officielle ou 
du 2e groupe d’opposition ont droit à 10 drapeaux additionnels.

2014, D.1768, a.4; 2016, D.1840, a.20.
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Section 3 
Fonds locaux

131. Le secrétaire général peut, pour l'acquittement de frais reliés au fonctionnement des 
cabinets de l’Assemblée et pour le paiement des sommes accordées à des fins de recherche et de 
soutien aux partis politiques, autoriser le directeur des ressources financières, de 
l’approvisionnement et de la vérification à constituer un fonds local pour payer toute dépense 
autrement autorisée par règlement du Bureau.

2012, D.1658, a.14.
Section 4

Dispositions en matière électorale

132. Toute somme payée en vertu du présent règlement est versée sous réserve de l'application 
de la Loi électorale (L.R.Q., chapitre E-3.3) ou de la Loi sur la consultation populaire (L.R.Q., 
chapitre C-64.1).

Section 5 
Interprétation

133. Pour l’application du présent règlement :

1° «titulaire de cabinet de l’Assemblée» désigne un député qui est visé par le premier alinéa 
de l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée nationale (L.R.Q., chapitre A-23.1);

2° «2e groupe d’opposition» désigne le parti visé par le paragraphe 6° de l’article 7
de la Loi sur les conditions de travail et le régime de retraite des membres de l’Assemblée 
nationale (L.R.Q., chapitre C-52.1).

CHAPITRE XIV

DISPOSITIONS MODIFICATIVE ET FINALE

134. Le présent règlement remplace :

1° le Règlement sur le paiement des frais reliés à l’achat et à l’utilisation d’appareils 
téléphoniques de type cellulaire par du personnel des cabinets de l’Assemblée nationale adopté 
par la décision 408 du 7 décembre 1990;

2° les sections III et IV du chapitre I et les articles 38 à 41 du Règlement sur la 
gestion financière et administrative adopté par la décision 487 du 27 novembre 1991 ;

3° le Règlement sur la fourniture de certains imprimés aux députés adopté par la 
décision 555 du 15 septembre 1992;
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4° le Règlement sur la fourniture d'un local à Montréal et de certains services au chef 
de l’opposition officielle adopté par la décision 939 du 20 octobre 1999;

5° le Règlement sur les sommes accordées aux présidents des caucus des partis 
gouvernemental et de l’opposition officielle adopté par la décision 1145 du 16 juin 2003;

6° le Règlement sur les allocations aux députés adopté par la décision 1400 du 
13 décembre 2007;

la décision 1417 concernant les voitures de fonctions de titulaires de fonctions 
parlementaires adoptée le 20 mars 2008;

8° le Règlement concernant les frais de déplacement et de séjour du chef du 
deuxième groupe d’opposition adopté par la décision 1481 du 17 juin 2009.

135. Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 2012.
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ANNEXE A
Articles 15 et 30

REGROUPEMENT DES CIRCONSCRIPTIONS ÉLECTORALES

GROUPE I

Acadie
Anjou-Louis-Riel
Beauhamois
Blainville
Borduas
Bourassa-Sauvé
Bourget
Chambly
Chapleau
Charlesbourg
Châteauguay
Chicoutimi
Chomedey
Chutes-de-la-Chaudière
Crémazie
D’Arcy-McGee
Deux-Montagnes
Fabre
Gouin
Granby
Groulx
Hochelaga-Maisonneuve
Hull
Jacques-Cartier
Jean-Lesage
J eanne-Mance-V iger
Jean-Talon
Jonquière
LaFontaine
La Pinière
Laporte
La Prairie
L’Assomption
Laurier-Dorion
Laval-des-Rapides
Lévis
Louis-Hébert

Marguerite-Bourgeoys
Marie-Victorin
Marquette
Masson
Mercier
Mille-Îles
Montarville
Montmorency
Mont-Royal
Nelligan
Notre-Dame-de-Grâce
Outremont
Pointe-aux-T rembles
Repentigny
Robert-Baldwin
Rosemont
Saint-Henri-Sainte-Anne
Saint-Jean
Saint-Jérôme
Saint-Laurent
Sainte-Marie-Saint-J acques
Sainte-Rose
Sanguinet
Sherbrooke
Taillon
Taschereau
Terrebonne
Trois-Rivières
Vachon
Vanier-Les Rivières
Vaudreuil
Verchères
Verdun
Viau
Vimont
Westmount-Saint-Louis
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GROUPE II

Beauce-Nord
Champlain
Iberville
îles-de-la-Madeleine 
Joliette 
La Peltrie 
Mirabel

Orford
Richelieu
Rousseau
Saint-François
Saint-Hyacinthe
Saint-Maurice
Soulanges

GROUPE III

Abitibi-Est
Abitibi-Ouest
Argenteuil
Arthabaska
Beauce-Sud
Bellechasse
Berthier
Bertrand
Bonaventure
Brome-Missisquoi
Charlevoix-Côte-de-Beaupré
Chauveau
Côte-du-Sud
Drummond-Bois-F rancs
Dubuc
Gaspé
Gatineau
Huntingdon

GROUPE IV

Johnson
Labelle
Lac-Saint-Jean 
Laviolette
Lotbinière-Frontenac
Maskinongé
Matane-Matapédia
Mégantic
Nicolet-Bécancour
Papineau
Pontiac
Portneuf
René-Lévesque
Richmond
Rimouski
Rivière-du-Loup-Témiscouata
Roberval
Rouyn-Noranda-T émiscamingue

Duplessis Ungava

Échelle de classification des groupes de circonscriptions électorales selon leur superficie :

Groupe (nombre de 
circonscriptions)

Échelle

I (73) de 0 à 550 km2
11 (14) de 550 à 1 775 km2
III (36) de 1 775 à 60 000 km2

____ M _________ plus de 60 000 km2

2012, D.1658, a.15.
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ANNEXE B
Articles 22, 32, 54 et 63

TAUX D'AUGMENTATION DE L'INDICE 
DES PRIX À LA CONSOMMATION

Le taux d’augmentation de l’indice des prix à la consommation s’obtient en effectuant 
l’opération suivante :

IPC décembre précédent - IPC décembre de l’année antérieure
______________________________________________________  X 100

IPC décembre de l’année antérieure

(IPC : Indice des prix à la consommation tel que défini par Statistique Canada).

Pour l’application du premier alinéa :

1° le taux d’augmentation est ajusté en retranchant le cinquième chiffre qui suit la 
virgule décimale et en portant le quatrième, le cas échéant, à l’unité supérieure dans le cas où le 
cinquième chiffre est égal ou supérieur à cinq ;

2° le résultat de la majoration est arrondi au plus proche multiple de 100 $.
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ANNEXE C
Article 77

TAUX D’AUGMENTATION DE LA COMPOSANTE 
LOGEMENT DU SOUS-INDICE HABITATION DE 

L’INDICE DES PRIX À LA CONSOMMATION 
AU CANADA

Le taux d’augmentation de la composante logement du sous-indice habitation, pour la région de 
Québec, de l’indice des prix à la consommation s’obtient en effectuant l’opération suivante :

IPCQ décembre précédent - IPCQ décembre de l’année antérieure
x 100

IPCQ décembre de l’année antérieure

où IPCQ: composante logement du sous-indice habitation, pour la région de Québec, de l'indice 
des prix à la consommation au Canada publié par Statistique Canada.

Pour l'application du premier alinéa :

1° le taux d’augmentation est ajusté en retranchant le cinquième chiffre qui suit la 
virgule décimale et en portant le quatrième, le cas échéant, à l’unité supérieure dans le cas où le 
cinquième chiffre est égal ou supérieur à cinq ;

2° le résultat de la majoration est arrondi au plus proche multiple de 100 $.
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ANNEXE D
Article 91

NOMBRE DE TÉLÉPHONES CELLULAIRES FOURNIS 
PAR L’ASSEMBLÉE À CHACUN DES CABINETS ET 
DES SERVICES DE RECHERCHE ET DE SOUTIEN

Cabinets ou services de recherche et de soutien
Nombre de 
téléphones 
cellulaires

Président 4
Chacun des cabinets des vice-présidents 2
Chef de l’opposition officielle 8
Chef du 2e groupe d’opposition 4
Leader parlementaire du gouvernement 4
Leader parlementaire de l’opposition officielle 4
Leader parlementaire du 2e groupe d’opposition 2
Whip en chef du gouvernement 4
Whip en chef de l’opposition officielle 4
Whip du 2e groupe d'opposition 2
Service de recherche et de soutien du Parti libéral 4
Service de recherche et de soutien du Parti québécois 4
Service de recherche et de soutien de la Coalition avenir Québec 2

Malgré ce qui précède, un téléphone cellulaire est fourni au député indépendant élu sous 
la bannière d’un autre parti politique représenté à l’Assemblée à la suite de la dernière élection 
générale pour les membres de son personnel; si plusieurs députés indépendants sont élus sous la 
bannière de ce parti à cette élection, au plus deux téléphones cellulaires leur sont fournis.

2012, D.1665, a. 12; 2012, D.1685, a.l 1.
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2011, D.1603 Règlement sur les allocations aux députés et aux titulaires de cabinet 
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|RŜ3K“-

TDCT INT 
20151201 JS.\: 21451

-&gnMx*<x>tin«r«
'J

• :-1 4» .^ '' 
BACK/VERSO

v4H0 ! 1657 7

} •«

'SSP*?' ■■ --^ewsSL

JT
JD
u ini

Uiinij t r J CD L
s m

ru□Ir*
In



I
I
I



I
I

I
I
1







ASSEMBLEE NATIONALE
Q U É B E C

C la u d e  S u rp re n a n t
Député de Groulx
Porte-parole de la 2e opposition en matière de transports, mines et forêts 
Responsable des régions de Laval, Apitlbi-Témlscamlngue, Côte-Nord et Nord-du-Québec

Sainte-Thérèse, le 4 mai 2016

Madame Julie Nadeau 
1202 Place de la Commune 
Boisbriand (Québec) J7G 2X4

Objet : Mise en demeure

Madame,

Par la présente, je nous vous avisons que vous n'êtes pas autorisée à soumettre le contenu de tout 

courriel, dont ceux que vous avez échangés avec des intervenants de l'Assemblée nationale dans le 

cadre de vos fonctions au bureau de circonscription de Groulx, à un tiers, notamment à votre 
conjoint ou à des membres de votre famille et, qu'au surplus, vous n'étiez pas autorisée à conserver 

à des fins personnelles des données appartenant à votre employeur, voire les transférer sur un 

fichier personnel. À cet égard, nous vous sommons de nous remettre au plus tard le 12 mai 2016 

toutes les informations professionnelles que vous avez présentement en votre possession, tel que 

des courriels, des documents électroniques ou papiers.

Par ailleurs, nous tenons à préciser certains faits a l'égard de votre courriel du 16 avril 2016.

Nous reconnaissons que les rencontres ont effectivement eu lieu, sur consentement mutuel, pour 

discuter des sommes que vous nous deviez, et ce tant dans un restaurant qu'à votre domicile. Dans 

ce dernier cas, nous vous rappelons votre consentement donné par courriel, le 16 mars 2016

À l'égard du secret dont vous faites mention, il est à préciser que nous vous avions convenu qu'en 

vertu de votre collaboration dans l'examen des chèques que vous aviez tirés à votre nom à partir du 

compte personnel du député et que nous questionnions, nous souhaitions en effet obtenir une 

compréhension complète de la situation avant de soulever quelque inquiétude qui soit, et ce, dans 

votre intérêt et en vue de préserver votre intégrité. Par contre, il importe de préciser que nous 
n'exigions pas le secret absolu à cet égard et que cela veillait davantage à vous permettre de vous 

expliquer et de rembourser les sommes dues le cas échéant, et ce, avant d'amener le dossier 

devant les instances policières. Plus précisément, nous ne vous exigions pas le secret.

Plus tard, soit à partir du moment où les vérifications furent complétées et que vous ayez eu 

reconnu que vous deviez rembourser des montants à l'égard de chèques tirés a votre nom, par 

vous-même, vous avez entrepris plusieurs démarches en vue de procéder aux dits remboursements,

Hôtel du Parlement 
1045, rue des Parlementaires 
3* étage, bureau 3.43 
Québec (Québec)
G1A 1A4
Téléphone : 418 644-0058 
Télécopieur : 418 643 0237

Bureau de comté - Groulx
204, boul du Curé-Labelle, bureau 210
Sainte-Thérèse (Québec)
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Télécopieur : 450 430 4587
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et ce, sans succès, ce qui fait que nous sommes toujours dans l'attente des sommes que vous nous 
devez.

Nous sommes par ailleurs surpris qu'il vous faille recommencer le processus de vérification de la 

conciliation bancaire d'autant plus que c'est un processus comptable et nul besoin de courriels pour 

ce faire. Or, soyez avisée que le bureau du Whip de la 2* opposition officielle ainsi que le Bureau de 
l'Assemblée nationale ont été informés de la présente situation.

Conséquemment, vous êtes donc par la présente mise en demeure de rembourser les montants dus 

d'ici le 12 mai 2016, totalisant la somme de $9714.79 qui se détaille comme suit :

Date du chèque Montant Date du chèque Montant

26 août 2014 328.03 \ 8 novembre 2014 611.03

13 août 2014 59.30 26 décembre 2014 325.00

1 septembre 2014 715.00 3 janvier 2015 502.11

| 7 septembre 2014 386.21 2 janvier 2015 347.61

9 septembre 2014 69.18 17 février 2015 543.29

21 septembre 2014 417.80 10 février 2015* 373.66

\ 26 septembre 2014* 146.59 27 mars 2015 430.00

2 octobre 2014 302.80 20 juillet 2015 563.11

I l  octobre 2014 294.11 9 octobre 2015 351.18

21 octobre 2014 408.00 2 octobre 2015 613.05

28 octobre 2014 203.11 21 novembre 2015 513.26

5 novembre 2014 1,211.36

À défaut de votre part de vous exécuter, nous aviserons les autorités policières de la situation et 

prendrons les dispositions nécessaires afin de récupérer ces sommes. Il va de soi que nous 

analyserons également votre situation d'emploi au bureau de circonscription.

Hôtel du Parlement 
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Surprenant, Claude

De: catout aubin <catout.aubin4@outlook.fr>
Envoyé: 17 mars 2016 14:31
À: Surprenant, Claude
Objet: Re: Rencontre

Bonjour,

J'ai passé la semaine chez ma soeur je viens d'arriver chez moi alors je n'avais pas eu accès à mes courriels.

J'ai eu un premier versement de l'assurance maladie et cela représente beaucoup moins que mon salaire et j'ai vécu sur 
mes économies depuis le 18 février 2016; ce qui me cause un souci financier, j'ai donc pris rendez vous à la banque pour 
un prêt jeudi prochain afin de rembourser la totalité et garder mon CELI en cas d'urgence.

Vendredi prochain en PM serait parfait car le matin j'ai mes traitements de radiothérapie et je reviens à la maison en fin 
am.

Merci et bonne journée 

Julie

, Envoyé de mon iPad

> Le 16 mars 2016 à 14:13, Surprenant, Claude <Claude.Surprenant(S>assnat.qc.ca> a écrit :
>
> Bonjour,
>
> Mon agenda se remplit pour vendredi, aussi j'aimerais que nous convenions d'un moment pour que je passe chez 
vous, tel qu'entendu.
>
> Est-ce que 9h30 vous convient?
>
> Claude Surprenant
> Député de Groulx
>
> Envoyé de mon iPhone
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Surprenant, Claude

Envoyé:
À:
Objet:

De: Surprenant, Claude 
21 mars 2016 06:53 
catout aubin 
Re:

Bonjour,
Appelez-moi en quittant et j'irai à votre rencontre.
À+

Claude Surprenant 
Député de Groulx

Envoyé de mon iPhone

> Le 2016-03-21 à 06:39, catout aubin <catout.aubin4(5)outlook.fr> a écrit :

> Je suis encore chez Martin, Lara Naomie et moi nous avons la gastro, je ne peux pas faire mes traitements de 
radiothérapie, Martin vient me reconduire plus tard il vient de se coucher car il s,est occupé des filles. Il part pour 
Toronto en fin pm donc il va venir me reconduire plus tard, est ce que je peux vous appeler en quittant St- Jacques et je 
vous dépose ce que j'ai en passant où vous pouvez venir les récupérer chez moi àî On arrivé à Boisbriand ?

> Je n,ai pas ma voiture, je dépends de Martin, et j,ai vraiment la gastro' dons je préfère éviter les lieux publics

>
> Bonjour,
>

>

>
> Merci
>
> Julie
>
> Envoyé de mon iPad

1



Surprenant, Claude

De:
Envoyé:
À:

catout aubin <catout.aubin4@outlook.fr> 
16 avril 2016 08:39
Surprenant, Claude; Yann Gobeil-Nadon

Bonjour M. Surprenant,

Suite à votre rencontre avec Yann hier matin au Cora, j'ai dévoilé à mon conjoint les raisons des nombreux 
courriels et des 4 rencontres auxquelles j'ai accepté vous rejoindre afin de vous remettre le Iphone et les clés, 
et discuter de la conciliation bancaire du compte de circonscription. Toutefois, j'ai confirmé avec Yann que je 
ne vous avais jamais donné rendez vous à mon domicile, que ces visites impromptues étaient de votre propre 
initiative, je vous remercie d'avoir validé cet état de fait.

Puisque vous avez amorcé la discussion avec mon conjoint et que vous lui avez laissé croire que je n'osais pas 
lui dévoiler la "faute grave" que j ’ai supposément commise seulement par orgueil ou ego, alors que dans les 
faits j'ai accepté de m 'abstenir de parler avec Yann suite à votre demande, j'ai cru que la discrétion n'était plus 
une condition. Lors de la rencontre du 19 février 2016 au restaurant de M. Dydzak de Boisbriand, vous m'avez 

expressément demandé de garder le secret, ce que j'ai respecté.

Maintenant, Yann sait tout, il a eu accès aux courrie l^àja  reconnaissante de dette que vous m'avez écrft, les 
fichiers excel que vous avez produit ainsi ceux que j'ai conserve sur mon disque externe. Puisque je manque 
de temps et que mes capacités sont dim inuées par mon état de santé ainsi que mes obligations familiales, 
Yann et moi prendrons tout le temps nécessaire afin de vérifier chacun des rapports de frais, les courriels 
échangés avec le Directions des Ressources financières soit Mme Vaillancourt, Mme L'Heureux, M Roy, M 
Duchaine et M Mercier afin de contre vérifier les rapports non remboursés ou ceux qui ont été soumis à un 
pouvoir dérogatoire ou ceux présenté au Commissaire à l'Éthique. Malgré son horaire chargé, Yann validera 
chacune des dépenses que j'ai fait pour le bureau avec ma carte débit et crédit, de plus hier j'ai été demandé 

une copie de chacun des dépôts que j'ai fait depuis 2014 ce qui prendra 10 à 15 jours ouvrables avant de les 
recevoir. J'ai conservé tous mes courriels échangés avec assnat et vous, dont le sujet est les rapports de frais 
problématiques ou annulés, mon conjoint aura accès seulement à ces derniers.

Je vous confirme mon intention de résoudre la situation, et si je dois rembourser un montant je le ferai. Je 
présume que vous avez décidé de discuter de la situation avec Yann car vous savez qu'il est intègre et discret, 
alors prenez pour acquis qu'il aura accès à toutes nos communications. En ce qui concerne la lettre de 
démission que vous m'avez demandé je ne peux rien signer en ce moment car je perçois des prestations 
d'assurance-salaire pour cancer et dépression.

Merci et bonne journée

Julie
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Nadeau, Julie

De: Perron, François <francois.perron@tc.tc>
Envoyé: 20 janvier 2016 09:56
À: Nadeau, Julie
Objet: RE; Chèque certifié - client 200870 Claude Surprenant

Bon matin Madame Nadeau,

Merci pour l'info. SVP ne pas oublier d'écrire le numéro de client 200870 sur le chèque. Je vais attendre votre numéro 
de suivi postal.

Bonne journée

François Perron
Agent de crédit & recouvrement 
Credit and collection agent

Centre de services administratifs 
400, av Sainte-Croix, Bureau 300 Est 
Saint-Laurent (Québec) H4N 3L4 
Téléphone : (514) 339-2435 ext 234257 
Téléphone sans frais : 1-877-724-2435 ext 234257 
Courriel : francois.perron(S)tc.tc

----Message d'origine----
De : Nadeau, Julie fmailto:Julie.Nadeau(5)assnat.qc.ca1 
Envoyé : 20 janvier 2016 09:53 
À : Perron, François
Objet : RE: Chèque certifié - client 200870 Claude Surprenant 

Bonjour M Perron,

Je vous confirme que le Député a été faire le chèque certifié hier, et je dois aller le poster chez Purolator sur mon heure 
de diner, car il vient de me le remettre, je vous écris le numéro de suivi dès que je sors de la poste.

Merci et bonne journée !

Vous pouvez me joindre au (514) 386-7808, je suis en réunion de lOhrs à 12hrs par contre je pourrai prendre les appels 
en pm.

Julie Nadeau | attachée politique

Député Claude Surprenant 
Circonscription Groulx

mailto:francois.perron@tc.tc
mailto:Julie.Nadeau(5)assnat.qc.ca1


204, boul Curé Labelle | 2e étage, bureau 210 Ste-Thérèse, (Québec) J7G 2X7 Tél. : 450 430-7890 | Téléc. : 450 430- 
4587 | iulie.nadeau@assnat.qc.ca

Ce message est confidentiel et ne s'adresse qu'au destinataire.
S'il vous a été transmis par erreur, veuillez le détruire et m'en aviser.
Merci.

— Message d'origine----
De : Perron, François rmailto:francois.perron(5)tc.tc) Envoyé : 18 janvier 2016 15:45 À : Nadeau, Julie Objet : RE: Chèque 
certifié - client 200870 Claude Surprenant

Bonjour Madame Nadeau,

Merci pour les infos. SVP écrire le numéro de client 200870 sur le chèque. Je vais attendre votre numéro de suivi postal. 

Bonne fin de journée

François Perron
Agent de crédit & recouvrement 
Credit and collection agent

Centre de services administratifs 
400, av Sainte-Croix, Bureau 300 Est 
Saint-Laurent (Québec) H4N 3L4 
Téléphone : (514) 339-2435 ext 234257
Téléphone sans frais : 1-877-724-2435 ext 234257 Courriel : francois.perrontatc.tr

---- Message d'origine----
De : Nadeau, Julie fmailto:Julie.Nadeau(5)assnat.qc.ca1 
Envoyé : 18 janvier 2016 15:39 
À : Perron, François
Objet : RE: Chèque certifié - client 200870 Claude Surprenant

J'ai discuté avec le Député de la situation et j'ai communiqué avec l'éthique et je ne peux pas payer la facture avec ma 
carte personnelle, donc un chèque certifié sera émis demain. Je vais m'assurer que le paiement soit posté avec 
Purolator, je vous communique le numéro de suivi postal.

Bonjour Monsieur Perron,

Je vous souhaite une bonne fin de journée ! 

Julie Nadeau | attachée politique

mailto:iulie.nadeau@assnat.qc.ca
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Député Claude Surprenant 
Circonscription Groulx
204, bout Curé Labelle | 2e étage, bureau 210 Ste-Thérèse, (Québec) J7G 2X7 Tél. : 450 430-7890 | Téléc. : 450 430- 
4587 | iulie.nadeau@assnat.ac.ca

Ce message est confidentiel et ne s'adresse qu'au destinataire.
S'il vous a été transmis par erreur, veuillez le détruire et m'en aviser.
Merci.

— Message d'origine—
De : Perron, François [mailto:francois.perron@tc.tcl Envoyé : 15 janvier 2016 14:55 À : Nadeau, Julie Objet : RE: Chèque 
certifié - client 200870 Claude Surprenant

Bonjour Madame Nadeau,

Merci pour la réponse. Je vais donc attendre votre confirmation lundi pour le $1,797.67.

Bonne fin de semaine

François Perron
Agent de crédit & recouvrement 
Credit and collection agent

Centre de services administratifs 
400, av Sainte-Croix, Bureau 300 Est 
Saint-Laurent (Québec) H4N 3L4 
Téléphone : (514) 339-2435 ext 234257
Téléphone sans frais : 1-877-724-2435 ext 234257 Courriel : francois.perron@tc.tc

----Message d'origine-----
De : Nadeau, Julie [mailto:Julie.Nadeau@assnat.ac.ca1 
Envoyé : 15 janvier 2016 14:42 
À : Perron, François 
Objet : Chèque certifié

Bonjour Monsieur Perron,

Je suis présentement à L extérieur du bureau, je vais informer le Depute de la situation samedi, car il est présentement 
au Salon de l'auto comme invité, je vous laisse mon numéro de cellulaire 514-386-7808 et la maison 450-951-7683.
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Voici ce que je propose je vais assumer le compte personnellement par crédit lundi et moi je vais me débattre auprès de 
I Assemblée Nationale, mais je veux aviser mon employeur afin d'être honnête .

J'aurais aimé discuter de vive voix avec vous mais je suis dans un événement politique il serait délicat de le quitter 
présentement.

Je vous souhaite une belle journée et je m excuse pour cette situation !

Envoyé de mon iPhone



De: Surprenant, Claude Claude.Surprenant@assnat.qc.ca S  
Objet: Dossier J. Nadeau - chèques sans fonds 
Date: 21 juillet 2016 12:17 

■ À: mroy@societejuricomptable.com 
Ce: Savard, Nicole nsavard@assnat.qc.ca

Bonjour Mme Roy,

Tel que discuté hier, la réception des avis de Desjardins au début de 2016 ont fait en sorte que je sois 
intervenu.

Je me suis alors assis avec Mme Nadeau et lui ai demandé comment il se faisait qu’elle ne m’avait pas 
avisé de la situation. Sa réponse évasive et son langage corporel à ce moment m’ont laissé comprendre 
qu’elle était bien au fait et j ’ai alors pensé qu’il pouvait simplement s’agir de mauvaise gestion, ie de 
manquements à réclamer des remboursements à Québec. Dès à ce moment, j ’ai effectué une conciliation 
bancaire exhaustive et ai réalisé qu’elle s’était tirée des chèques pour des soi-disant dépenses qui n’en 
étaient vraisemblablement pas, au final.

J’ai demandé la collaboration de Mme Nadeau afin de m’expliquer ce qu’il en était et, au fil de quelques 
rencontres, j ’ai obtenu réponse à l’ensemble de mes questions, et ces réponses se trouvent maintenant 
dans le dossier que je vous ai remis. Le suite des choses est simple : elle a reconnu les faits et m’a 
indiqué vouloir tout rembourser, les courriels que je vous ai par ailleurs déposés en faisant état, et nous 
en sommes maintenant à requérir de votre part un rapport indépendant.

Quant au courriel du 14 juillet que j ’ai récemment découvert (et des autres que je vous ai remis hier sur 
la suite de celui-ci...) en procédant à la lecture des courriels de Mme Nadeau, il indique bien qu’elle 
était au fait et qu’elle étirait l’élastique, allant jusqu’à dire des faussetés à un fournisseur.

Par ailleurs, ce courriel du 14 juillet démontrait aussi que mon directeur de bureau, M. Paulo Gervais, 
était aussi au courant du premier chèque qui avait rebondit, sans pour autant m’avoir dès lors informé.
En fait, M. Gervais, comme pour certains autres dossiers de comté, préférait ne pas me distraire avec des 
problèmes et tenter de régler lui-même. Nous avons donc eu une bonne discussion à l’effet que je devais 
être au courant de tout, bien qu’il veuille, et je l’apprécie jusqu’à un certain point, assumer un rôle de 
bouclier pour moi.

Bien à vous,

Claude Surprenant i Député de Grouix
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Bureau de circonscription 
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Tél. : 450 430-7890
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Ce message est confidentiel et ne s’adresse qu’au destinataire.
S’il vous a été transmis par erreur, veuillez le détruire et m’en aviser. 
Merci.
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Nadeau, Julie

De: Nadeau, Julie
Envoyé: 22 octobre 2015 07:42
À: marie_claude.cote@tc.tc
Ce: elise.briere@tc.tc
Objet: Facture 200870

Bonjour,

Je confirme le paiement total de la créance au montant de 1737.67$. Je sais que vous avez téléphoné au bureau pour 
me parler mais je suis malade, une laryngite me garde au lit depuis 2 jours; je serai au bureau des lundi mais le chq sera 
expédié aujourd'hui et je vois envoie le numéro de confirmation en début pm.

Je suis la seule personne habilité aux comptes payables donc communiquez avec moi par courriel je vais recevoir vos 
messages !

Merci et bonne journée !

Envoyé de mon iPhone

mailto:marie_claude.cote@tc.tc
mailto:elise.briere@tc.tc


Nadeau, Julie

De:

Envoyé:
À:
Objet:

Pièces jointes:

Nadeau, Julie 
14 juillet 2015 15:28 
Gervais, Paulo
Re: Appeller la dame de TC Médias s.t.p. 
image002.jpg; image003jpg

Oui ! Je t'écris après ...

Envoyé de mon iPhone

Le 2015-07-14 à 15:24, Gervais, Paulo <Paulo.Gervais(5)assnat.ac.ca> a écrit : 

1735,67 qui a rebondit :

Élyse : 514-339-2435 ext. 234282

P su lo  G e rv a is  Responsable du bureau & Conseiller politique

«lrnagetT01.jpg: Députe de tïroulx, Claude Surprenant

204, boulevard ( mé-Lribelle, bureau 2 îü  

Saint: l'hérêve (Ouélwc) I7ê ,:X7

rêl. : 4:«! 430 7830 | T siée 450 430-4587 | paulo.eervais(S>assnat.ac.ca

assnat.qc.ca

Sïiivez-nous es

Cp  message est confidentiel et ne s'ndnsü* c,u'au destinataire.
S'il vous a été transmit pat erreur, veuille? Je détruire el m'en nvitei. 
Merci.

1



De: Savard, Nicole nsavard@assnat.qc.ca 
Objet: Re: suivi rencontre 
Date: 23 juin 2016 09:40

À: Julie Nadeau nadeaujulie3@gmail.com 
Ce: Koskinen, Martin mkoskinen@assnat.qc.ca

Bonjour Julie,

Je suis sans retour de mes appels que je t'ai faits. J'espère que cela n'est pas dû à ta condition médicale.

Je tiens tout de même à te faire un suivi du dossier à ce jour, compte tenu de notre souhait commun que ce dossier soit conclu d'ici la reprise 
des travaux parlementaires.

Les services d'une juricomptable ont été retenus. Il s'agit de Madame Manon Roy, celle-ci nous a été recommandée par la ressource de 
l'Assemble Nationale. Claude et moi-même l'avons rencontrée hier. Elle procédera dès maintenant à la vérification de toutes les pièces 
comptables et documents que Claude lui a remis.

Évidemment, tu dois faire partie de cet exercice afin d'en venir à l'aboutissement du processus de médiation. Ta participation à ce processus 
n'a en fait, aucun caractère facultatif, en respect à l'entente que nous avons convenue lors de notre rencontre avec Martin Koskinen.

Je te rappelle que je quitte aujourd'hui même à l'extérieur du Québec. Je serai de retour le 11 juillet.

Si tu peux me rejoindre d'ici à ce que je parte, soit vers 15h00, cela serait apprécié.

À défaut, je te laisse les coordonnées de la juricomptable, que tu pourras rejoindre pour une prise de rendez-vous. Il s'agit de Mme Manon 
Roy, présidente de la Société Juricomptable à Québec. Téléphone: 418 933-9520.

Merci pour le suivi accordé à la présente.

Salutations les meilleures.

Nicole

Envoyé de mon iPad

Le 2 juin 2016 à 13:36, Julie Nadeau <nadeaujulie3@gmail.com<mailto:nadeaujulie3@gmail.com» a écrit :

Bonjour Nicole,

Merci pour le retour, oui je vais proposer trois comptables indépendants mais vers la fin de la semaine prochaine car je dois subir une 
chirurgie demain et je vais prendre le temps de me reposer un peu mais promis jeudi 9 juin je te communique la liste des professionnels.

Je te souhaite une belle journée

Julie Nadeau

Le 2 juin 2016 10:15 AM, "Savard, Nicole" <nsavard@assnat.qc.ca<mailto:nsavard@assnat.qc.ca» a écrit :
Bonjour Julie,

Tout d'abord je tiens à te remercier â nouveau pour l'entretien que tu nous a accordé.

Suite à cette rencontre, Martin Koskinen, Donald Martel et moi-même avons rencontré Claude pour lui présenter ce qui avait été accepté de ta 
part, soit la médiation.

Claude n’a aucun problème et est prêt à participer à l’exercice. Il a également souhaité, tout comme toi, que l'expert comptable soit neutre. À 
cet effet, il m’a suggéré de te demander que tu proposes trois comptables du secteur de Blainville, excluant ton contact personnel. Il fera un 
choix à partir de tes propositions.

Es-tu à l'aise de nous en suggérer trois ou tu préfères que je fasse la démarche moi-même.

Bien sûr nous allons entreprendre le processus après la session intensive, soit dès la semaine du 13 juin.

Entretemps, vous avez accepté tous les deux de sûrseoir à vos démarches et/ou plaintes ou poursuites judiciaires, le temps que la médiation 
se fasse.

Espérant le tout conforme, n’hésite pas à me faire contacter pour me faire part de tes commentaires.

M o rri Hn c u i\/i a rrn rH ô  à la  n râ c a rtto

mailto:nsavard@assnat.qc.ca
mailto:nadeaujulie3@gmail.com
mailto:mkoskinen@assnat.qc.ca
mailto:nadeaujulie3@gmail.com%c2%bb
mailto:nsavard@assnat.qc.ca%c2%bb


Bonne journée!

Nicole



Échanges dossier Julie Nadeau

23 février 2016 : Julie Nadeau envoie un courriel à Marie-Joëlle Dorval-Robitaille, (adj de Nicole 
Savard pour lui demander des informations pour un arrête de travail prolongé (courriel p.j.) # 1

25 février 2016 : Nicole Savard lui envoie un courriel pour la diriger à la personne ressource et 
l'inviter à contacter son employeur Claude Surprenant pour toutes ses demandes (courriel p.j.} 
#2

1er avril 2016 ; Nicolas Guay ami de Julie Nadeau contacte Nicole Savard pour lui faire part que 
Claude Surprenant faisait du harcèlement auprès de Julie Nadeau. Ce même jour Nicole Savard 
contacte Claude pour le convoquer à une rencontre dès le début de la semaine suivante. Une 
rencontre a eu lieu avec Donald Martel et Nicole Savard le 5 avril pour des précisions sur ce 
dossier.

04-05-2016 : Mise en demeure transmise à Julie Nadeau. Échéancier 12 mai 2016.

04-05-2016 : Nicole Savard reçoit une lettre de Julie Nadeau l'informant que toute 
communication était interrompue compte tenu de la mise en demeure. #3

09-05-2016 : Yan Gobeil-Nadon (conjoint de Julie Nadeau) informe François Legault du conflit 
entre elle et Claude Surprenant.

11-05-2016 : Message texto de Yan Gobeil-Nadon transmis à Nicole Savard qui demande à la 
contacter, ce qui fut fait en après-midi. Lors de cet échange Nicole Savard invite Yan à dire à 
Julie qu'elle pouvait la contacter en toute discrétion pour faire le point sur ce dossier.

14-05-2016 : Nicole Savard transmet un texto à Yan Gobeil-Nadon pour l'inviter à venir 
rencontrer Claude Surprenant, Donald Martel et Nicole Savard sur la situation qui prévaut avec 
Julie Nadeau.

Yan Gobeil-Nadon demeure prudent et n'y voit pas d'intérêt et trouve des défaites pour ne pas 
me parler. Compte tenu de nos horaires discordants, il m'a précisé qu'il me contacterait le 
lendemain s'il pouvait ou lundi, sans jamais d'appel cependant.

20 mai 2016 : Nicole Savard contacte Yan Gobeil-Nadon sur son cellulaire, il est avec Julie 
Nadeau qui me parle alors. Précise qu'elle a fait une plainte aux normes du travail et qu'elle 
avait entrepris des démarches avec un avocat, avec lequel elle a un rendez-vous à Québec le 
mercredi suivant. Nous nous entendons pour nous rencontrer ce même jour le 25 mai. Elle 
devait me rappeler la journée même pour convenir d'une heure. Cette rencontre devait se tenir 
à l'extérieur de l'Assemblée nationale.



25 mai 2016 : Plusieurs appels ont été tentés pour joindre Julie Nadeau, sans succès. Jamais eu 
de retour d'appel.

25 mai 2016 à 15hl8 : Nicole Savard reçoit un message texto de Julie Nadeau lui faisait part de 
ses problèmes de santé. On convient d'une rencontre le vendredi 27 mai en présence de Martin 
Koskinen (textos p.j.) # 4.

27 mai 2016 : La rencontre n'a pu se tenir compte tenu d'un empêchement de Martin 
Koskinen. Cette rencontre est remise au lundi à 10h30.

29 mai 2016 : Rencontre de plus de 2hres avec Martin Koskinen, Julie Nadeau, Yan Gobeil- 
Nadon et Nicole Savard.

Il y a entente pour une médiation avec un juricomptable indépendant.

02-06-2016 : Nicole Savard transmet un courriel à Julie Nadeau pour l'informer que Claude 
Surprenant acceptait également la médiation. Il a même proposé que Julie Nadeau en suggère 
trois elle-même, (courriel p j.) Accepte mais fera la démarche la semaine suivante compte tenu 
d'une chirurgie qu'elle doit subir. #5

09-06-2016 : Julie Nadeau envoie un texto à Nicole Savard pour les professionnels. Elle informe 
alors qu'elle enverra une liste le lendemain. #6

12-06-2016 : Nicole Savard envoie un texto à Julie Nadeau pour lui demander les informations 
sur sa liste et l'informer que je partais le 23 juin à l'extérieur du Québec. #7

14- 06-2016 : Autre courriel transmis par Nicole Savard pour demander à Julie Nadeau de la 
contacter. #8

15- 06-2016 : Réponse de Julie Nadeau donnant des explications sur ce non retour de messages. 
#9

Aucun retour de la part de Julie Nadeau.

23-06-2016 : Nicole Savard transmet un courriel à Julie Nadeau pour lui donner des 
informations sur le suivi qui avait été fait et l'invitait à rejoindre la juricomptable pour prendre 
rendez-vous directement. frlO

Sans suite.
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Le 4 mai 2016

Bonsoir Mme Savard,

Je vous confirme que j'ai bien reçu la Mise en Demeure de 
M Claude Surprenant, mon employeur, stipulant que je dois rembourser un 
montant qu'il a lui-même décrété, sans quoi il déposera une plainte à la police.

Considérant que M Surprenant mentionne que le bureau du 
Whip de la deuxième opposition, ainsi que le bureau de l'Assemblée Nationale 
sont informés de cette procédure et des évènements judiciaires et pénales 
subséquentes, je dois cesser toute communication avec les différents 
intervenants qui sont sujets à être cités dans un affidavit.

Je vous remercie d'être intervenue pour les visites, les 
téléphones et les courriels inappropriées de mon employeur durant mon 
congé maladie.

Veuillez agréer mes salutations les plus sincères.

Julie Nadeau



« •c o  ROGERS * 0« 50 9  >f! B 9 % »

Messages Julie

Mc«,v63*
a**!.*. 25 lîj' l

Bonjour Nicole, je 
viens d avoir le 
message que tu 
essayais de 
communiquer avec 
mol, je m excuse mais 
c® matin j'avais un 
rendez vous à I hôpital 
pour mon cancer et je 
croyais que tout irait 
bien mais suite à mes 
derniers résultats de 
biopsie le cancer c'est 
propagé et je dois 
débuter de la chimie 
et subir une 
intervention donc ma
journée à été 
bousculée, je viens d 
arriver chez mot.

Détails

«woco ROGERS 09:00 V  A 8S % S »  *

< Messages Julie Détails

bien mais suite & me» 
dernière nfonlmnde

propagé ot je date
débuter rt° la ^hi*T'în- 
«vsufeiwr» 
intervention donctrrg

bouoeu iéc.-jg^tens d 
erwer-ehaz-iaaL

 ̂ Je ri ai rien contre de 
1 te rencontrer et 

collaborer avec toi, 
mais peut être que 
vendredi ce serait 
rrêeux pour moi. TU 
peux merejoindre à 
ce numéro !
Merci et bonne 
jbumee *
Julie Nadeau

•eoooROSMS-V OB:OQ V W .* 89 XISST» *

< Messages Julie Détails

journée 
Julie Nadeau

•Sotei.wn.s4i! eue 
' Ms r i t Pt K r ■< k. neh’so it

vlviiOvv. JefeopeJu i 
IX'.. • SrsVVCTI (  ?
l!R.jrçf Vfim'teai- • "•
'A r Dr> Kusîcmm a. , 
attss f-tteSenaxnt un .1 

Jg é -j va ,|iiu> 
■eCjKifenfe uu'tH» i ■ 
çul4â.'t jüler uu fond: 
dot. choses et 
pr-?br.fis très nl,( 
séfte-.er fefte-is'or. Je. 
f  rtepufe dVî.maiu Je 
tg isir-È;; te tem ps du 
'rer'îÿésts!-'. 
'Smcerement N rcJe

• ootorogsrs v  09:00 « r i  « sw a s » *

<[ Messages Julie Détails

Merci Nicole, et oui je 
suis en accord avec 
ce processus. 
Demain. Je serai à la 
maison toute ta
journée et disponible. 
Bonne journée

■ X dente ndnftr
1! tSrjmc (m -Je ;,i ente! 
: tjtKiie

2 ? «pré» 0<M')

.Bdnjou» J «v, je fai 
teisr*. •tnTr-r.n.suijtr
l'y,1:' fj.lirS 1: C.V'
vocale •oficc’i'-ar.t 
;nfe u?ii.::.'--n‘.re Cju fuil

w »  ROGERS <P 09:00 *  S:.#8

 ̂Messages Julie Détails

wn W TPfli Oin-'U
Beffibr ktlje. jèt'ai ; 
iéK.y.'iy«• «If .
f e r  .î.i1; ’I fe b m te  
voc.ïlc ü iinècî'nafJ - " 
v» wwteotte «fJj dull. •• 
•St-jain* iiiiour.f’n..i. : 
iSVFau. : t  nui 
«teàéiaW ■'■sp.nv.vaii', 
;:>• afi." rt»; 
cSriiwiV iji.t « N »  
mcr«-jt;|3tiw lui js  ! 
r.v lai»hOjhe»ù 
r e ë h b i i tn â rd îç i i  
ZkzlIXg.
Mar.:: ' N Éwe

Bonjour Nicole, oui je 
viens devoir que tu 
avais essayer de me 
joindre hier... laisse

•MwpOG£RS ^  09:01 »  g e9%HWfi>*

^  Messages Julie Détails

auain dndnùafde me 
joindre, hiefc-rlarêse- 
moî une heure pour te 
confirmer le tout jas un 
fendez vous médical à 
9:30 des que je sors 
je t’appelle

Bonjour, je pourrais 
partir de botsbriand 
Jféa.1105 pour Qe. Je 
dois attendre que mes 
filles arrivent pour 
dîner s 11:00 ayant de 
quitter afin de les 
informer. De plus, 
Yanndpit m...... .......



*3

if)0
r£m
a<v
£
'-g

1

£
9(A
«
X9S>
13
(A47

1
4)
S

>ffl
v;
99>
&

|Cui



» » « . ROGERS •? 09:01 » i 8 8 S » f

< Messages Julie Détails

ipfeffncr. De plus,
Yann doK Un 
accompagner car/ai 
des restriction pour 
conduire sur dé 
longues distance à 
cause de la 
médication est de ok ?

Ok à tantôt !

moto ROGERS f  <»:01 «  4 8 9 * * 1

< Messages Julie Détails

Ok à tantôt !

Oui à Qc otl 
ter rebonne?

Ok je suis libre donc à 
l'heure qui vous 
convient '

<( Messages Julie Détails

Bon week-end i

«<m. ail iwk aa

Renséit. j* vftt: '■ 
dni iféitier aver. ir.ftKih 

est jcuj i;:: H- rO'Jt ;
pour notre rencnrftré f.
clf’iivn MbhiK:.
L v yy.W'S '■* - -: v: • .• ! V- ••{*
f -v .n c .r  :;;'> i'V g; ■

N cote

dim. 29 mai 22;i>d.

Bonsoir, désolé© de 
/heure de 
confirmation, oui je 
suis disnorahln

•mot roG6RS 9» oooi

Messages JUlie Détails

rtliYi.29 fixa; 22 Où

Bonsoir. désolée de 
l'heure de 
confirmation, oui je 
suis disponible 
demain par contre je 
croyais que la 
rencontre était 4 
10:30 mais tu as 
Inscrit 1930, si c'est 
une erreur de frappe 
tu peux me confirmer 
demain. Matin et je 
serai à I heure 
convenue. k  demain

C eM tme erre h de 
[t 0 «1 bien .j 
K*h3.0. A dur .iri. 
tflcoie

Partait
• m m  ROGËRS 9  09:01 «  f  » 9 X « jï ) l

< Messages Julie Détails

Parfait

!<!<:. ïirO HI*’ III 111

Allô ! Nous partons de 
bcfebriand..

mo?,} juin -i<i'2:3

iSWntu.itf Jute, peua- | 
«t me transmettre ta | 
mcfU'rum adrets©
ÏXH ir ï i - i •■■■ 
dns.lWSSrwjes Merci ! 
à. l'avance Nrctik' 
ïavat',1

Bonjour, le courriel qui 
est configuré sur mon

......r>nCi d-txiro.jr^iOiri:.*:... :.........................................

ROÛeRS *  O& OZ «  t

< Messages Julie Détails

est configuré sur mon 
cellulaire c'est f 
nadeauiuiie3@amai!.c 
PIS.... sinon fa i 
toujours le : 
catonf. «uhin4tj£ ta itloo 
k fr....- et mon numéro 
de cellulaire

maison
lâssûasaa&st ... je
te souhaite une bonne 
journée

Merci cour <>» 
’irêarmotM’iS-'Jt* vais.; 
T.I.: I i . iu :.,u g Hm : u ü
c.ulm- un peu plus 
tard

j«u. 2 IC a
Bonsoir, j'ai vérifié
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< Messages (1) Jute

M 80*®* 
détails

•goer. ROGERS ’

i«i. »|w.i2VIM

Bonsoir, j'ai vérifié 
pour iés
professionnels pour 
les vérifications 
comptables- Je 
fenvoie une liste 
demain car j'arrive du 
spectacle de fin d 
année de ma cocotte. 
Merci et bonne 
soirée ! Julie

•oooo ROGERS *? 10:46

Messages il! Jute

mt 8«'*®* 
ÛétaSs

S*

«if«. iv'Kl '(•&•!)?

: ' ÉCTROUT' JU t ç  / f lrS  pééir 
. .tjusi.tojf! VT’ t..*»*:-- Spur
• U.- :m i -  u ïte m in iv  
1 i ai foi* tes.

no-jocÉE.'» • •norc. I. 1 
pr-.ir ton jr& m atitn  •

: rte ;
va 4 »  m e ;> a; f> té-Je 
le "tr-jii-n.usqu

; i|iil*èt J --nte-'Éibi nia ut-
• qua wp-’onessuacc 

vêfifx-ai ■ vis 
.Chine t» respectif

; spMs'ii’.pnmn'w d'ici
t î  C 'sh' - iu  é tm  «n

m-mw Je : e f.virnir
««ooo ROGERS 9  1ÔISS *  1 M S » ‘

< Messages (1> Julie . Détails

< Messages £1} Julie 

réponse i

W $ 8 4 *» *

Détails

rémission de I 
opération est plus 
difficile que prévu et 
tes traitements de 
cnimio sont 
handicapant, les 
médicaments me font 
dormir beaucoup et
ou je suis malade....
ce math j'ai un rendez 
vous en oncologie 
mais à mort retour je 
te text si tu es 
disponible. À tantôt ! 
Julie

À '

r  ’
r , ^

.Aspere c.ue tout 
«.’est bien ttes-.é pour 
ton merwafttw. Pou 
lia crobigm*: petf tes 
n-fworires. ..te s i h

ur rri'eo vora -.tescee. 
■ J-r «era-ter r-anconîte 
dfo ItçOC jusqu'à 

. fçBüQ. Sers tféî à 
:'a.se. Si tu préfères
mil' *»' iTl.mi.-' r'.-.; !■ :•:

ROGERS 15 WW» s

{  Messages <11 JtflSe détails

J'Vfa* tt, n ksr<4- ,*i*
«Pt » -tis-tKKtet
>**t •; i si. «■ ii;jlÿ$tst)î?

ni’*; Hcoif"

Parfait je te text dis 
mon retour, par contre 
de ce que je 
comprend» tu n a* 
pas reçu mon 
courriel ? Jà vas 
l'envoyer à nouveau à 
mon retour mais jai 
trouve 5
professionnels. Bonne 
jôumée I'

»

’ ê f -r • -f'- '• *‘i V>% 
pj&ïg t.'.j In n . vn

;à|fe» i t i :  C  .

!è»r&Cffc•’1* '̂ i-rJV h*r

r>w, l-vjuwi ü'•Sâ

1>
:#*Voa jJh, te.v »re 
..u::r.■•. R:: aut?14 

V’.'V) te plus 
. /.jf'jidsrrsif-i ppsBij-e..' 
•vé'.'i ?*cokvsawiiw

|-r|K!t. 15 ÿl--'i.7V

Bonjour Micole, désolé 
pouf le délai de 
réponse mais is
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Thérèse-De Blainville

201 Boul. Labelle 
Sainte-Thérèse, Québec J7E 2X6

» i 5-10022 0 0 1 9  3 8

Claude Surprenant 
l rue de Chinon 
Blainville, QC J7B 1Y2

Le 20 janvier 2016

N/Réf. : 320176

OBJET : AVIS DE CHÈQUES ET/OU RETRAITS PRÉAUTORISÉS 
SANS PROVISION / 1er AVIS

Madame,
Monsieur,

Nous avons observé, au cours des derniers mois, que certains de vos chèques et/ou retraits 
préautorisés n'ont pu être honorés en raison d'une insuffisance de fonds dans votre compte chèques.

Desjardins met à votre disposition différents outils pour vous aider à éviter les désagréments de telles 
situations et ainsi faciliter la gestion de vos finances quotidiennes. Parmi les outils offerts, vous 
trouverez :

• les alertes courriels de solde minimum et de paiement de factures;
• le virement en cas de découvert;
• l'outil Mon budget dans AccèsD.

Nous vous invitons à nous contacter pour vous accompagner dans le choix de la solution la mieux 
adaptée à votre situation ou encore n'hésitez pas à consulter le site www.desjardins.com. Les sections 
suivantes sont particulièrement pertinentes :

• Particuliers / Compte et services / Frais de service / Comment réduire vos frais de service;
• À propos de nous / Responsabilité sociale et coopération / Finance solidaire / Fonds d'entraide 

Desjardins (une liste des partenaires donne accès à une consultation budgétaire individuelle et, 
au besoin, un prêt de dépannage).

De plus, n'oubliez pas que l'utilisation du service de dépôt direct (salaire, remboursement d'impôt, 
Régie des rentes, etc.) pourrait vous permettre d’avoir accès plus rapidement à vos fonds.

...2

http://www.desjardins.com


/2

Il est de votre responsabilité d'assurer la disponibilité de fonds suffisants dans votre compte, car en 
plus de vous occasionner des frais supplémentaires, sachez en effet que ces transactions sans provision 
peuvent avoir un impact négatif sur votre dossier de crédit. Il importe donc de les prévenir. Notez que 
cela pourrait être une raison suffisante pour justifier la fermeture de votre compte et, par le fait même, 
vous exclure à titre de membre de la coopérative1.
Nous souhaitons continuer à vous compter parmi nos membres et nous vous assurons notre soutien 
dans la recherche de la meilleure solution.

Recevez, Madame, Monsieur, nos meilleures salutations.

S o C c u ty e  A e& A evut
450 430-6550, poste : 7171118

Pour votre Caisse Desjardins Thérèse-De Blainville

1 En effet, tout membre ayant émis, à deux reprises ou plus, des chèques et/ou retraits préautorisés sans provision malgré 
un avis de la caisse se place en situation irrégulière pouvant entraîner son exclusion. Selon l'article 204 de la Loi sur les 
coopératives de services financiers, le conseil d'administration de la caisse peut vous exclure dans un tel cas.



Thérèse-De Blainville

201 Boul. Labelle 
Sainte-Thérèse, Québec J7E 2X6

B15-30022 000977
Claude Surprenant 
1 rue de Chinon 
Blainville, QC J7B 1Y2

Le 17 février 2016

N/Réf. : 320176

OBJET : AVIS PRÉALABLE D'EXCLUSION / DERNIER AVIS

Madame,
Monsieur,

Une vérification de votre dossier nous a permis de constater que, malgré le 1er avis qui vous a été 
envoyé, vous émettez toujours des chèques et/ou des retraits préautorisés sans provision suffisante 
pour le compte mentionné ci-dessus.

Le conseil d'administration vous informe aujourd'hui qu'il entend fermer votre compte et vous exclure 
à titre de membre selon les dispositions de la Loi sur les coopératives de services financiers pour le 
motif suivant : « Vous avez présenté ou mis en circulation à plusieurs reprises un chèque et/ou un 
retrait préautorisé sans provision suffisante. »

II est toujours possible d'éviter cette situation :

• En effet, vous pouvez déposer par écrit au conseil d'administration avant le 23 mars 2016, date 
de sa prochaine réunion, les motifs pour lesquels vous vous opposez à votre exclusion.

Si vous ne faites pas en sorte d'éviter cette situation :
• Votre compte sera fermé après la réunion du conseil d'administration et il ne vous sera plus 

possible d'exercer vos droits en tant que membre de la caisse, ni d'effectuer de transaction en 
cette qualité.

• Si vous détenez une couverture d'assurance vie-épargne et/ou une protection Visa virement en 
cas de découvert reliée(s) à ce folio, elle(s) sera (seront) résiliée(s) en même temps que la 
fermeture du compte.

• Si vous détenez un coffre de sûreté, vous aurez 10 jours pour vous présenter à la caisse et 
prendre possession de son contenu, à défaut de quoi la caisse disposera de son contenu, le tout 
selon ce qui est prévu au contrat de location que vous avez signé avec la caisse.

• Nous vous invitons aussi à communiquer sans tarder avec les agences ou compagnies qui font 
des dépôts directs et/ou des retraits préautorisés dans votre compte pour que vous puissiez 
prendre les dispositions qui s'imposent avant le 23 mars 2016 où nous procéderons à la 
fermeture définitive de votre compte.



/2

Pour de plus amples renseignements concernant cet avis, n'hésitez pas à communiquer avec le ou les 
conseillers mentionnés ci-dessous.

En souhaitant continuer à vous compter parmi nos membres, veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos 
meilleures salutations.

S< tùz* tye A e & itv id
450 430-6550, poste : 7171118

Pour votre Caisse Desjardins Thérèse-De Blainville

Afin de vous aider dans la recherche de solutions face à votre situation financière difficile, vous 
pouvez consulter le site www.desjardins.CQm à la section A propos de nous / Responsabilité 
sociale et coopération / Finance solidaire / Fonds d'entraide Desjardins. Les partenaires qui y sont 
mentionnés peuvent vous offrir une consultation budgétaire individuelle et, au besoin, un prêt de 
dépannage. 11 existe peut-être des solutions auxquelles vous pouvez avoir recours.

http://www.desjardins.CQm
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11 janvier 2016

DESCRIPTIONS DE TÂCHES - COMTÉ DE GROULX 

PERSONNEL LOCAL

Claude Surprenant
Député______ _________________________________________________________

- Intermédiaire entre les électeurs et l'Administration
- S'assure que la communauté reçoive sa juste part des programmes publics 

Fait la promotion du développement régional

Paulo Gervais
Conseiller politique et responsable du bureau de circonscription______________

- Responsable de la coordination du bureau
- Responsable de l'agenda-web du député (concilier comté et parlementaire)
- Responsable des liens avec la recherche 

Responsable de la stratégie budgétaire 
Responsable de la stratégie de communication 
Responsable des dossiers régionaux
Responsable des dossiers de développement économique (Chambre 'de commerce, 
SODET, Laurentides économiques, regroupement des gens d'affaires, AGAB, etc.)

- Responsable des liens avec les municipalités (MRC-CMM, etc.)
Responsables des dossiers Transports (CITL-AMT-MTQ)
Responsable du programme de soutien à l'action bénévole (SAB)

- Responsable des liens avec les députés fédéraux & provinciaux et les municipalités 
Représentations diverses, en accompagnement du député au en propre 
Recherche
Boîte de courriels & courrier du député

- SAB -  Soutien à l'action bénévole

Portion communication

- Responsable du placement média- Communiqués et conférences de presse 
Déclaration du député à l'Assemblée nationale
M ot du député dans différentes publications
Publicité dans les différents journaux
Bulletin Trimestriel des membres et du député
Rédaction des déclarations du député à l'Assemblée nationale

- Bilan de session du député 
Recherche
Mettre à jour un compte Facebook et tweeter pour le député

- Veille médiatique



11 janvier 2016

Julie Nadeau 
Attachée politique

- Accueil
- Appels-entrant : répondre aux citoyens et les diriger
- Cueillir le courrier postal
- Soutien et accompagnement des commettants 

Cas de comté
Ressources financières, matérielles et techniques 
Programme SAGIR - INFINI

- Dépôt des pétitions
- Responsable du développement social (Tables de concertation clientèles)'
- Responsable des dossiers Santé (CSSS-Agence de la santé-PSOC)

Responsable des dossiers Familles (Garderies, loisirs et culture)
Responsable des dossiers Logements (OMFI-coopératives)

- Responsable des dossiers Éducation/Réussite éducative
- Prendre part aux Tables de concertation 

Recherche
- Représentations
- Préparer les rapports de dépenses du député et faire le suivi des paiements
- Maintien de l'inventaire de papeterie et al.
- Dresser les bilans financiers par poste budgétaire

Andrée Godin
Attaché politique______________________________________________________________________

- Accueil
- Appels entrant : répondre aux citoyens et les diriger 

Soutien et accompagnement des commettants
- Cas de comté en soutien
- Classement des dossiers

Lettres de félicitations à organismes/personnalités/autres choisis par le député
- Représente le député à différentes occasions ciblées sous la supervision du responsable 

de bureau
Faire les liens avec les aînés (associations ou autres)
Remplacer les vacances au bureau de comté au besoin

- Arroser les plantes



11 janvier 2016

Yann Gobeil-Nadeau 
Attaché politique

Accueil
- Soutien et accompagnement des commettants 

Répondre au téléphone
Cas de comté en soutien

- Classement des dossiers
Lettres de félicitations à organismes/personnalités/autres choisis par le député

- Représente le député à différentes occasions ciblées sous la supervision du responsable 
de bureau
Faire les liens avec les aînés (associations ou autres)

- Remplacer les vacances au bureau de comté au besoin
- Vœux d'anniversaires



11 janvier 2016

DESCRIPTIONS DE TÂCHES - COMTÉ DE GROULX 

PERSONNEL EXTERNE

Sarah
Bureau de l'Assemblée nationale

- Communiqués de presse régionaux
Dépôt des pétitions à l'Assemblée nationale *
SAB régional, de concert avec responsables de Blainville, Deux-Montagnes & Mirabel 
Mise à jour d'une revue de presse régionale 
Mise à jour d'un document des dossiers régionaux

- Recherche de données
- Représentation à l'Assemblée nationale
- Revue de presse régionale

Établissement de critères communs pour les Médailles de l'Assemblée ainsi que les 
certificats et les lettres.

- Tournée médiatique des Laurentides (avec François Legault)
- SAB régional
- Coordination régionale
- Laurentides Économique
- Déjeuner de financement avec F. Legault auprès de la communauté d'affaires •

- Façon de procéder au niveau des communications régionales (avant envoi du 
communiqué, etc.)

- Diffusion de nos messages dans les Basses (Argenteuil) et dans les Flautes Laurentides 
aussi : médias écrits, radios et électroniques.

- Enjeux locaux et régionaux : Créer un document commun de travail afin (je bien 
maîtriser la base de tous les dossiers lorsque nous sortons de notre zone de confort 
Mettre en commun nos dossiers de recherche (soit par un partage de nos documents 
de manière informatique - DropBox ou voir avec Assnat)
Publicités conjointes avec photo pour occasions précises (Noël, etc)
Tenir une revue de presse régionale
Rencontre avec les responsables de bureau inclus (facilite les échanges d'informations)

- Faire un 5 à 7 de temps en temps avec le staff des bureaux des Laurentides (crée un lien 
d'équipe)



11 janvier 2016

VIE DE PARTI

Responsabilités partagées 
Animation de la vie de parti_________

- Mise sur pied et accompagnement d'un Comité d'action local 
Recrutement des bénévoles et de membres

- Mise sur pied d'un réseau de contacts communs
- Mise sur pied d'un comité des « Sages » dans différents domaines

Planifier au moins 2 activités majeures de financement du « Club des Bâtisseurs »
- Planifier une activité populaire avec les membres
- Faire partie intégrante des activités régionales et nationales
- Garder des liens positifs avec les différentes instances de la Coalition Avenir Québec
- Organiser une activité pour les jeunes
- Objectif de financement minimal de 5 000$ pour l'année, pour le 30 avril de chaque 

année financière





6
Dossier Julie Nadeau

Date du chèque Montant Commentaires

26-août-14 328.03
Mme Nadeau prétendait qu'il puisse s'agit de dépenses chez Bureau en Gros qu'elle aurait mis sur 
sa carte. Elle devait vérifier et nous revenir. Pas eu de suite.

13-août-14 59.30
Concernait l'achat confirmé d'un tableau en liège. Elle l'aurait acquis chez Bureau en Gros et 

devait avoir demandé la facture pour nous la remettre. Pas de nouvelles de cette facture qui est 

bien réelle à mon avis.

01-sept-14 715.00
Mme Nadeau a indiqué que cela concernait l'achat de chaises mais nous avions acheté tout ce 

aue nous avions besoin via d'autres factures oui ont bien été pavées.

07-sept-14 386.21
Mme Nadeau estimait que cela concernait l'achat de stores mais nous avions remboursé la 

facture du fournisseur via un chèque direct, le 10 octobre (pièce #1). Elle devait obtenir une 

facture mais pas de nouvelles.

09-sept-14 69.18
Mme Nadeau avait indiqué que ce montant figurait sur sa carte de débit que elle devait nous 

fournir la facture. Pas de nouvelles.

21-sept-14 417.80

C'est inscrit "encadrement" sur le chèque et nous ne comprenons pas le pourquoi de cela. Par 
ailleurs, nous avions acquis une peinture d'une artiste locale quelques mois plus tard (pièce #2) et 

l'encadrement était inclus. Or, pas eu de facture justifiant ce montant.

26-sept-14* 146.59
Inscrit "MP Reproductions" sur le chèque. L'Assnat a remboursé Julie directement à son compte 
bancaire le 31 octobre 2014 loièce #3A). et elle s'est aussi tiré ce chèque.

02-oct-14 302.80

Inscrit "effets de bureau" sur le chèque. Mme Nadeau a indiqué que cela concernait l'achat de 

feuilles épaisses (oui, nous avions fait cet achat) et autres (quels?). Sommes en attente de factures 

de sa part.

ll-o c t-1 4 294.11
Mme Nadeau a présumé qu'il puisse s'agir d'achats effectués chez Bureau en Gros et chez Future 

Shop. Factures à venir, mais sans nouvelles.

21-oct-14 408.00
Mme Nadeau présumait qu'elle avait payé pour du vin lors de l'ouvertue officielle du bureau de 

comté mais la facture a directement été payée par l'Assnat (pièce #3B).

28-oct-14 203.11
Mme Nadeau indiquait qu'il s'agissait d'achat effectués chez Jean Coutu & Postes Canada et 

qu'elle allait nous fournir les factures. Toujours en attente.

05-nov-14 1,211.36 Le numéro de rapport inscrit sur le chèque n'existe pas. Qu'en est-il?

08-nov-14 611.03

Une publicité à être confirmée via Viva Urbain qu'elle dit avoir payé de ses fonds. Nous n'avons 

jamais eu de facture pour ça et, en conséquence, aucune demande de remboursement n'a été 

faite. Nous avons directement payé 2 factures aux alentours de cette date (pièce 44)

26-déc-14 325.00
Inscrit "Party de Noël" sur le chèque. Mais il n'y avait pas eu de frais engendrés par un quelconque 

party.

03-janv-15 502.11
Mme Nadeau a indiqué que cela pouvait avoir concerné des dépenses chez Jean Coutu ou Postes 

Canada et qu'elle vérifiait ses factures. Pas de nouvelles.

02-janv-15 347.61
Selon Mme Nadeau, il s'agirait d'un montant qu'InfoDesign lui devrait et qu'elle nous le remettra 

sur réception. Nébuleux

17-févr-15 543.29
Une imprimante qui avait effectivement été achetée puis retournée au magasin le lendemain. 
Mme Nadeau l'avait payée puis s'était tiré un chèque. On attend toujours qu'elle nous rembourse. 

Nous avons acquis un autre photocopieur (pièce #5).

10-fév-15* 373.66
Inscrit "MG Développement" sur le chèque et cela devait concerner du mobilier. Elle avait indiqué 

que nous étions pour recevoir copie de la facture. Rien reçu.

27-mars-15 430.00 Mme Nadeau a indiqué qu'elle avait demandé la facture à MasterCard. Pas de nouvelles.

20-juil-15 563.11

Avait fait l'objet d'un rapport de demande de remboursement à l'Assnat et concernait une 
armoire, mais ce rapport avait été annulé (pièce #6). Une erreur de commande et on avait 
échangé l'armoire pour une autre. L'armoire en question a été entièrement payée par le bureau

09-oct-lS 351.18

Mme Nadeau présume qu'il s'agit ici de cartouches d'imprimante. Elle a mentionné qu'elle aurait 
la facture et qu'elle demanderait remboursement à l'Assnat puis nous rembourserait. Pas de 

nouvelles d'elle de ce côté.

02-oct-15 613.05
Le numéro de rapport inscrit sur le chèque est inexistant. Mme Nadeau avait indiqué qu'elle 
voyait que cela a un lien avec une cie à numéro sur son compte de carte de crédit et elle devait 
faire venir la facture. Pas eu de nouvelles de ca.

21-nov-15 513.26

Mme Nadeau affirme qu’elle avait contracté des assurances pour le bureau auprès du Groupe Cyr. 

Elle indiquait s'être remboursée ces assurances qu'elle aurait payé avec sa carte. Nous avons 
vérifé auprès de cet assureur et il nous a répondu qu'il n'avait jamais entendu parler de nous. 

Nous n'avions donc jamais été couverts par une assurance depuis l'ouverture du bureau et avons 

donc rapidement contracté une assurance auprès de la société Promutuel (pièce #5) au coût de 
$1,208.00. Un écart de coût par ailleurs... important... Le numéro du rapport de demande de 

remboursement auprès de l'Assnat (indiqué sur le chèque) n'existe pas.

Claude Surprenant, le 23 juin 2016
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Assemblée Nationale du Québec

Député M. Claude Surprenant 
Circonscription Groulx
204, boul Curé Labelle | 2e étage, bureau 210 Ste-Thérèse, (Québec) J7G 2X7

juin 2015

rcrtû tton  : Tableau original de l’artiste Ariane Dubois 

Titre : Sanctuaire no.27 - Un Soir d'Octobre 

Médiums : Médiums mixtes sur toile 

Dimensions : 102 x 76 cm - 40 x 30 po 

Valeur sur le marché : 3500$

Prix de vente : 1000$ 

Encadrement et assemblage : 295 $ 

Total :1295 $

No. TPS : 83217 0849 RT0001 No.TVQ : 107 137 4200

TPS 5% : 64,75 $ 

TVQ 9.975% : 129,18$ 

TOTAL : 1488,93 $

Merci!

Ariane Dubois
510, Chemin Grande-Côte, Boisbriand (Québec)J7G 3K7450. 979. 0163
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Rapport de frais 0370-3820551 ( î f \ | f o K  < V » V > t> V JE Page 1 sur 1

B  Confirmation
Le rapport de frais numéro 0370-3820551 (au montant de 505.89) a été soumis à l'approbation de Vaillancourt, 
Amélie.

Rapport de frais 0370-3820551
VÉRIF REQUISE (REÇUS)
Gf CONSEIL Conseil. Imprimer en format Paysage pour inclure toutes les informations afficnées Utilisez le 

bouton Précédent de votre navigateur pour quitter la vue de page imprimable

Instructions relatives à la soumission
Pour transmettre les pièces justificatives, exigibles suivant la réglementation applicable, imprimez cette page et 
annexez-y vos reçus originaux.

Votre supérieur (ou un autre approbateur désigné) est maintenant avisé d'autoriser ce rapport de frais. Lorsqu'il 
rendra sa décision, un avis vous en informera. Le rapport de frais vous sera remboursé après autorisation ou, le 
cas échéant, après vérification des reçus.

Informations générales
Nom Surprenant,

Claude (159784)
Dates des frais 2015-12-01 - 2015- 

12-01
Unité Administrative 2309117

Objet 4 décembre 2015 
Approbateur Vaillancourt, 

Amélie
Statuts des reçus Non obligatoire

Date de soumission du rapport 2015-
12-04

Annexes Aucun 
Total du rapport 505.89 

CAD
Montant du remboursement 505.89

CAD

Lignes de frais Ventilations de frais Sommaire hebdomadaire Notes d'approbafion [1]

Frais d’affaires
Frais fondés sur les reçus

Montant
Montant Type de Nom du Reçu Reçu remboursable

Date du reçu frais Justification commerçant requis manquant (CAD) Détails Annexes

2015-12-01 505.89 Acquls'tlons classeur noir Perfix inc.
- Inventa
du déput
Externe

r'Ar*" Inventaire „  ,. 
CAD du député - PerflX

£^5ÏÏ578§-

Total 505.89

Lignes de frais Ventilations de frais Sommaire hebdomadaire Notes d'approbation [1]

Copyright (c) Oracle. 2006. Tous droits reserves

( k  / ù { j)

c h r v ^ n J x  j  h  ï  fs

https://production.sagir.qc:443 l/OAHTM L/OA.jsp?page=/oracle/apps/ap... 2015-12-04

https://production.sagir.qc:443


FACTURE 2015/12/01 60264
P E R F I X im c

6 4 5 .  b o u t ,  b u  C u r é - B o i v i n .  # 1 O 0  
B o i s b r i a n d  / Q u é b e c /  C a n a d a  J 7 G  2 J 2  

Tel.: 1450) 435-0540 - Fax:(450)435-9983 
www.perfix. ca

CLIENT: 4307090

DEPUTE CLAUDE SURPRENANT 

204,BOUL.CURE-LABELLE,# 210 

STE-THERESE(OUEBEC)
J7E 2X7

VENDEUR
COMMANDE
RÉFÉRENCE
TERMES

PERFIX
60322
EMAIL30/11/2015 
P.S.L./MERCI

EXPÉDIERA :

MÊME

NO ITEM DESCRIPTION

94 R 22-13 

R 22

ARK. RANGEMENT 36"LX18"PX72"H 

4 TABLETTES AJUSTABLES 

POIGNEE EN RETRAIT - SERRURE

P - 9367 COULEUR: NOIR 9367

LIVRAISON : SEULEMENT VIA PEREIX PP & IMP.

AU 2E ETAGE AVEC ASCENSEUR

CONTACT: JULIE NADEAU, ATTACHEE POLITIQUE

(450) 430-7890

REQUIS : VERS LE 04 DECEMBRE 2015

TERMES: PAYABLE À LA LIVRAISON AVEC

CHEQUE POSTDATE 10 JOURS

QTÉFACT. B/O PRIX TOTAL TX

1 0 365.0000 365.00 EP

http://www.perfix


Rapport de frais 0370-3848572
r i e ^ c  -j-

Page 1 sur 1

S  Confirmation
Le rapport de frais numéro 0370-3848572 (au montant de 86.23) a été soumis à l'approbation de Vaillancourt, 
Amélie

Rapport de frais 0370-3848572
VÉRIF. REQUISE (REÇUS)
® CONSEIL Conseil : Imprimer en format Paysage pour inclure toutes les informations affichées Utilisez le 

bouton Précédent de votre navigateur pour quitter la vue de page imprimable

Instructions relatives à la soumission
Pour transmettre les pièces justificatives, exigibles suivant la réglementation applicable, imprimez cette page et 
annexez-y vos reçus originaux.

Votre supérieur (ou un autre approbateur désigné) est maintenant avisé d'autoriser ce rapport de frais. Lorsqu'il 
rendra sa décision, un avis vous en informera. Le rapport de frais vous sera remboursé après autorisation ou, le 
cas échéant, après vérification des reçus.

Informations générales
Nom Surprenant, Date de soumission du rapport 2016-

Claude (159784) 01-19
Dates des frais 2016-01-12-2016- Annexes Aucun

01-12 Total du rapport 86 23
Unité Administrative 2309117 CAD

Objet 19 janvier 2016 Montant du remboursement 86.23
Approbateur Vaillancourt,

Amélie
CAD

Statuts des reçus Non obligatoire

Lignes de frais Ventilations de frais Sommaire hebdomadaire Notes d'approbajicjn [1]

Frais d'affaires

Frais fondés sur les reçus

Date

2016-01-12

Montant Type de 
du reçu frais

86.23 Acquisitions ,
CAD - Inventaire c a , . . .  .. pour ledu depute - r r, . K bureau Externe

Montant
Nom du Reçu Reçu remboursable 

Justification commerçant requis manquant (CAD) Détails Annexes
achat d'un PERFIX 86.23

PERFIX 
différence 
entre le prix 
de retour de 
marchandise 
et
l'acquisition 
de l'armoire

Total 86.23

Lignes de frais Ventilations de frais Sommaire hebdomadaire Notes d'approbation [1]

Copyright (c) Oracle, 2006 Tous droits réservés

https://production.sagir.qc:4431/OA_HTML/OA.jsp?page=/oracle/apps/ap... 2016-01-19

https://production.sagir.qc:4431/OA_HTML/OA.jsp?page=/oracle/apps/ap


CLAUDE SURPRENANT

\ \

FOLIO 320 176

DATE

032

2 °  \ L» - 0  J -  | E,



PERFKX.HC
6 4 5 ,  b o u t ,  d u  C u r é - B o i v i n ,  #  lO O  
B o i s b r i a n d  ( Q u é b e c )  C a n a d a  J 7 G  2 J 2  
Tel.: (450 /  435-0540  - Fax : (450)  435 -9983  

w w w . p e r f i x . c a

: 4307890

DEPUTE CLAUDE SURPRENANT 
204.BOUL.CURE-LABELLE,# 210 
STE-THERESE(QUEBEC)
J7E 2X7

C L IE N T

BON DE LIVRAISON 2015/12/08

C O M M A N D E  : 60387 
R É F É R E N C E  : ARMOIRE

E X P É D IE R A

MÊME

NO ITEM D ESCR IPT ION_____________________________________________ QTÉ L IV R É E

REFERENCE FACTURE 60264

CLIENT AURAIT. DU COMMANDER ARMOIRE 
DE 53 3/8"HAUT AU LIEU DE 72"HAUT

20-3-421848

P-9367

ARM. RANGEMENT 42"LX18"PX53 3/8"H 
3 TABLETTES AJUSTABLES 
COULEUR: NOIR 9367

LIVRAISON : SEULEMENT VIA PERFIX PP & IMP
AU 2EME AVEC ASCENSEUR

N.B.: RAMASSER ARMOIRE 94 R 22-18 NOIRE
LIVRÉE LE 04 DÉCEMBRE DERNIER
RAPPORTER A L'USINE ET REMETTRE EN 
INVENTAIRE

CONTACT:

REQUIS:
TERMES:

CRÉDIT SERA ACCORDÉ SI L'ARMOIRE 
EST EN PARFAIT ÉTAT
FRAIS DE REMISE EN INVENTAIRE DE 
35% SERONT APPLIQUÉS

ANDRÉE GODIN 450-430-7890___ ,/&  \an  u&r &
PAYABLE A LA LIVRAISON AVEC CHEQUE 
POST DATÉ 10 JOURS

tVMX y/X  c LéL 1 ’ $

C J K  cW- ^ ^  ( J f c  |

8 A o o c t ~
i ~7hoo

http://www.perfix


FACTURE 2015/12/09 60326
P E R F Ë X i n c

6 4 5 ,  b o u t ,  d u  C u r é - B o iv in ,  # 1 0 0  
B o is b ria n d  / Q uébecf C anada J7C  2J2  
TU.: 14501 435-0540 ■ Fax : /450) 435-9983  

w w w .p e r f ix .c a

C L IE N T :  4307890

V E N D E U R
C O M M A N D E
R É F É R E N C E
T E R M E S

PERFIX 
60387 
ARMOIRE 
P.S.L./MERCI

E X P É D IE R A

DEPUTE CLAUDE SURPRENANT
204.BOUL.CURE-LABELLE,# 210 MÊME
STE-THERESE(QUEBEC)
J7E 2X7

NO ITEM

2 0 - 3 -4 2 1 8 4 8

P - 9367

LIVRAISON

N .B . :

CONTACT :

REQUIS : 

TERMES :

DESCRIPTION FACT. B/O PRIX TOTAL TX ESC

REFERENCE FACTURE 60264

CLIENT AURAIT DU COMMANDER ARMOIRE 
DE 53 3 / 8 "HAUT AU LIEU DE 7 2 "HAUT

ARM. RANGEMENT 42"LX 18"PX 53 3 /8 " H  1 0 5 6 0 .0 0 0 0  5 6 0 .0 0  FP 0 . 0(

3 TABLETTES AJUSTABLES 

COULEUR: NOIR 9367

SEULEMENT VIA PERFIX PP & IMP 

AU 2EME AVEC ASCENSEUR

RAMASSER ARMOIRE 94 R  2 2 -1 8  NOIRE

LIVRÉE LE 04 DÉCEMBRE DERNIER

RAPPORTER A L ’USINE ET REMETTRE EN 
INVENTAIRE

CRÉDIT SERA ACCORDÉ S I  L'ARMOIRE A  
EST EN PARFAIT ÉTAT

FRAIS DE REMISE EN INVENTAIRE DE A i l  
35% SERONT APPLIQUÉS. U

ANDRÉE GODIN 4 5 0 -4 3 0 -7 8 9 0

VERS LE 21 DECEMBRE 2015

PAYABLE A LA LIVRAISON AVEC CHEQUE 
POST DATÉ 10 JOURS

)

CETTE MARCHANDISE DEMEURE LA PROPRIÉTÉ DE 
PERFIX INC. JUSQU'À PAIEMENT FINAL.______ _

# : 135897460RT0001

# : 1015799311TQ0001

SOUS-TOTAL : 560 00
.TRANSPORT : 75 00

TPS : 31.75
TVP ; 63.34

730.09T O T A L  :

http://www.perfix.ca


60472P E R F IX  me
6 4 5 ,  b o u t ,  d u  C u r é - B o i v i n ,  # lO O  
B o i s b r i a n d  / Q u é b e c /  C a n a d a  J 7 C  2 J 2  
77?/.; /450I 435 0540  - Fax ; (450/ 435-9983  

w w w . p e r f i x . c a

CLIENT: 4307890

DEPUTE CLAUDE SURPRENANT 
204.BOUL.CURE-LABELLE,# 210 
STE-THERESE(QUEBEC)
J7E 2X7

Crédit

VENDEUR
RÉFÉRENCE
TERMES

2016/01/12

: PERFIX 
: ARMOIRE 
: P.S.L./MERCI

EXPÉDIERA

TAG RETOUR ARMOIRE 72"H

NO ITEM DESCRIPTION FACT. B/O PRIX TOTAL TX ESC

REFERENCE FACTURES 60264  & 60326  

ARMOIRE RETOURNÉE EN PARFAIT ÉTAT

4 R 2 2 -1 8  ARM. RANGEMENT 3 6 "LX 18" PX72"H -1  0 3 6 5 .0 0 0 0  - 3 6 5 .0 0  FP 0 .0 0

___ R 22 4 TABLETTES AJUSTABLES

_____________ . . POIGNEE EN RETRAIT - SERRURE

-9 3 6 7  COULEUR: NOIR 9367

FRAIS DE REMISE EN INVENTAIRE(35%) 1 0 1 2 7 .7 5 0 0  1 2 7 .7 5  FP 0 .0 0

CETTE MARCHANDISE DEMEURE LA PROPRIÉTÉ DE 
PERFIX INC. JUSQU'À PAIEMENT FINAL.__________

# : 135897460RT00Û1
# : 1015799311TQ0001

SOUS-TOTAL : -237 25

TPS ; -11 86
TVP ; -23.67

TOTAL : -272 78

http://www.perfix.ca


PERFIX INC
Relevé client (Sommaire)

au 12 janvier 2016

Page : 1

uméro Nom Téléphone # C/R
Date Type Facture Référence Montant Paiement Solde Total

307890 DEPUTE CLAUDE SURPRENANT 450 430-7890 1201

16/01/12 Cr 60472 ARMOIRE (272.78) 000 (272.78) (272.78)
15/12/01 Fa 60264 EMAIL30/11/2015 505 89 0.00 505.89 233.11
15/12/09 Fa 60326 ARMOIRE 730.09 0.00 730.09 963.20

963 20 0.00 963.20



Nadeau, Julie

À: Roy, Matthieu
Objet: rapport de frais 0370-3848572

Bonjour M Roy,

J'ai produit le rapport de frais 0370-3848572 afin d'acquitter le solde de l'achat de l'armoire noire de 42 1X18 PX5;
3/8" H au montant de 730.09$.

L'acquisition de ce classeur a été remboursée par le rapport de frais 0370-3824026 au montant de 876.97$, mais n lus 
avions un frais de retour de marchandise car le Député n'était pas satisfait du premier classeur livré au coût de 50E .89$.

Puisqu'il y a eu retour de marchandise un crédit au montant de 272.78 $ a été accordé car le matériel n'était pas 
endommagé, mais un frais de 35% pour la remise en inventaire est appliqué au montant de 233.11$ au montant dt 
876.97$ ce qui explique l'état de compte au solde 963.20$.

J'ai communiqué avec la personne ressource de PERFIX afin d'obtenir une facture au montant de 963.20$ mais elle 
refuse alors je vous joins tous les documents pertinents pour vous expliquer la production d'un nouveau rapport dt 
pour le même achat.

frais

Voici les coordonnées de la responsable de la facturation :

Catherine Faucher-Dugas
Service à la clientèle 
Coordonnatrice logistique 
Customer Service 
Logistic Coordinator 
Perfix Inc.
TEL.:450.43S.0540 X.212 
www.perfix.ca

Je poste aujourd'hui la demande de remboursement. 

Merci et bonne journée !

Julie Nadeau l attachée politique

Député Claude Surprenant 
Circonscription Groulx

sssuifsuïtnAnonALt ................................
-------------------------  204, boul Cure Labelle | 2 etage, bureau 210C f f l t  t

Ste-Thérèse, (Québec) J7G 2X7

Tel. : 450 430-7890 | Téléc. : 450 430-4587 | iulie.nadeau@assnat.ac.ca

PRENEZ PLACE !.
Suivez-nous :c a &

«iSSSldt.qC.td

i

http://www.perfix.ca
mailto:iulie.nadeau@assnat.ac.ca


PERFIX INC
Relevé client (Sommaire) 

au 12 janvier 2016

3age : 1

I
I

iéro Nom Téléphone # C/R
*%ate Type Facture Référence Montant Paiement Solde Total

J7890 DEPUTE CLAUDE SURPRENANT 450 430-7890 1201

701/12 Cr 60472 ARMOIRE (272.78) 0.00 (272.78) (272.78)
^/12/01 Fa 60264 EMAIL30/11/2015 50589 0.00 505 89 233 11

5/12/09 Fa 60326 ARMOIRE 730 09 000 730 09 963 20

1
963.20 0.00 963.20

I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I



Date du rapport: 2016-01-25
Finances

Québec " S

ÉTAT DE DÉPÔT

SURPRENANT, CLAUDE Page 1 de 1
204, BOULEVARD DU CURÉ-LABELLE
BUREAU 210
STE-THÉRÈSE, QC
J7E 2X7

Date du dépôt* : 2016-01-26
Émetteur Numéro du fournisseur Numéro du virement
Assemblée nationale 641774 5466444
418 643-3022

Date facture Numéro facture Description Escompte Montant
2016-01-17 0370-3848705 17 janvier 2016 227.65
2015-11-09 0370-3848742 19 janvier 2016 574.88
2015-12-11 0370-3848792 19 janvier 2016 367.92

TOTAL DU DÉPÔT : CAD 0 . 0 0 1,170.45

* Lorsque la date correspond à un jour non ouvrable ou férié, le dépôt sera effectué en date du prochain jour 
ouvrable

\W



\ dtre Nouvelle Affaire de 
IVilice K<ilreprise P P t O S M S U T U E L

ASSURANCE

Promuliiel Assurance Deux-Montagnes, société mutuelle d'assurance générale

«:uu, rue uuix'i'
Saiiil-EustachetUuéhecI
J7P4W9
Tel. 866-476-9263 
Fax: 450-623-6594

Xuiiicio île membre : 18965 Numéro de police : K 15(10000898-08
Numéro de compte : 0000042436

Assuré
1>HPDTH DH GROULX. CHAUDE SURPRENANT 
210 204 ROI H DU (T RÉ LARFl.LF.
SAINTE- IHÉRÈSE (JC J7E 2X7

Représentant
ASSURANCES CHARTKAND INC. 
450-970-2424

I Hirce l i n  L 'o n in il  I ) u  201 6-(M-0vS Au 201 7-04-0X iÂ  t m h u i  h é u ic  D o rm ait ' j  i j J i c w  tk ' rn v M ir i in ü n ju L V u  à ^ u t i

- SOMMAIRE DES PROTECTIONS -
i ! JAXUMIK.V e s t  m if t k c  i< n / i n m c i o r n i  a u x  p io u x iH m s  i x p i c s s o m e n t  tk 'sig iW c-s. |u x ju '. i  s o n s  lurent.c  d u s  m t i n u n t s  a r r e t é s  p o u r  c h .u  uik* i

InforniatiniLs générales
K i t r tn i i l i i i r i ' l’m trrlkm  HP Franchis** Montant d'assurance

5051 -07 Dispositions et conventions du contrat

Prim e

Assurance des biens
Situation «le l'emplacement I
210-204 HIK L l)l! CURÉ LABHLLE 
SAINTE-THÉRÈSE (JC J7F. 2X7

Muntanl d 'assurame

Bâtim ent I

Affectation nu activité ci? L'assuré
Koreans M >A

5305-03

5305-03
5305-03
4342-03
4342-03
4.342-03
4342-03
4342-03
4342-03

4342 03 
4342 03 
4342 lH 
4342 03 
4342-03 
4342-03

Hâlimenl

Assurance des bien- des entreprises - Formule
étendue
Contenu
Extensions d'assurance - voir formulaire 
Extension des biens des entreprises 
Arbres, arbustes et plantes naturelles 
Dommages indirects
Riens transportés par mesure de precaution 
Élimination de la franchise 
Améliorations écologiques 
Montant limite : ION. max. 50 000$ 
Chaussées, trottoirs et stationnements 
()b|ets d'art
Glaces, enseignes et antennes extérieurs
Contenu nouvellement acquis
Rico- a des situations nouvellement acquises
Récompenses
Montant limite: 1(1'.». max. 10000's

XO'.r 500 $ 

500 $

I u pissent i -turnscnI éssut.’Ui j  !.I I w  »ur U->avvurdiuxx '.RI R (/. c A-12J ainsi <|tf«iu« disputions ci «.«induit«n-vont rtétfc* dans les prevnies.

P h A r ë

Hui i.- 2<uti-(u as

DE 9H A 20H. du  LUNDI AU VENDREDI 
DE9HAI17H. LE SAMEDI

SERVICE D 'ASSISTANCE
PRO M U TUEL A SSU R A N CE

Profitez d'une assistance Juridique
nflu» i/o trp  en tre D r lse . V

80 000 S

10 000 S

50 000 6

25 (88) $ 
50 000 S

1 877 633-2333
---------------------1-------------------------«
DES CONSEILS OES RÉPONSES, UNE MINE DE REFERENCES 
PHARE-SERVICE D'ASSISTANCE VOUS ACCOMPAGNE.
VOUS RENSEIGNE ET VOUS GUIDE.



N ul re Nouvelle Allaire rie 
l’nliee Entreprise

ASSURANCE
L

Promutuel Assurance Deux-Montagnes, société mutuelle d’assurance générale

Saim-Kusucln. (Quebec) 
J7P 4W0 
l'él 866-476-9264 
Fax: 450-624-6594

Kitrniiihore l*rutccünn K P tronc Irise Monbint dim-urance Prime

4442-04 Outils ou ét|Utpeinents portatifs hors des lieux 10(8)05
444204 Biens à l.i résidence privée de l'assure 10 000 5
4442-04 Demgauon à la lègle proportionnelle
4442-04 Biens prêles ou loues 10 000 s
4442-04 Hais de depolluiion du sol ei de l’eau 25 (8)0 S
4442-04 Risque d'installation 25 (KM) S
4442-04 Fluctuation du contenu en période de pointe 

Fluctuation du montant d'assurance :
4442-04 Fa  ten s ions d'assurance voir formulaire
4442-04 Hxtcnsions d'assurance - Vlontant global 250 (88) 5
4470-01 Valeur à neuf
4414-02 Couverture limitée contre le refoulement ries 2 5(H) S 50 000 S

Clouts
5.W-DI Fiais supplémentai!es 50 (8)0 $

Prime Bien de l'emplacement 1 467 $

Itiens désignés
Korm ill iiire Protection RP franchise Montant d'ussuranre Prime

Biens désigne (H Électronique f Informatique
4 ordinateurs HP. modèle Prohook 6570B, incluant valises de transport

4414-01 Biens désignés (formule étendue) 80% 500 S 4 2(8) S

Biens désigné 02 Électronique / Informatique 
4 cellulaire* IPhone, modèle 5

5414-01 Biens désignes (formule étendue) 80% 400 S 2 400 S

Prime des Biens Désignés 140 5

Assurance Responsabilité Civile et autres
Kunniiliain' Protection ai* 1 runrhise Mimoint d'iwsiirnme Prime
5609-04 Assurance automobile ries non-propriétaires 

(F P Q. No 6)
2188)18)0 5

5601-04 Responsabilité civile des entreprises
5601-04 (larannc 1 - Dommage corporel et matériel 

Franchise en dommage matériel 
Produits / Après travaux 2 OOO (X8I S

500 S 2 (8)0 (88) 5

5601-04 (iarantie III Frais médicaux 50 (88) S
5601-04 (îaiantie l\ 1 .ocalivc 500 S 250 (88) S
4607 (H Administrateurs de tégimcs d'avantages 500 S 2 (88) (88) S

mk taux
44X9-06 Bus de* équipement* l 000 s
4.W0-O6 Fxiensions d'assurance voir tonnulaiie

Paui- > a.- :



L  L A U S E  K h i - A  1 1V h  A td A Vi /ai\i\i x i h - ij u  » ■ w « > ---------- ------
(lorm ulc approuvée par le Bureau d ’Assurance du Canada)

1. Violations du contrat - Ne sont pas o p p o s a b le s  aux créanciers hypothécaires les actes, négligences ou declarations des propriétaires, locataires ou occupants 
des biens assurés, notamment en ce t|in eoneeine les transferts d’intérêts, la vacance ou l’inoccupation, ou l'affectation des lieux à des lins plus dangereuses i|uc 
celles déclarées.

l es créanciers hypothécaires sont tenus de déclarer promptement à l’assureur tsi ce dernier leur est connu), les circonstances qui aggraveni les risques stipulés 
dans la police et qui résultent de leurs faits et gestes si elles sont de nature à influencer de fayon importante un assureur dans rétablissement du taux de prime, 
r.ippreciaiion du risque ou la décision de maintenir l'assurance, à charge pour eux d'acquitter. sur demande raisonnable, les surprimes afférentes aux aggravations 
dépassant les normes d'acceptation fixées pour le présent contrat et cela au tarif établi à cet égard et pour la durée du contrat restant à courir à compter du début 
vio aggravations en question.

2. Subrogation A concurrence des indemnités versées par lui aux créanciers hypothécaires, l'assureur est subrogé dans les droits de ces derniers contre les débiteurs 
ou propriétaires auxquels il se emit justifié d'opposer un motif de non garantie, les créanciers hypothécaires n’en demeurant pas moins en droit de recouvrer le solde 
de leurs créances avant que lu subrogation ci-dcssi.s puisse être exercée. L'assureur se réserve cependant le droit d’acquitter les créances intégralement, auquel cas 
il a droit au iransterl de celles-ci et de toutes les sûretés les garantissant.

A. Pluralité d’assurances - St. à quelque litre que ce soit, d’autres assurances sont acquises aux créanciers hypothécaires, les indemnités qu'ils peuvent en teeevotr 
doivent être prises en ligne de compte pour la détermination des sommes qui leur sont payables.

■4. Présentation des demandes d’indemnité - En cas d’absence ou incapacité de l’assuré, ou s’il refuse ou néglige de présenter les déclarations de sinistre ou 
loi miliaires de demandes d'indemnité exigés par le contrat, ces declarations peuvent être faites par les créanciers hypothécaires dés qu’ils sont au courant îles 
sinistres, les lorinulaircs de demandes devant vies lors être produits par eux dans les meilleurs délais.

5. Cessation nu modification Les effets de la présente clause prennent lin en même temps que le contrat.
L’assureur se icservc cependant le droit de résilier le contrat, à charge pour lui de se conlormer aux dispositions de l’article 2477 du Code civil du Québec, et de 
donner aux créanciers hypothécaires, par courrier recommandé, un préavis do quin/c jours de toute résiliation ou modification pouvant leur causer préjudice.

f>. Transfert de droits - Si les créanciers hypothécaires ou leurs ayants droit acquiérent, par saisie ou autrement, les titres ou les droits de propriété des biens assiués. 
ds ont droit dès lors au bénéfice de la présente assurance tant qu’elle demeure en v igueur.

Aux conditions ei-dessus (lesquelles doivent par ailleurs prévaloir en ce qui concerne les intérêts des créanciers hypothécaires contre toutes celles du contrat entrant en
conflit avec ellest. les sinistres sont payables directement aux créanciers hypothécaires ou à leurs ayants droit.

RÉSILIATION l)K LA POLICIC NO E15II0000898-08
< h.a un des assures nommés dans la police demande la résiliation complète de celle-ci. de ses avenants, de ses renouvellements et s'il y a lieu, le remboursement du
trop-peryu de prime à compter du : _ ___________ __________ .

Sign.mirv de l'assuré

Signaliiie de l'assuré Créancier

Raison de la résiliation Nouvel assureur

MODALITÉS DK CONVOCATION À UNE ASSEMBLEE GÉNÉRALE

L'avis de convocation d’une assemblée générale est donné au moins 15 jours et au plus 45 jours avant sa date par courrier ordinaire uu dans au moins un 
quotidien ou un hebdomadaire desservant le territoire de la société mutuelle d'assurance.

Un II .'Ills U



\ CHJ

ASSURANCES
CHARTRAND

28 chemin de la côte St-Louis O.. Bur 101 
Blainville, QC, J7C 1B8

(450) 970-2424 
(855) 970-2424

HATP / DE FACTURE •J*1 6 ' OFINVO!C6

14-AVR-2016

____

REFERENCE

897

Député de Groulx, Claude Surprenant

Québec

NOM OE t'ASSuRÉ Si OBÈRENT . MSoRFD'S NAME IF DIFFERENT

www.assurancescharlrand.net 

in»o@assuranceschartrand net

246
N* DE FACTURE - INVOICE «

FRAIS D'AMINISTRATION OE 1 5 0  %  FA R  MOIS A CO M PTER  OE LA  DATE D EN TH ÉE EN VIGUEUR. 
SERVICE CH ARG E  OF PER  MONTH FROM  EFFECTIVE DATE

18.00% Annuel
VEUILLEZ INDIQUER LE MONTANT DE VOTRE REMSE 

PLEASE SHOW AMOUNT OF YOUR REMITTANCE

MERCI DE NOUS ACCORDER 
VOTRE CONFIANCE

THANK YOU FOR YOUR 
CONFIDENCE

S.V.P. RETOURNEZ CETTE PARTIE AVEC VOTRE REMISE. 

PLEASE RETURN THIS TOP PORTION WITH YOUR REMITTANCE.

DATF / factureUM 1 C ' OF INVOICE NOM OE L'ASSURÉ - INSURED'S NAME 246
N* DE FACTURE - INVOICE #i 14-AVR-2016

i
Député de Groulx. Claude Surprenant

,'OATT DTK TREE fh YURiEUR 
I EFFECTIVE DATE
1-------—  L .  71

| D E S C R I P T I O N PRIME - PREMIUM
CÊBtT - OEBiT CREDIT ■ CREOIT

PRIME EXIGIBLE A |_A DATE 
D'ENTRÉE EN VIGUEUR 

j PREMIUM PAYABLE ON 
| EFFECTIVE DATE

Multi Risque d'Entreprise

Nouvelle

Taxable TPA 9 % 92.52 $

TOTAL 1.120.52$

LA REMUNERATION EST BASEE SUR COMMISSIONS ET/OU HONORAIRES - REMUNERATION IS BASED ON COMMISSIONS AND/OR PROFESSIONAL FEES

Merci de votre confiance
Cabinet en assurance de dommages depuis 3 générations'

897 No

DATE 1 r*CTuRj: 1 UF\ IC / ^  invoice NOM  DE L'ASSURÉ - INSURED'S NAME C897P1 246
14-AVR-2016 Député de Groulx, Claude Surprenant REFERENCE N* DE FACTURE - INVOICE »

D E S C R I P T I O N

08-AVR-2016

A L'USAGE EXCLUSIF DU CABINET 
OFFICE USE ONLV

08-AVR-2017 Police No E1500000898-fiBomuluel D-M 

Mulli Risque d'Entreprise 

Nouvelle 

Taxable

CRÉDIT ■ CREOiT

TPA 9 %

1,028.00$

92.52 $

!
TOTAL 1.120.52

LA REMUNERATION EST BASEE SUR COMMISSIONS ET/OU HONORAIRES - REMUNERATION IS BASED ON COMMISSIONS AND/OR PROFESSIONAL FEES

http://www.assurancescharlrand.net


\ citre Nouvelle Affaire de 
Police Km reprise

Nimieioîle membre : 18965 
Numéro de eompie : 00IMIO42456

PROM liTUEL
ASSURANCE

Proniutoel Assurance Deux-Montagnes. société mutuelle d'assurance générale

«iUU, I UC I>UI»»»IN
Sainl-Eustaehe ((.luebee i 
J7P4YV9
Tel. 866-476-9265
Fax: 450-624-6594

Numéro de police : F. 1500000898-08

Assuré
I )|-:m TÉ I JF. t .Ut)UL.X. CLAUDE SURPRENANT 
210-204 Ht H I. IH' CCRÉ-LABÉLLF,
SAINTE IHÉRHSL: QC J7E 2X7

Représentant
ASSURANCES CHARTRAND INC. 
450-970-2424

I Jurée du contrat l ) u  2016-04-OS Au20l7-<H-08 t À (NihOl hcuic nt rm.ilc j  I'jUii'vm' tic l j.vsuic irüiijulv u  Oc-num

- SOMMAIRE DES PROTECTIONS -
i ! iinmimikv l*'( .UMdûco et ni ni moment aux prnuxiMuis i xpiosvniont JctigiWcv |ux)u'.i vuntuirciuc de1» minium.*. p*u*f c

Informations générales

Assurance des biens

Kurmuhiin- Protection

5051-07 Dispositions et conventions du contrat

Mnutunt d'asMiranrc

Situation tie remplacement I
210-204 KOCL DU CURÉ-LABELLE 
SAINTE-THÉRÈSE QC J7E 2X7

KP Krimdtise Munüiol d'assurance

Bâtiment I

Affectation ou activité de l'assuré
Bureaus N DA

5505-05

5505-04
5505-05
4542-04
4542-05
4542-05
4542-05
4542-05
444205

4542 05 
4542 05 
4542-01 
4542-05 
4542-05 
4542-05

Bâtiment

Assurance des bien- des entreprises - Formule
étendue
Contenu
Extensions d’assurance - voir formulaire 
Extension des biens des entreprises 
Arbres, arbustes et plantes naturelles 
Dommages indirects
Biens transportés par mesure de precaution 
Élimination de la franchise 
Améliorations écologiques 
Montani limite : lt)'4. max. 50000 S 
Chaussées, trottoirs et stationnements 
( )h|ots d'art
(jlaees. enseignes et antennes extérieurs
Contenu nouvellement acquis
Biens a des situations nouvellement acquises
Récompenses
Montant limite : lO'.r. max. 10000 S

I . p - '- s l .  >iun:-si d..u;'Ui j ],i I m -urlr.- .lv.ur.imxs‘.RI Ko . c.A-121 jio-i i|ti'.mv al-rr.-llinr.-i'! uui.Ji:i‘'n-L'm-KVV-ü;ia- 11*. (ircs.-m.-

X0'.< 500 S

500 $

p h A r e

SERVICE D 'ASSISTANCE
PROMUTUEL ASSURANCE
Profitez d’une assistance juridique 

.Ilzrs t .r  Uftfrp f»ntrr»c»r I s e .  V

SO 000 s

10 000 s

50 000 s

25 000 5 
50 000 S

DE 9H A 20 H. du LUNDI AU VENDREDI 
DE 9H A 17H. LE SAMEDI

1 877 633-2333
DES CONSEILS DES RÉPONSES. UNE MINE DE REFERENCES 
PHARE-SERVICE D’ASSISTANCE VOUS ACCOMPAGNE, 
VOUS RENSEIGNE ET VOUS GUIDE.



Voire Nouvelle Minin’ de 
l'olicc Entreprise

ASSURANCE

Promutuel Assurance Deux-Montagnes. société inuiuclled assurance générale

Saint- Ku si aelie I Quelle* •} 
J7P4W9 
l'él. X66-476-9264 
Fax: 450-624-6594

Ki»minl;tire Protccüon HP ) ruik Irise Montant d'assurance l’nn»c

4442-04 ( Hiiils ou équipements portatifs hors des lieux 10 000 5
4442-04 Biens à Li résidence privée de l'apure 10 000 S
4442-04 Deiogation à la lègle pioportiomielle
4442-04 Biens prêtés ou loues 10 000 s
4442-04 Eiais de depolluuon du sol et île . ’eau 25 000 S
4442-04 Roupie d'installation 25 000 S
4442-04 Fluctuation du contenu en période de pointe 

Fluctuation du montant d'assurance : 25'i
4442-04 Extensions d'assurance voir formulaire
4442-04 E xtensions d'assurance - Montant global 250IK10 5
4470-01 Valeur à neuf
4414-02 (’ouverture limitée omne le refoulement des 2 500 S 50 000 S

égnul>
5335-1)1 El.ns supplémentaires 50 000 S

Prime* liicn de remplacement 1 467 5

Riens désignés
Kormulttlrc Protection RI* IVnnchisc Montant d'iissunime Prime

Biens désigne (il Electronique ! Inforinainjuc
4 ordinateurs HP. modèle Prohook 6570B, incluant valises de transport.

5413-01 Biens désignes (formule étendue) XOCf 500 S 4 200 S

Biens désigné 02 Électronique / Informatique 
4 i ci lui.m es IPhone, modèle 5

5414-01 Biens désignes (formule étendue) X0"r 500 S 2 400 S

l’rime des Biens Désignés 140 5

Assurance Rcsponsubiiité Civile et autres
Kiirmiilairr Protection RI* Prune hi se Munuint d’nwimtut' Prim**
5609-04 Assurance automobile des non-propriétaires 

(E PQ No 6)
2 (KM) 000 S

5601-03 Responsabilité civile des entreprises
5601 -04 Garantie 1 - Dommage corporel et matériel 

Franchise en dommage matériel 
Produits / Après travaux 2 (MX) 0(H) S

500 S 2 000 000 5

5601 04 (•arantie III - Erais médicaux 50 IKK) S
5601-04 ( î.tianiic 1 \ 1 .ocative 5(H) S 250 (K)0 S
4007-01 Administrateurs de légimes d'avantages 500 S 2 (KM) IKK) S

sociaux
44X9-06 Bi is des équipements 1 IK)0 S
4. WM 16 Extension** d'assurance voir formulaire

Prime de lu Responsabilité C ivile el autres 421 S

r-rnt : <1. :



C L A U S E  K h  CA l i v e  a u a  iiA ix .A n  i h . i  « ■ ..«v — ---------
(Eummlc approuvée par le Bureau d'Assuranee du Canada)

>• Violations du contrat - Ne Mint pus opposables aux créanciers hypothécaires les actes, negligences ou declarations des propriétaires, locataires ou occupants 
des biens assurés, notamment en ce qui concerne les transferts d'intérêts, la \avance ou l'inoccupation, ou l'affectation des lieux à des lins plus dangereuses que 
celles déclarées.

I es créanciers hypothécaires sont tenus de déclarer promptement à l'assureur tsi ce dernier leur est connu), les circonstances qui aggravent les risques stipulés 
dans la police et qui résultent de leurs faits et gestes si elles sont de nature à influencer de façon importante un assureur dans l'établissement du taux de prime. 
I appreciation du risque ou la décision de maintenir l'assurance, à charge pour eux d'acquitter, sut demande raisonnable, les surprimes afferentes aux aggravations 
dépassant les normes d'acceptation fixées pour le présent contrat et cela au tarif établi à cet égard et pour la durée du contrat restant à courir à compter du début 
des aggiavations en question.

2. Subrogation A concurrence de> indemnités versées par lui aux créanciers hypothécaires, l'assureur est subrogé dans les droits de ces derniers contre les débiteurs 
ou propriétaires auxquels il se croit justifie d'opposer un motif de non garantie, les créanciers hypothécaires n'en demeurant pas moins en droit de recouvrer le solde 
île leurs créances avant que la subrogation ci-dessus puisse être cxercec. L assureur se réserve cependant le droit d acquitter les créances intégralement, auquel cas 
il a droit au transfert de celles-ci et de toutes les sûretés les garantissant.

A. Pluralité d'assurances Si. à quelque titre que ce sou. d'autres assurances sont acquises aux créanciers hypothécaires, les indemnités qu'ils peuvent en icccvoir 
doivent être prises en ligne de compte pour la détermination des sommes qui leur sont payables.

4. Présentation des demandes d’indemnité - En cas d'absence ou incapacité de l'assuré, ou s'il refuse ou néglige de présenter les déclarations de sinistre ou 
loinuilaires de demandes d'indemnité exigés par le contrat, ees déclarations peuvent être faites par les créanciers hypothécaires dés qu'ils sont au courant des 
sinistres, les loimuluircs de demandes devanl des lors être produits par eux dans les meilleurs délais.

5. Cessation nu modification Les effets de la présente clause prennent fin en même temps que le contrat
I.'assureur se ic-crvv cependant le droit dé résilier le contrai, à charge pour lui de se eonlormer aux dispositions de l'article 2477 du Code civil du Québec, et de 
donna aux créanciers hypothécaires, par courrier recommandé, un préavis de quinze jours de toute résiliation ou modification pouvant leur causer préjudice.

6. Transfert de droits ■ Si les créanciers hy|vothéc aires ou leurs ayants droit acquièrent, pur saisie ou autrement, les titres ou les droits de propriété des biens assurés, 
ils ont droit dés lors au bénéfice de la présente assurance tant qifel!e demeure en v igueur.

Aux conditions ci-dessus (lesquelles doivent pur ailleurs prévaloir en ce qui concerne les intérêts des créanciers hypothécaires contre toutes celles du contrat entrant eu 
conflit avec ellesi. les sinistres sont payables directement aux créanciers hypothécaires ou à leurs ayants droit.

RÉSILIATION DK LA TOLICKNO E15I1000089B-OH
i 'Ii.k un des assures nommes dans lu police demande la résiliation complète de celle-ci. de scs avenants, de scs renouvellements et s'il y a lieu, le remboursement du 
trop-perçu de prime à compter du : _____ _______  ____ ________.

Signature de l'assuré

Signatme de Tassure Créancier

Raison de la résiliation Nouvel assureur

MODALI TÉS l)K CONVOCATION À l)NK ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

L'avis de convocation d’une assemblée générale est donné au moias 15 jours et au plus 45 jours avant sa date par courrier ordinaire ou dans au moins un 
quotidien mi un hebdomadaire desservant le territoire de la société mutuelle d’assurance.

1 .III U’ Jo] •, iv-



28 chemin de la côte St-Louis O., Bur. 101 

Blainville. QC, J7C 1B8
f ï»

l  CH
ASSURANCES
C H A RT RA N D (450) 970-2424 

(855) 970-2424
www.assuranceschartrand.net 

info@assuranceschartrand net

246
i N* DE FACTURE - INVOICE tf

nATF / DEUM,C ' CP INVOICE REFERENCE

14-AVR-2016 897 FRAIS D'AMINISTRATION DE 
SERVICE CHARGE OF

Député de Groulx, Claude Surprenant

PER MOHTH FROM EFFECTIVE DATE
18.00% Annuel

VEUILLEZ NOICUER LE MONTANT CE VOTRE REM SE 
PLEASE SHOW AMOUNT OF YOUR REMITTANCE

Québec

NOM CE L'ASSURE S' DIFFERENT . INSUREO S NAME IF DIFFERENT

MERCI DE NOUS ACCORDER 
VOTRE CONFIANCE

THANK YOU FOR YOUR 
CONFIDENCE

S.V.P. RETOURNEZ CETTE PARTIE AVEC VOTRE REMISE. 

PLEASE RETURN THIS TOP PORTION WITH YOUR REMITTANCE.

DATE / OE facture c 1 0F INv0:ce NOM OE L'ASSURÉ - INSURED'S NAME 246

14-AVR-2016 Député de Groulx. Claude Surprenant j N* DE FACTURE - INVOICE #
|
OATC D'ENTREE FN YIOUCUR 
! EFFECTIVE DATE | D E S C R I P T I O N PRIME-PREMIUM

CEBIT - DEBIT CREDIT - CREDIT

08-AVR-2016 08-AVR-2017 Police No E1500000898-68omutuel D-M 1,028.00$

Multi Risque d'Entreprise I

PRIME EXIGIBLE A LA DATE 
D'ENTRÉE EN VIGUEUR Nouvelle

j PREMIUM PAYABLE ON 
EFFECTIVE DATE

T axable TPA 9 % 92.52$

TOTAL  ̂ 1.120.52$

LA REMUNERATION EST BASEE SUR COMMISSIONS ET/OU HONORAIRES - REMUNERATION IS BASED ON COMMISSIONS AND/OR PROFESSIONAL FEES 

Merci de votre confiance
Cabinet en assurance de dommages depuis 3 générations'

897 No

DATE / 'S'iSSScf i N0M DE L'ASSURÉ - INSURED'S NAME C897P1 246
14-AVR-2016 Député de Groulx, C laude Surprenant REFERENCE N# DE FACTURE - INVOICE #

OATÏ OCNTREFEVVKIUEUP lOATt OtXPDIA’ ION j H F ^ P R I P T l O N  
EFFECTTVC OATE .EAP BVQATE J U  C  O  L  ^  T  1 1 U  11

"H PRIME - PREMIUM
DÉBIT • OEBiT CRÉDIT • CREDIT

08-AVR-2016 08-AVR-2017 Police No E1500000898-88omutuel D-M 1.028.00$

A L'USAGE EXCLUSIF DU CABINET 
OFFICE USE ONLY

Multi Risque d'Enlreprise

Nouvelle

Taxable TPA 9 % 92.52 $

TOTAL 1,120.52

LA REMUNERATION EST BASEE SUR COMMISSIONS ET/OU HONORAIRES - REMUNERATION IS BASED ON COMMISSIONS AND/OR PROFESSIONAL FEES

http://www.assuranceschartrand.net
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Desjardins

201, BOUL. LABELLE 
SAINTE-THERESE, QC 
J7E 2X6 (450) 430-6550

RELEVÉ DE COMPTE

SJ 815-30022-1
CLAUDE SURPRENANT 
1 RUE DE CHINON 
BLAINVILLE QC J7B 1Y2

EOP__________________________________________ EPARGNE AVEC OPERATIONS (A)

Date Code Description Frais Retrait " Dépôt Solde

6 MAI 
6 MAI

13 MAI
14 MAI 
14 MAI 
14 MAI 
30 MAI

OUV
DSL
RA
DSL
RSL
DCN
ADM

Solde reporté 
Ouverture de compte 
Dépôt au comptoir
Paiement / D+H COMMANDE DE CHÈQUES 
Dépôt ati comptoir 
Retrait au comptoir
Chèque no 1 
Frais d'utilisation

45.31
100.00
100.00
1.25

5 000.00 
100.00

0.00 
0.00 

5 000.00
4 954.69
5 054.69 
4 954.69 
4 854.69 
4 853.44

COMPTE D'EPARGNE ET DE PLACES/IENT

Date Code Description Frais Retrait Dépôt

CS PART DE QUALIFICATION (B)

6 MAI OUV
Solde reporté 
Ouverture de compte

O
 O

 
O

 O
 

O
 O

SOMMAIRE DES FRAIS D'UTILISATION
. . Période Frais avant 

bonification Bonification 1 ' Fralsau " FraisCompte du au compte (ADM) fixes 2 (FIX)

EOP EPARGNE AVEC OPERATIONS (A) 6 MAI 31 MAI 1.25 - 0.00= 1.25 0.00

MESSAGE

D ÉC O U V R EZ LES  A V A N T A G E S  D 'ÊTR E M EM BR E DESJARDINS: D ESJAR DIN S.CO M /AVAN TAG ES

Aviser votre caisse de tout changement d'adresse.
i _:r; - - _ _ ---- - • - -J - * - ■ » -



DesJardins

201, BOUL. LABELLE 
SAINTE-THERESE, QC 
J7E 2X6 (450) 430-6550

du 1er juin au 30 juin 2014
=olio 320176 Page 1 de I

RELEVÉ DE COMPTE

SJ 815-30022-1
CLAUDE SURPRENANT 
1 RUE DE CHINON 
BLAINVILLE QC J7B 1Y2

EOP__________________________________________ EPARGNE AVEC OPERATIONS (A)

Date Code Description Frais Retrait Dépôt Solde

Solde reporté 4 853.44
26JUN DSL Dépôt au comptoir 225.00 5 078.44
26 JUN RSL Retrait au comptoir 225.00 4 853.44
26 JUN DCN Chèque no 3 225.00 4 628.44
30 JUN ADM Frais d'utilisation 1.25 4 627.19

COMPTE D'EPARGNE ET DE PLACEItrtENT

Date Code Description Frais Solde

CS PART DE QUALIFICATION (B)
| Solde reporté I I  1 1 0.00

SOMMAIRE DES FRAIS D'UTILISATION

Compte Période Frais avant Bonification ’ Frais au Frais
fixes 2 (FIX)au

EOP EPARGNE AVEC OPERATIONS (A) 1 JUN 30 JUN 1.25 - 0.00= 1.25 0.00

MESSAGE

D ÉC O U V R E Z  L E S  A V A N T A G E S  D 'ÊTR E M EM BR E DESJARDINS: D ESJAR D IN S.CO M /AVAN TAG ES

Aviser votre caisse de tout changement d'adresse.



Desjardins

IIIUINUOU Ui-I VW X». • X UUU
201, BOUL. LABELLE 
SAINTE-THERESE, QC 
J7E 2X6 (450) 430-6550

RELEVÉ DE COMPTE

S J  8 1 5 -3 0 0 2 2 -1

CLAUDE SURPRENANT 
1 RUE DE CHINON 
BLAINVILLE QC J7B  1.Y2

EOP__________________________________________ EPARGNE AVEC OPERATIONS (A)

Date Code Description Frais Retrait Dépôt Solde

Solde reporté 4 627.19
7 JUL DCN Chèque no 2 60.00 4 567.19

Il JUL DCN Chèque no 26 286.23 4 280.96
15 JUL DCN Chèque no 1 206.96 4 074.00
15 JUL DCN Chèque no 27 40.00 4 034.00
16 JUL DCN Chèque no 30 715.00 3 319.00
'8JUL DCN Chèque ._________ no 28 186.28 3 132.72

COMPTE D'EPARGNE ET DE PLACEMENT
• ................

Date Code
.................. .................................................. .. ....... ..................

Description Frais Dépôt Solde

CS PART DE QUALIFICATION (B)_________________________________ ______________________ _______________]_______________
I I I Solde reporté I l  I I o-oo 1

SOMMAIRE DES FRAIS D'UTILISATION
Période Frais avant

du au

EOP EPARGNE AVEC OPERATIONS (A) / Aucuns frais

Bonification ' Frais au 
compte JADMl

Frais
fixesĝ

MESSAGE

DES TRUCS ET DES CONSEILS POUR VOS PROJETS DESJARDINS.COM/COOPMOI

Aviser votre caisse de tout changement d'adresse.
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Desjardins

201, BOÜL. LABELLE 
SAINTE-THERESE, QC 
J7E 2X6 (450) 430-6550

RELEVÉ DE COMPTE

du 1er août au 31 août 2014

Folio 320176 Page 1 de 1

S J  8 1 5 -3 0 0 2 2 -1

CLAUDE SURPRENANT 
1 RUE DE CHINON 
BLAINVILLE QC J7B  1Y2

EOP__________________________________________ EPARGNE AVEC OPERATIONS (A)

Date Code Description Frais Retrait Dépôt Solde

Solde reporté 3 132.72
5 AOU DSL Dépôt au comptoir 50.00 3 182.72
5 AOU RSL Retrait au comptoir 50.00 3 132.72
5 AOU DCN Chèque no 8 50.00 3 082.72
8 AOU DCN Chèque no 9 21.74 3 060.98

11 AOU DI Dépôt direct / Assemblée nationale 493.25 3 554.23
il AOU DCN Chèque 110 10 31.21 3 523.02
14 AOU DCN Chèque no 29 34.46 3 488.56
15 AOU DI Dépôt direct / Assemblée nationale 1 275.00 4 763.56
18 AOU DI Dépôt direct / Assemblée nationale 715.00 5 478.56
20 AOU DSL Dépôt au comptoir 150.00 5 628.56
20 AOU RSL Retrait au comptoir 150.00 5 478.56
20 AOU DCN Chèque no 12 150.00 5 328.56
26 AOU DCN Chèque no 11 135.72 5 192.84
27 AOU DCN Chèque no 13 328.03 4 864.81
27 AOU DCN Chèque no 14 59.30 4 805.51
29 AOU A DM Frais d'utilisation 3.50 4 802.01

COMPTE D'EPARGNE ET DE PLACEMENT

Date Code Description Frais Retrait Dépôt Solde

CS PART DE QUALIFICATION (B)
J,_lll_ J lSolde-re£orté_ _ooo_

SOMMAIRE DES FRAIS D'UTILISATION
........................... Période Frais avant Bonification 1 Frais au Frais

au fixes 2 (FIXt

EOP EPARGNE AVEC OPERATIONS (A) 1 AOU 31 AOU 3.50 0.00 = 3.50 0.00

MESSAGE

VOUS MAGASINEZ UN VEÉHICULE? DEMANDEZ LE FINANCEMENT PRÊT-À-CONDUIRE DESJARDINS!

Aviser votre caisse de tout changement d'adresse.



Desjardins

201. BOUL. LABELLE 
SAINTE-THERESE, QC 
J7E 2X6 (450) 430-6550

du 1er septembre au 30 septembre 2014

Folio 320176 Page I de I

RELEVÉ DE COMPTE

S J  8 1 5 -3 0 0 2 2 -1

CLAUDE SURPRENANT 
1 RUE DE CHINON 
BLAINVILLE QC J7B  1Y2

EOP__________________________________________ EPARGNE AVEC OPERATIONS (A)

Date Description Frais Retrait Dépôt Solde

Solde reporté 4 802.01
3 SEP DI Dépôt direct / Assemblée nationale 9.13 4811.14
3 SEP DCN Chèque no 15 715.00 4 096.14
8 SEP DI Dépôt direct / Assemblée nationale 857.88 4 954.02
9 SEP DI Dépôt direct / Assemblée nationale 56.16 5010.18
9 SEP DCN Chèque no 16 620.80 4 389.38
9 SEP DCN Chèque no 17 751.07 3 638.31

12 SEP DI Dépôt.direct / Assemblée nationale 303.10 3 941.41
12 SEP DCN Chèque no 22 386.21 3 555.20
15 SEP DI Dépôt direct / Assemblée nationale 620.80 4 176.00
15 SEP DCN Chèque no 23 311.88 3 864.12
16 SEP DCN Chèque no 19 69.18 3 794.94
16 SEP DCN Chèque no 20 218.82 3 576.12
18 SEP DCN Chèque no 21 298.93 3 277.19
19 SEP RA Paiement / D+H COMMANDE DE CHÈQUES 62.15 3 215.04
22 SEP DI Dépôt direct / Assemblée nationale 402.42 3 617.46
22 SEP DI Dépôt direct / Assemblée nationale 95.57 3 713.03
23 SEP DI Dépôt direct / Assemblée nationale 63.18 3 776.21
23 SEP DI Dépôt direct / Assemblée nationale 14.92 3 791.13
26 SEP DI Dépôt direct / Assemblée nationale 24.13 3 815.26
29 SEP DCN Chèque no 182 417.80 3 397.46
30 SEP ADM Frais d'utilisation 3.00 3 394.46

COMPTE D'EPARGNE ET DE PLACEIt/IENT

Date Code Frais Retrait

CS

_____
3ART )E QUALIFICATION (B)

So[de_reESIt^_ 0.00

SOMMAIRE DES FRAIS D’UTILISATION

Compte Période Frais avant R rvn ifica tinn  F!??.S 3U : Frais
du au B o n if ic a tio n  c o m p te  (ADMi

EOP EPARGNE AVEC OPERATIONS (A) 1 SEP 30 SEP 3.00- 0.00= 3.00 0.00

MESSAGE

SEREZ-VOUS L'UN DES BÉNÉVOLES RECONNUS ? VISITEZ DESJARDINS.COM/FONDATION

Aviser votre caisse de tout changement d’adresse.



ncii\CiOCi~Lie, Dun.

Desjardins

201, BOUL. LABELLE 
SAINTE-THERESE, QC 
J7E 2X6 (450) 430-6550

RELEVÉ DE COMPTE

Folio
du 1er octobre au 31 octobre 2014

320176 Page 1 de 1

S J  8 1 5 -3 0 0 2 2 -1

CLAUDE SURPRENANT 
1 RUE DE CHINON 
BLAINVILLE QC J7B  1Y2

EOP EPARGNE AVEC OPERATIONS (A)

Date Code Description Frais Retrait

Solde reporté
1 OCT DCN Chèque no 183 119.49
2 OCT DCN Chèque no 181 146.59
3 OCT DCN Chèque no 190 22.98
3 OCT DCN Chèque no 184 97.73
3 OCT DCN Chèque no 186 18.35
3 OCT DCN Chèque no 24 14.92
6 OCT DCN Chèque no 188 302.80
7 OCT DCN Chèque no 187 67.86
7 OCT DCN Chèque no 189 244.99

10 OCT DI Dépôt direct / Assemblée nationale
15 OCT DCN Chèque no 25 24.13
15 OCT DCN Chèque no 193 294.11
29 OCT DCN Chèque no 194 408.00
29 OCT DCN Chèque no 195 203.11
31 OCT ADM Frais d'utilisation 6.00

COMPTE D'EPARGNE ET DE PLACED(IENT

Date Code Description ■ y -H- :-r!' Frais Retrait

Dépôt Solde

382.27

3 394.46 
3 274.97 
3 128.38 
3 105.40 
3 007.67 
2 989.32 
2 974.40 
2 671.60 
2 603.74 
2 358.75 
2 741.02 
2 716.89 
2 422.78 
2 014.78 
1 811.67 
1 805.67

Dépôt Solde

CS PART DE QUALIFICATION (B)
Solde reporté 0.00

SOMMAIRE DES FRAIS D'UTILISATION
FraisCompte rerioae Frais avant Bonification 1du au bonification compte (ADM) fixes -(FIX)

EOP EPARGNE AVEC OPERATIONS (A) 1 OCT 31 OCT 6.00 0.00- 6.00 0.00

MESSAGE

DÉCOUVREZ TOUS LES AVANTAGES D’ÊTRE MEMBRE À DESJARDINS.COM/AVANTAGES

Aviser votre caisse de tout changement d'adresse.



201 ' B0UL* REELLE du 1er novembre au 30 novembre 2014SA INTE-THERESE, QC
Desjardins J7E 2X6 <4501 43°-«5S° Folio 320176 Page 1 de 1

RELEVÉ DE COMPTE

S J  8 1 5 -3 0 0 2 2 -1

CLAUDE SURPRENANT 
1 RUE DE CHINON 
BLAINVILLE QC J7B  1Y2

EOP__________________________________________ EPARGNE AVEC OPERATIONS (A)

Date Code Description . . . . . . . . . . Frais Retrait Dépôt Solde

Solde reporté 1 805.67
4 NOV DI Dépôt direct / Assemblée nationale 146.60 1 952.27
4 NOV DI Dépôt direct / Assemblée nationale 1 841.78 3 794.05

12 NOV DCN Chèque no 196 1 211.36 2 582.69
19 NOV DCN Chèque no 199 611.03 1 971.66
24 NOV DCN Chèque no 185 17.24 1 954.42
24 NOV DCN Chèque no 198 34.47 1 919.95
28 NOV DI Dénôt direct / Assemblée nationale 34.47 1 954.42

COMPTE D'EPARGNE ET DE PLACEMENT

Date Code 
— Ii - ï  ,i ' .i ï,.- I.v.i r.MMiir.i r.

Description Frais Retrait Dépôt Solde

CS PART DE QUALIFICATION (B)_____________________________________________________________________________________
I I I Solde renorté I I 1 I 0.00

SOMMAIRE DES FRAIS D'UTILISATION
Période Frais avant 1 _ Frais

. ., . ...........;..... . . ... ... • -, • • ̂  . . ., ,..... i , ..... ..... ., •> . i j- , , , au fixes MFIXi

EOP EPARGNE AVEC OPERATIONS (A) / Aucuns frais

MESSAGE

DE N O M BR EU X RABAIS M AR CH AN D S PO U R  LES  M EM B R ES À  W W W .D ESJARD IN S.COM /AVAN TAGES

Aviser votre caisse de tout changement d'adresse.

http://WWW.DESJARDINS.COM/AVANTAGES


DesJardins

THERESE-DE BLAINVILLE 
201, BOUL. LABELLE 
SAINTE-THERESE, QC 
J7E 2X6 (4501 430-6550

\ .  . .............
du 1er décembre au 31 décembre 2014

Folio 320176 Page 1 de 1

RELEVÉ DE COMPTE

S J  8 1 5 -3 0 0 2 2 -1

CLAUDE SURPRENANT 
1 RUE DE CHINON 
BLAINVILLE QC J7B  1Y2

Ë O P _________________________________EPARGNE AVEC OPERATIONS (A)

Date Code ................................... Description Frais Retrait Dépôt
.......

Solde

Solde reporté 1 954.42
1 DEC DCN Chèque no 200 20.00 1 934.42

12 DEC DCN Chèque no 202 195.46 1 738.96
16 DEC DCN Chèque no 203 146.60 1 592.36
18 DEC DCN Chèque no 205 158.61 1 433.75
29 DEC DCN Chèque no 207 325.00 1 108.75
30 DEC DCN Chèque no 206 125.00 983.75

_3IDE£ FIX Frais fixes d'utilisation 3.95 979.80
COMPTE D'EPARGNE ET DE PLACEMENT

Date Code Description Frais Retrait Dépôt Solde

CS PART DE QUALIFICATION (B)
Solde rejrorté ... __________ ° 00

SOMMAIRE DES FRAIS D'UTILISATION

Compte Période Frais avant Bonification ’ Frais au Frais
du au bonification comote iADM) fixes MFIXF

EOP EPARGNE AVEC OPERATIONS (A) 1 DEC 31 DEC 0.00 0.00 = 0.00 3.95
2-EOP au 31 DEC: Solde min. de la période: 983.75 $ Frais Fixes de 3.95 $ car le solde esl infer, ou égal à I 499.99 S = 3.95 S

MESSAGE

D É C O U V R E Z  TO U S LES A V A N T A G E S  D 'ÊTR E M EM BR E À  D ESJAR D IN S.CO M /AVAN TAG ES

Aviser votre caisse de tout changement d'adresse.



Desjardins

I'rtbKbSb-Db BLAlNVlbi.b
201, BOUL. LABELLE 
SAINTE-THERESE, QC 
J7E 2X6 (450) 430-6550

RELEVÉ DE COMPTE

du 1er janvier au 31 janvier 2015
Folio 320176 Page I de I

S J  8 1 5 -3 0 0 2 2 -1

CLAUDE SURPRENANT 
1 RUE DE CHINON 
BLAINVILLE QC J7B  1Y2

EOP__________________________________________ EPARGNE AVEC OPERATIONS (A)

Date Code s a V V v l  i u i i  v i  i Frais Retrait Dépôt Solde

Solde reporlé 979.80
9 JAN DI Dépôt direct / Assemblée nationale 374.30 1 354.10
9 JAN DCN Chèque no 209 502.11 851.99

12 JAN DI Dépôt direct / Assemblée nationale 158.61 1 010.60
13 JAN DI Dépôt direct / Assemblée nationale 278.82 1 289.42
16 JAN DI Dépôt direct / Assemblée nationale 2 424.84 3 714.26
30 JAN FIX Frais fixes d'utilisation 3.95 3 710.31

COMPTE D’EPARGNE ET DE PLACEMENT

Date Code Description Frais Retrait Solde

CS PART DE QUALIFICATION (B)
Solde reporte ____ 0.00

SOMMAIRE DES FRAIS D'UTILISATION
Période . x i  | . r-

Compte Frais avant | n ... ,. _ . | Frais au
fixes 2 (FIX)

EOP EPARGNE AVEC OPERATIONS (A) 1 JAN 31 JAN 0.00 - 0.00= 0.00 3.95
2-EOP au 31 JAN: Solde min, de la période: 851.99 $________ Frais fixes de 3.95 S car le solde est infér. ou égal à 1 499.99 S________ -  3.95 S
EOP - Forfait détenu: L'ÉCONOMIQUE PLUS . 3.95 S par mois, 12 transactions (comptoir inclus).

GRATUIT avec un solde minimal mensuel de I 500.00 S.
Pour économiser sur vos frais de service, consultez « Choisir un forfait » sur AccèsD ou appelez au I 800 CAISSES.

MESSAGE

CO TISEZ À  V O T R E  R EER  D ESJARDINS D'ICI LE 2 M ARS 2015 ET ÉCO NO M ISEZ DE L'IMPÔT

Aviser votre caisse de tout changement d'adresse.



Desjardins

THERESE-DE BLAINVILLE 
201, BOUL. LABELLE 
SAINTE-THERESE, QC 
J7E 2X6 (450) 430-6550

du 1er février au 28 février 2015
Folio 320176 Page I de I

RELEVÉ DE COMPTE

S J  8 1 5 -3 0 0 2 2 -1

CLAUDE SURPRENANT 
1 RUE DE CHINON 
BLAINVILLE QC J7B  1Y2

EOP__________________________________________ EPARGNE AVEC OPERATIONS (A)

Date Code Description Frais Retrait

Solde reporté 3 710.31
2 FEV DCN Chèque no 211 574.88 3 135.43
4 FEV DCN Chèque no 212 347.61 2 787.82

11 FEV RA Paiement / D+H COMMANDE DE CHÈQUES 45.31 2 742.51
Il FEV DCN Chèque no 215 307.57 2 434.94
16 FEV DI Dépôt direct / Assemblée nationale 1 743.60 4 178.54
16 FEV DI Dépôt direct / Assemblée nationale 427.65 4 606.19
18 FEV DCN Chèque no 214 183.96 4 422.23
23 FEV DI Dépôt direct / Assemblée nationale 586.39 5 008.62
23 FEV DCN Chèque no 217 102.13 4 906.49
24 FEV DCN Chèque no 208 325.98 4 580.51
26 FEV DCN Chèque no 219 543.29 4 037.22
27 FEV DCN Chèque no 213 360.10 3 677.12
27 FEV DCN Chèque no 218 193.72 3 483.40

COMPTE D'EPARGNE ET DE PLACEMENT

Date Code ..........  Description ' Frais Retrait Dépôt Solde

CS PART DE QUALIFICATION (B)
I Solde reporté J L O O J

SOMMAIRE DES FRAIS D'UTILISATION

Compte Frais avant Bonification 1 Frais au Frais
du bonification compte (ADM) fixes -(FIX)

EOP EPARGNE AVEC OPERATIONS (A) / Aucuns frais

EOP - Forfait détenu: L'ÉCONOMIQUE PLUS , 3.95 S par mois, 12 transactions (comptoir inclus).
GRATUIT avec un solde minimal mensuel de I 500.00 S.

Votre compte / forfait vous a permis d'économiser 10.00 S par rapport aux frais d'utilisation à la pièce.

MESSAGE

UN P LA C E M E N T  TOUT-E1N-UN POUR V O T R E  R EER  OU V O TR E CELI DESJARDINS.COM /DIAPASON

Aviser votre caisse de tout changement d'adresse.



■ p n rV I  THERESE-DE BLAINVILLE •- r r  ».r*'------- -
l E g j j j l  201. BOUL. LABELLE

SAINTE-THERESE. OC du 1 er mars au 31 mars 2015

Desjardins J1E 2X6 14501 43°-6550 Folio 320176 Page 1 de 1

RELEVÉ DE COMPTE

S J  8 1 5 -3 0 0 2 2 -1

CLAUDE SURPRENANT 
1 RUE DE CHINON 
BLAINVILLE QC J7B  1Y2

EOP _________________________________________EPARGNE AVEC OPERATIONS (A). .... .u.. ....  .........a ...U___ ___ _ --1:... ....... ...................
Date Code Description . . . . . . . ... Frais Retrait Dépôt . So'de

Soldi reporté 3 483.40
2 MAR DI Dépôt direct / Assemblée nationale 112.65 3 596.05
3 MAR DI Dépôt direct / Assemblée nationale 193.72 3 789.77
3 MAR DI Dépôt direct / Assemblée nationale 143.72 3 933.49

Il MAR DCN Chèque no 102 1 000.28 2 933.21
13 MAR DCN Chèque no 220 160.08 2 773.13
16 MAR DI Dépôt direct / Assemblée nationale 17.19 2 790.32
16 MAR DCN Chèque no 103 714.59 2 075.73
16 MAR DCN Chèque no 105 97.73 1 978.00
17 MAR DCN Chèque no 104 51.74 1 926.26
23 MAR DI Dépôt direct / Assemblée nationale 179.75 2 106.01
23 MAR DI Dépôt direct / Assemblée nationale 159.37 2 265.38
30 MAR DCN Chèque no 109 373.66 1 891.72
30 MAR DCN Chèque__ no 106 171.86 1 719.86

COMPTE D'EPARGNE ET DE PLACEDDENT

Date Code Description Frais Retrait Dépôt Solde

CS PART DE QUALIFICATION (B)______________________________________________________________________________________
1 I Soldo reporte I I  I 1 0.00 1

SOMMAIRE DES FRAIS D'UTILISATION

:ation l B°nifiCati0n<lcom»io(
au

EOP EPARGNE AVEC OPERATIONS (A) / Aucuns frais

EOP - Forfail détenu: L'ECONOMIQUE PLUS , 3.95 S par mois, 12 transactions (comptoir inclus).
GRATUIT avec un solde minimal mensuel de I 500.00 S.

Votre compte / forfait vous a permis d'économiser 7.00 S par rapport aux frais d'utilisation à la pièce.

Frais

MESSAGE

R EN C O N TR ER  UN R E P R É S E N T A N T  H YPO TH ÉCAIR E À  V O T R E  DOMICILE; DESJARDINS.COM/MAISON

Aviser votre caisse de tout changement d'adresse.



DesJardins

THERESE-DE BLAINVILLE 
201, BOUL. LABELLE 
SAINTE-THERESE, QC 
J7E 2X6 (450) 430-6550

du 1 er avril au 30 avril 2015

Folio 320176 Page 1 de 1

RELEVÉ DE COMPTE

S J  8 1 5 -3 0 0 2 2 -1

CLAUDE SURPRENANT 
1 RUE DE CHINON 
BLAINVILLE QC J7B  1Y2

EOP__________________________________________ EPARGNE AVEC OPERATIONS (A)

Date Code
-

Description- Frais Retrait Dépôt Solde

Solde reporté 1 719.86
1 AVR DCN Chèque no 108 48.81 1 671.05
1 AVR DCN Chèque no 107 374.79 1 296.26
3 AVR DI Dépôt direct / Assemblée nationale 1 392.63 2 688.89
7 AVR DCN Chèque no 111 319.30 2 369.59

13 AVR DCN Chèque no 113 137.93 2 231.66
13 AVR DCN Chèque no 112 430.00 1 801.66
14 AVR DCN Chèque no 110 146.12 1 655.54
17 AVR DI Dépôt direct / Assemblée nationale 171.86 1 827.40
21 AVR DI Dépôt direct / Assemblée nationale 369.79 2 197.19
24 AVR DI Dépôt direct / Assemblée nationale 1 201.49 3 398.68
24 AVR DI Dépôt direct / Assemblée nationale 137.93 3 536.61
27 AVR DCN Chèque no 114 206.96 3 329.65
30 AVR FIX Frais Fixes d’utilisation 3.95 3 325.70

COMPTE D'EPARGNE ET DE PLACEMENT

Date Code Description ■ : Frais Retrait Dépôt Solde

CS PART DE QUALIFICATION (B)
Isolde reporté Tôô]

SOMMAIRE DES FRAIS D'UTILISATION

Compte Période Frais avant Bonification ’ Frais au 
comote fADMl

Frais
fixes2 (FIX)

EOP EPARGNE AVEC OPERATIONS (A) 1 AVR 30 AVR 0.00 0.00 = 0.00 3.95
2-EOP au 30 AVR: Solde min. de la période: 1 296.26 $ Frais Fixes de 3.95 S car le solde est infér. ou égal à I 499.99 S = 3.95 S
EOP - Forfait détenu: L'ÉCONOMIQUE PLUS , 3.95 $ par mois, 12 transactions (comptoir inclus).

GRATUIT avec un solde minimal mensuel de 1 500.00 S.
Votre compte / forfait vous a permis d'économiser3.05 $ par rapport aux frais d'utilisation à la pièce.

MESSAGE

D ES SER VICES  D 'ASSISTAN CE GRATUITS POUR LE S  M EM BR ES.IN FO R M EZ-VO U S !

Aviser votre oaisse de tout chanaement d'adresse.



Desjardins

201, BOUL. LABELLE 
SAINTE-THERESE, QC 
J7E 2X6 (450) 430-6550

RELEVÉ DE COMPTE

du I er mai au 31 mai 2015

Fo,io 320176 Page I de 1

S J  8 1 5 -3 0 0 2 2 -1

CLAUDE SURPRENANT 
1 RUE DE CHINON 
BLAINVILLE QC J7B  1Y2

EOP EPARGNE AVEC OPERATIONS (A)

Date Code
. . . .  ^ ...........

Frais .... Retrait...... Dépôt SoldeDescription

Solde reporté 3 325.70
4 MAI DI Dépôt direct / Assemblée nationale 1 254.39 4 580.09
7 MAI DCN Chèque no 118 1 201.49 3 378.60
8 MAI DCN Chèque no 116 574.88 2 803.72

11 MAI DI Dépôt direct / Assemblée nationale 21.00 2 824.72
15 MAI DCN Chèque no 117 143.31 2 681.41
18 MAI DI Dépôt direct / Assemblée nationale 280.00 2 961.41
20 MAI DCN Chèque no 115 1 127.05 1 834.36
27 MAI DCN Chèque no 121 963.50 870.86
29 MAI FIX Frais fixes d'utilisation 3.95 866.91

COMPTE D'EPARGNE ET DE PLACEMENT

Date Code Description :.T'n. Frais Retrait Dépôt Solde.........
CS PART DE QUALIFICATION (B)

....ISâ Liyporic.......... I o.oo

SOMMAIRE DES FRAIS D'UTILISATION

......... Compte Période Frais avant Bonification ’ Frais au Frais
du

EOP EPARGNE AVEC OPERATIONS (A) 1 MAI 31 MAI 0.00- 0.00 = 0.00 3.95
2-EOP au 31 MAI: Solde min. de la période: 870.86 $ Frais fixes de 3.95 S car le solde est infér. ou égal à 1 499.99 S = 3.95 S
EOP - Forfait détenu: L'ÉCONOMIQUE PLUS . 3.95 S par mois, 12 transactions (comptoir inclus).

GRATUIT avec un solde minimal mensuel de I 500.00 S.

Votre compte / forfait vous a permis d'économiser 1.05 S par rapport aux frais d'utilisation à la pièce.

MESSAGE

DES SER VICES  D 'A SSISTA N CE GRATUITS PO U R  LES  M EM BRES.INFO RM EZ-VO US !

Aviser votre caisse de tout changement d'adresse.
\/onillo7  \/ôrifior no rolow ô ot in fn r m o r  la  r a ie e o  Ho tn u to  o rro n r  n i i  n m ic c in n



DesJardins

THERESE-DE BLAINVILLE 
201, BOUL. LABELLE 
SAINTE-THERESE, QC 
J7E 2X6 (450) 430-6550

•7
du 1er juin au 30 juin 2015

Folio 320176 Page 1 de 1

RELEVÉ DE COMPTE

S J  8 1 5 -3 0 0 2 2 -1

CLAUDE SURPRENANT 
1 RUE DE CHINON 
BLAINVILLE QC J7B  1Y2

EOP__________________________________________ EPARGNE AVEC OPERATIONS (A)

Date Code Frais Retrait.......

30JUN FIX
Solde reporté 
Frais fixes d'utilisation 3.95

866.91
862.96

COMPTE D'EPARGNE ET DE PLACEMENT

Date Code Frais
..... .... ...... ■....

Description Retrait Dépôt Solde

CS PART DE QUALIFICATION (B)
[Solde reporté

SOMMAIRE DES FRAIS D'UTILISATION
.......................................... _ ' ................... ‘ Période Frais avant Bonification ’ Frais au Frais

du au compte (ADMV fixes MFIXl

EOP EPARGNE AVEC OPERATIONS (A) 1 JUN 30 JUN 0.00- 0.00 = 0.00 3.95
2-EOP au 30 JUN: Solde min. de la période: 866.91 S Frais fixes de 3.95 S car le solde est infér. ou égal à 1 499.99 $ = 3.95 $

MESSAGE

D ES S ER V ICES  D 'ASSISTAN CE GRATUITS POUR LES  M EM BR ES. IN FO R M EZ-VO U S !

Aviser votre caisse de tout chanaement d'adresse.



Desjardins

201, SOUL. LABELLE 
SAINTE-THERESE, QC 
J7E 2X6 (450) 430-6550

du 1er juillet au 31 juillet 2015
Folio 320176 Page I de 1

RELEVÉ DE COMPTE

S J  8 1 5 -3 0 0 2 2 -1

CLAUDE SURPRENANT 
1 RUE DE CHINON 
BLAINVILLE QC J7B  1Y2

EOP__________________________________________ EPARGNE AVEC OPERATIONS (A)

Date Code Description Frais Retrait
..........
...Dépôt ....... Solde

I JUL 
I7 JUL 
20 JUL 
23 JUL 
28 JUL 
3UUL

FCP
DI
DI
DCN
DI
FIX

Solde reporté 
Frais effet sans provision 
Dépôt direct / Assemblée nationale 
Dépôt direct / Assemblée nationale
Chèque no I25 
Dépôt direct / Assemblée nationale 
Frais fixes d'utilisation

45.00

563. Il 
3.95

367.92 
I 702.26
517.39

862.96
817.96

1 185.88
2 888.14 
2 325.03 
2 842.42 
2 838.47

COMPTE D'EPARGNE ET DE PLACEMENT.........
Date Code Description Frais Retrait Dépôt Solde

CS PART DE QUALIFICATION (B)_________________________________ _____________________  ______________________________
I I I Solde reporté I I  1 I 0.00 I

SOMMAIRE DES FRAIS D'UTILISATION

... . .. •>•••••••••••••••..... ' .........■• ••••• ... .. Période Frais avant Bonification J. Frais
du au fixes2 (FIX)

EOP EPARGNE AVEC OPERATIONS (A) 1 JUL 31 JUL 0.00 0.00 = 0.00 3.95
2-EOP au 31 JUL: Solde min. de la période: 817.96 S Frais fixes de 3.95 $ car le solde est infér. ou égal à 1 499.99 $ = 3.95 S

MESSAGE

CONCOURS EXCLUSIF AUX 18-30 ANS VISITEZ DESJARDINS.COM/JEVEUXJEPEUX

Aviser votre caisse de tout changement d'adresse.



Desjardins

THERESE-DE BLAINVILLE 
201, BOUL. LABELLE 
SAINTE-THERESE, QC 
J7E 2X6 (450) 430-6550

du 1er août au 31 août 2015
Folio 320176 Page 1 de I

RELEVÉ DE COMPTE

S J  8 1 5 -3 0 0 2 2 -1

CLAUDE SURPRENANT 
1 RUE DE CHINON 
BLAINVILLE QC J7B  -1Y2

EOP__________________________________________ EPARGNE AVEC OPERATIONS (A)

Date Code Description Frais Retrait Dépôt Solde

11 AOU l)l
Solde reporté
Dénôt direct / Assemblée nationale 21.83

2 838.47 
2 860.30

COMPTE D'EPARGNE ET DE PLACEItDENT

Date Code Description Frais Retrait Dépôt Solde

CS PART DE QUALIFICATION (B)
ISolde renorté JIOOJ

SOMMAIRE DES FRAIS D'UTILISATION
...........................................  • ;............................................. Période Frais avant Bonification ’ Frais au Frais

du au bonification compte (ADM) fixes MFIXi

EOP EPARGNE AVEC OPERATIONS (A) / Aucuns frais

MESSAGE

CONCOURS EXCLUSIF AUX 18-30 ANS VISITEZ DESJARDINS.COM/JEVEUXJEPEUX

Aviser votre caisse de tout changement d'adresse.



Desjardins

201, BOUL. LABELLE 
SAINTE-THERESE, QC 
J7E 2X6 (450) 430-6550

RELEVÉ DE COMPTE

du 1er septembre au 30 septembre 2015
Folio 320176 Page 1 de I

S J  8 1 5 -3 0 0 2 2 -1

CLAUDE SURPRENANT 
1 RUE DE CHINON 
BLAINVILLE QC J7B  1Y2

EOP EPARGNE AVEC OPERATIONS (A)

Date Code Description Frais Retrait Dépôt Q

Solde reporté 2 860.30
3 SEP DCN Chèque n o 128 1 488.93 1 371.37
4  SEP DI Dépôt direct / Assemblée nationale 1 444.67 2 816.04
4  SEP DCN Chèque n o 129 856.00 1 960.04
7 SEP DI Dépôt direct / Assemblée nationale 26.40 1 986.44
8 SEP DCN Chèque n o 131 97.43 1 889.01

15 SE P DCN Chèque n o 127 20.65 1 868.36
17 SE P DCN Chèque n o 119 280.00 1 588.36
18 SEP DCN Chèque n o 130 1 034.06 554.30
25 SE P DI Dépôt direct / Assemblée nationale 1 818.62 2 372.92
30 SEP FIX Frais fixes d'utilisation 3.95 2 368.97

COMPTE D'EPARGNE ET DE PLACES/IENT

f; Date Code Description • • Frais Solde

CS PART DE QUALIFICATION (B)
_[So]dej££ort£_ Jô ô ]

SOMMAIRE DES FRAIS D’UTILISATION
i Période Frais avant Frais au FraisCompte v du au

EOP EPARGNE AVEC OPERATIONS (A) 1 SEP 30 SEP 0.00- 0.00 =■ 0.00 3.95
2-EOP au 30 SEP: Solde min. de la période: 554.30 S Frais fixes de 3.95 $ car le solde est infér. ou égal à 1 499.99 S 3.95 S

MESSAGE

ÉPARGNEZ EN SEUL CLIC AVEC HOP-ÉP@RGNE. INFORMEZ-VOUS !

Aviser votre caisse de tout changement d'adresse.



DesJardins

201, BOUL. LABELLE 
SAINTE-THERESE, QC 
J7E 2X6 (450) 430-6550

du 1 er octobre au 31 octobre 2015
Folio 320176 Page 1 de 1

RELEV É DE COMPTE

S J  8 1 5 -3 0 0 2 2 -1

CLAUDE SURPRENANT 
1 RUE DE CHINON 
BLAINVILLE QC J7B  1Y2

EOP__________________________________________ EPARGNE AVEC OPERATIONS (A)

Date Code Description ......... Frais Retrait Dépôt Solde

Solde reporté 2 368.97
13 OCT DCN Chèque no 132 351.18 2 017.79
23 OCT DI Dépôt direct / Assemblée nationale 20.80 2 038.59
27 OCT DI DéDÔt direct / Assemblée nationale 615.12 2 653.71

COMPTE D'EPARGNE ET DE PLACEMENT

Date Code Description ï Frais Solde

CS ’ART )E QUALIFICATION (B)
Solde reporté _ 0.00

SOMMAIRE DES FRAIS D'UTILISATION

Compte Période Frais avant Bonification 1 Frais au Frais
au bonification comDte (ADMl fixes 2IFIXI

EOP EPARGNE AVEC OPERATIONS (A) / Aucuns frais

MESSAGE

LA CAISSE SCOLAIRE EST EN LIGNE ! VENEZ LA DéCOUVRIR à CAISSESCOLAIRE.COM

Aviser votre caisse de tout changement d'adresse.



DesJardins

i . - i b n b d & - u c i  o u u n v i b b c

201, BOUL. LABELLE 
SAINTE-THERESE, QC 
J7E 2X6 (450) 430-6550

du 1er novembre au 30 novembre 2015
Folio 320176 Page I de I

RELEVÉ DE COMPTE

S J  8 1 5 -3 0 0 2 2 -1

CLAUDE SURPRENANT 
1 RUE DE CHINON 
BLAINVILLE QC J7B  1Y2

E O P _________________________________EPARGNE AVEC OPERATIONS (A)

Date Description Frais Retraitt/Ode

Solde reporté 2 653.71
2 NOV DI Dépôt direct / Assemblée nationale 396.10 3 049.81
5 NOV DCN Chèque no 135 183.96 2 865.85
9 NOV DI Dépôt direct / Assemblée nationale 287.45 3 153.30

10 NOV DI Dépôt direct / Assemblée nationale 344.93 3 498.23
10 NOV DCN Chèque no 136 2 012.07 1 486.16
10 NOV DCN Chèque no 137 613.05 873.11
10 NOV DCN Chèque no 134 517.39 355.72
30 NOV FIX Frais fixes d'utilisation 3.95 351.77

Date Code

COMPTE D'EPARGNE ET DE PLACEMENT

Frais DéPot

CS PART DE QUALIFICATION (B)
0.00

SOMMAIRE DES FRAIS D'UTILISATION

Compte : : :r . Pér
du

Iode
au

Frais avant 
bonification Bonification ’ Frais au 

comDte 1ADM1
Frais

fixes 2 fFIxi

EOP EPARGNE AVEC OPERATIONS (A) 1 NOV 30 NOV 0.00- 0.00 = 0.00 3.95
2-EOP au 30 NOV: Solde min. de la période: 355.72 S Frais fixes de 3.95 S car le solde est infér. ou égal à 1 499.99 $ = 3.95 S

MESSAGE

R E C E V E Z  VO S FEU ILLETS  FISCAUX EN LIGNE D ESJARDINS.CO M /D OCUM ENTSEN LIGN E

Aviser votre caisse de tout changement d'adresse.



Desjardins

201, BOUL. LABELLE 
SAINTE-THERESE, QC 
J7E 2X6 (450) 430-6550

du 1 er décembre au 31 décembre 2015
Folio 320176 Page 1 de 1

RELEV É DE COMPTE

S J  8 1 5 -3 0 0 2 2 -1

CLAUDE SURPRENANT 
1 RUE DE CHINON 
BLAINVILLE QC J7B  1Y2

EOP__________________________________________ EPARGNE AVEC OPERATIONS (A)

Date Code Description Frais Retrait Dépôt Solde

Solde reporté 351.77
I DEC FCP Frais effet sans provision 45.00 306.77
2 DEC DCN Chèque no I38 513.26 206.49-
2 DEC SER Frais de service 5.00 211.49-
3 DEC FCP Frais effet sans provision 45.00 256.49-
9 DEC FCP Frais effet sans provision 45.00 301.49-

Il DEC DI Dépôt direct / Assemblée nationale 67.45 234.04-
I5 DEC FCP Frais effet sans provision 45.00 279.04-
I8 DEC DI Dépôt direct / Assemblée nationale 165.59 113.45-
I8 DEC DI Dépôt direct / Assemblée nationale 1 892.73 1 779.28
I8 DEC DCN Chèque no I4I 689.85 1 089.43
2I DEC DCN Chèque no I42 615.12 474.31
30 DEC DCN Chèque no 148 172.46 301.85
31 DEC F DC Frais d'intérêts sur découvert 2.28 299.57
31 DEC FIX Frais fixes d'utilisation 3.95 295.62

COMPTE D'EPARGNE ET DE PLACEMENT

Date Code Description Frais Retrait Dépôt Solde

CS PART DE QUALIFICATION (B)________________________________________________________ _______________ _______________
I I I Solde rcnoné I I  I I 0.00 I

SOMMAIRE DES FRAIS D'UTILISATION
Frais avant 
bonification

Frais au 
comDte (ADMV

Frais
fixes 2 (FIX)

Compte Période Bonification ’

EOP EPARGNE AVEC OPERATIONS (A) 1 DEC 31 DEC 0.00 0.00 = 0.00 3.95

2-EOP au 31 DEC: Solde min. de la période: 0.00 S Frais fixes de 3.95 S car le solde est infér. ou égal à 1 499.99 S = 3.95 S

MESSAGE

CO TISEZ à V O T R E  REIER DESJARDINS D'ICI LE  29 FÉVRIER 2016 ET ÉCO N O M ISEZ DE L'IMPÔT

Aviser votre caisse de tout changement d'adresse.



Desjardins

THERESE-DE BLAINVILLE 
201, BOUL. LABELLE 
SAINTE-THERESE, QC
J7E 2X6 (450) 430-6550*

du 1er janvier au 31 janvier 2016

Folio 320176 Page I de I

RELEVÉ DE COMPTE

S J  8 1 5 -3 0 0 2 2 -1

CLAUDE SURPRENANT 
1 RUE DE CHINON 
BLAINVILLE QC J7B  1Y2

EOP__________________________________________ EPARGNE AVEC OPERATIONS (A)

Da»® ' Code Description Frais Retrait ;
. . . .

Dépôt Solde

Solde reporté 295.62
U JAN FCP Frais effet sans provision 45.00 250.62
26 JAN DI Dépôt direct / Assemblée nationale 1 170.45 1 421.07
26 JAN DCN Chèque no 144 615.12 805.95
29 JAN DI Dépôt direct / Assemblée nationale 86.23 892.18
29 JAN DI Dépôt direct / Assemblée nationale 360.03 1 252.21
29 JAN FIX Frais fixes d'utilisation _____________ ISL 1 248.26

COMPTE D’EPARGNE ET DE PLACEMENT
' ' ' 
Daté Code Description ■ P  ■ ■ ■ Frais Retrait Dépôt Solde

CS ’ART JE QUALIFICATION (B)

[ = Solde reporté 0.00

SOMMAIRE DES FRAIS D’UTILISATION
_ | | ^ _renoue Frais avant , Frais au

au

EOP EPARGNE AVEC OPERATIONS (A) 1 JAN 31 JAN 0.00- 0.00= 0.00 3.95
2-EOP au 31 JAN: Solde min. de la période: 250.62 S Frais fixes de 3.95 S car le solde est infér. ou égal à I 499.99 S 3.95 S
EOP - Forfait détenu: L'ÉCONOMIQUE PLUS , 3.95 $ par mois, 12 transactions (comptoir inclus).

GRATUIT avec un solde minimal mensuel de 1 500.00 $.
Pour économiser sur vos frais de service, consultez « Choisir un forfait » sur AccèsD ou appelez au 1 800 CAISSES.

MESSAGE

D ÉC O U V R E Z  NOS O FFR E S  PO U R ÉTUDIANTS ! VISITEZ DESJARDINS.COM /ETUDIANTS

Aviser votre caisse de tout chanaement d'adresse.



Desjardins

THERESE-DE BLAINVILLE 
201, BOUL. LABELLE 
SAINTE-THERESE, QC 
J7E 2X6 (450) 430-6550

du 1er février au 29 février 2016

Folio 320176 Page I de 1

RELEVÉ DE COMPTE

S J  8 1 5 -3 0 0 2 2 -1

CLAUDE SURPRENANT 
1 RUE DE CHINON 
BLAINVILLE QC J7B  1Y2

EOP__________________________________________ EPARGNE AVEC OPERATIONS (A)

Date Code Description
....... ..................

Solde

Solde reporté 1 248.26
1 FEV DI Dépôt direct / Assemblée nationale 1 253.23 2 501.49
1 FEV DI Dépôt direct / Assemblée nationale 143.31 2 644.80
1 FEV DCN Chèque no 147 876.97 1 767.83

12 FEV DI Dépôt direct / Assemblée nationale 972.69 2 740.52
15 FEV SER Frais de service 70.00 2 670.52
23 FEV DCN Chèque no 3.1 400.64 2 269.88
24 FEV DCN Chèque no 32 86.23 2 183.65
26 FEV DCN Chèque no 33 972.69 1 210.96
29 FEV FIX Frais fixes d'utilisation 3.95 1 207.01

COMPTE D'EPARGNE ET DE PLACEMENT

Date Code Description Frais Retrait Dépôt Solde

CS PART DE QUALIFICATION (B)
ISolde reporté

SOMMAIRE DES FRAIS D'UTILISATION

Compte Pérode Frais avant Bonification ’ Frais au . Frais

EOP EPARGNE AVEC OPERATIONS (A) 1 FEV 29 FEV 0.00 0.00- 0.00 3.95
2-EOP au 29 FEV: Solde min. de la période: I 210.96 $ Frais fixes de 3.95 $ car le solde est infér. ou égal à 1 499.99 $ =  3.95 S

EOP - Forfait détenu: L'ÉCONOMIQUE PLUS , 3.95 S par mois, 12 transactions (comptoir inclus).
GRATUIT avec un solde minimal mensuel de 1 500.00 S.

Votre compte / forfait vous a permis d'économiser 0.05 $ par rapport aux frais d'utilisation à la pièce.

MESSAGE

LES  M EILLEU RS CO N SEILS POUR LE  PLUS G R O S A C H A T  DE V O TR E VIE DESJARDINS.COM /M AISON

Aviser votre caisse de tout chanqement d'adresse.



THERESE-DE BLAINVILLE • . . . . . ..........

is a i 201, BOUL. LABELLE 
SAINTE-THERESE, QC du 1er mars au 31 mars 2016

W ÊÊÊÊêÊÊÊÊM

Desjardins J7E 2X6 (450) 430-6550 fo üo 3 2 0 1 7 6 Page 1 de 1

RELEVÉ DE COMPTE

S J  8 1 5 -3 0 0 2 2 -1

CLAUDE SURPRENANT 
1 RUE DE CHINON 
BLAINVILLE QC J7B  1Y2

EOP__________________________________________ EPARGNE AVEC OPERATIONS (A)

Date Code Description Retrait... Dépôt SoldeFrais

Solde reporté 1 207.01
7 MAR DI Dépôt direct / Assemblée nationale 212.27 1 419.28

11 MAR DI Dépôt direct / Assemblée nationale 4 299.49 5 718.77
Il MAR DCN Chèque no 34 344.93 5 373.84
14 MAR DI Dépôt direct / Assemblée nationale 172.46 5 546.30
15 MAR DI Dépôt direct / Assemblée nationale 1 402.14 6 948.44
15 MAR DCN Chèque no 35 735.84 6 212.60
17 MAR DCN Chèque no 38 1 870.59 4 342.01
18 MAR DCN Chèque no 37 539.44 3 802.57
21 MAR DCN Chèque no 36 287.45 3 515.12
23 MAR DCN Chèque no 40 455.30 3 059.82
23 MAR DCN Chèque no • 39 1 920.12 1 139.70
29 MAR DI Dépôt direct / Assemblée nationale 482.90 1 622.60
31 MAR FIX Frais fixes d'utilisation _  3.95 1 618.65

COMPTE D'EPARGNE ET DE PLACEMENT

Date Code Description Frais Retrait Dépôt Solde

CS PART DE QUALIFICATION (B)
I _____|^old£j_ejiorté_______ _ 0.00

SOMMAIRE DES FRAIS D’UTILISATION
Période Frais avant I Bonification > Frais au Frais

EOP EPARGNE AVEC OPERATIONS (A) 1 MAR 31 MAR 0.00 - 0.00 = 0.00 3.95
2-EOP au 31 MAR: Solde min. de la période: 1 139.70 S Frais fixes de 3.95 S car le solde est infér. ou égal à 1 499,99 S______—___ 3.95 S
EOP - Forfait détenu: L'ÉCONOMIQUE PLUS , 3.95 $ par mois, 12 transactions (comptoir inclus).

GRATUIT avec un solde minimal mensuel de I 500.00 $.
Votre compte / forfait vous a permis d'économiser3.05 S par rapport aux frais d'utilisation à la pièce.

MESSAGE

LES  M EILLEU RS CO N SEILS PO U R  LE  PLU S G R O S A C H A T  DE V O T R E  VIE DESJARDINS.COM/MAISON

Aviser votre caisse de tout changement d'adresse.



DesJardins

THERESE-DE BLAINVILLE 
201, BOUL. LABELLE 
SAINTE-THERESE, QC 
J7E 2X6 (450) 430-5550

RELEVÉ DE COMPTE

du 1er avril au 30 avril 2016
Folio 320176 Page 1 de 1

S J  8 1 5 -3 0 0 2 2 -1

CLAUDE SURPRENANT 
1 RUE DE CHINON 
BLAINVILLE QC J7B  1Y2

EOP__________________________________________ EPARGNE AVEC OPERATIONS (A)

Date Code
.... .......................... . . ......

Frais Retrait Dépôt
.........- .....

Solde

Solde reporté 1 618.65
4 AVR DI Dépôt direct / Assemblée nationale 148.83 1 767.48
8 AVR DSL Dépôt au comptoir 3 200.00 4 967.48
8 AVR DCN Chèque 110 41 482.90 4 484.58

Il AVR DI Dépôt direct / Assemblée nationale 205.25 4 689.83
15 AVR DCN Chèque no 45 3 398.45 1 291.38
15 AVR DCN Chèque no 43 382.39 908.99
19 AVR DI Dépôt direct / Assemblée nationale 44.28 953.27
19 AVR DCN Chèque no 44 563.38 389.89
29 AVR FIX Frais fixes d'utilisation 3.95 385.94

COMPTE D'EPARGNE ET DE PLACEMENT

Date Code Description Frais Retrait Dépôt Solde

CS PART DE QUALIFICATION (B)
Soldçj^jrorté ______ 0.00

SOMMAIRE DES FRAIS D'UTILISATION

Compte Iode Frais avant 1 ,1 Frais au Frais
fixes2 (FIX)

EOP EPARGNE AVEC OPERATIONS (A) 1 AVR 30 AVR 0.00 - 0.00= 0.00 3.95
2-EOP au 30 AVR: Solde min. de la période: 389.89 $ Frais fixes de 3.95 S car le solde est infér. ou égal à 1 499.99 S = 3.95 S
EOP - Forfait détenu: L'ÉCONOMIQUE PLUS , 3.95 $ par mois. 12 transactions (comptoir inclus).

GRATUIT avec un solde minimal mensuel de I 500.00 S.
Votre compte / forfait vous a permis d'économiser 0.05 S par rapport aux frais d'utilisation à la pièce.

MESSAGE

FAIRE UN DON À OPÉRATION ENFANT SOLEIL PAR ACCESD C'EST SIMPLE ET RAPIDE !

Aviser votre caisse de tout changement d'adresse.



FACTURE 2015/12/01 60264
P E R F j X w c

6 4 5 ,  b o u t ,  d u  C u r é - B o i v i n ,  # lO O  
Bo is b r ia n  d ( Q u é b e c / C a n a d a  J 7 G  2 J 2  
Tel.: (450/ 435 0540  - Fax : (450/ 435-9983 

w w w . p e r f i x . c a

C L I E N T :  4307890

DEPUTE CLAUDE SURPRENANT 
204.BOUL CURE-LABELLE,# 210 
STE-THERESE(QUEBEC)
J7E 2X7

V E N D E U R
C O M M A N D E
R É F É R E N C E
T E R M E S

PERFIX
60322
EMAIL30/11/2015 
P.S.L./MERCI

E X P É D I E R A

MÊME

NO ITEM DESCRIPTION FACT. B/O PRIX TOTAL TX ESC

94 R 2 2 -1 8  

R 22

ARM. RANGEMENT 3 6 " LX18"PX72"H 1 0 3 6 5 .0 0 0 0  3 6 5 .0 0  FP 0 .0 0

4 TABLETTES AJUSTABLES 

POIGNEE EN RETRAIT - SERRURE

P - 9367 COULEUR: NOIR 9367

LIVRAISON : SEULEMENT VIA PERFIX PP & IMP.

AU 2E ETAGE AVEC ASCENSEUR

CONTACT: JU L IE  NADEAU, ATTACHEE POLITIQUE

(450) 4 3 0 -7 8 9 0

REQUIS: VERS LE 04 DECEMBRE 2015

TERMES: PAYABLE À LA LIVRAISON AVEC

CHEQUE POSTDATE 10 JOURS

CETTE MARCHANDISE DEMEURE LA PROPRIÉTÉ DE 
PERFIX INC. JUSQU'À PAIEMENT FINAL.

# 135897460RT0001
# : 1015799311TQ0001

SOUS-TOTAL :  365 00
.TRANSPORT : 75 00

TPS :  22 00
TVP ; 43.89

T O T A L  : 505.89

http://www.perfix.ca
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D ire c t io n  d e s  re s so u rc e s  fin a n c iè re s , d e  la v é r if ic a tio n  e t de  Da,e de mi5e à Jour: 2016-03-23 

l'a p p ro v is io n n e m e n t de l'A s s e m b lé e  n a tion a le

Inventa ire  du  bu reau  de  c ir c o n s c r ip t io n  

C ir c o n s c r ip t io n  de  : G ro u lx

B u reau  de  C la u d e  S u rp renan t

204, bo u l. du  C u ré -Lab e lle , B u reau  210

S a in te -T hé rèse  (QC) J 7 E  2X7

Catégorie Quantité D escription F o u rn iss e u r
Date

a cquisition

N o  R a p po rt de  

frais/facture
V aleur 

à l'achat

Mobilier 15 Fauteuils de visiteur, noir Ex-député 1994-10-11 non-disponible 20,00 S

Articles de décoration 1 Toile: Entre ciel et sable 2012 24X30 Artiste Nathalie Garceau 2013-10-23 3054312 675,00 $

Appareils électroménagers 1 Micro-ondes "SHARP", blanc (cuisine) Magasin Ste-Thérèse 2002-02-28 F-3841926 119,00 S

Mobilier 1 Bureau (poste de réception de coin) (réception) Sopanor Inc, 2003-10-30 F-22643 469,00 S

Mobilier 1 Classeur latéral noir (voûte) Sopanor Inc. 2003-10-30 F-22643 489,00 S

Mobilier 1 Armoire murale 17X30X29 (réception) Sopanor Inc. 2003-10-30 F-22643 249,00 S

Mobilier 1 Bibliothèque avec dos en masomite noir (bureau att. pol. arrière) Sopanor Inc. 2004-03-02 F-27825 224,29 S

Mobilier 1 Classeur latéral 4 tiroirs 36" noir (voûte) Sopanor Inc, 2004-03-02 F-27825 539,00 S

Mobilier 1 Vestiaire et armoire (salle conférence) Sopanor Inc. 2004-03-19 F-28640 519,00 S

Mobilier 1 Bibliothèque (bureau att. pol. avant) Sopanor Inc. 2004-03-19 F-28640 269,00 S

Articles de décoration 1 Tableau 28 X 20 thème COQ)-cuisine Audrey J. Phelps 2005-05-01 F-664815 1 200,00 S

Appareils électroménagers 1 Réfrigérateur 4.4.PC NOIR DANBV (voûte) Meubles Dubois 2006-08-04 F-21589 249,95 S

Matériel et fournitures de bureau 1 Refroidisseur d'eau Farenheigh de couleur noir (cuisine) Revive Eau-Pure Inc. 2006-08-15 F-3255 239.00 S

Matériel et fournitures de bureau 1 étiqueteuse Dymo Turbo 450 Magasin Assnat 2016-01-20 F-31207 51,125

Informatique 3 Tiroir à clavier (bureaux réception, avant, arrière et député) Denis Fourniture de Bureau £007-07-11 F-832048 159,99 S

Mobilier 1 Classeur vertical 2 tiroirs légal Global gris (bureau att. pol. voûte) Denis Fourniture de Bureau 2008-08-08 740186 139,99 5

Électronique 1 Support mural pour télévision Sanus (télévision) (salle de 
conférence)

Best Buy 2009-01-18 ■ 973003 89,99 S

Électronique 1 Téléviseur Sharp écran plat noir LC32SB23
(Plan de qarantie 4 ans 149.99S) (salle de conférence)

Best Buy 2009-01-18 973003 399,97 S

Mobilier 1 Table de cuisine noire (cuisine) IKEA 2009-01-22 973003 199,00 S

Électronique 1 Système d'alarme Sécurité IP Alarme Gaétan Laurin 2009-02-25 F-6701 1 464.28 S

Mobilier 1 Mobilier de bureau (acajou) (bureau att. pol. avant) Ébénisterie Cuisine Super Styl 2009-03-04 1002167 730,00 S

Mobilier 1 Bureau de travail (bur. central-député)
Mobilier 1 Crédence/classeur latéral (bur. central-député)
Mobilier 1 Armoire-haut de crédence (bur. central-député)
Mobilier 1 Bureau de travail (mélamine, acajou) (bureau att. pol. avant) Ébénisterie Cuisine Super Styl 2009-03-27 1042743 1 063,12 5
Articles de décoration 1 Toile "Tango" 22x30 acrylique Artiste Hélène Casavant 2013-11-04 3060521 250,00 S

Articles de décoration 1 Tableau "Sanctuaire no.27- Un soir d'octobre Artiste Ariane Dubois 2015-06-18 3692213 1 295,00 S

Appareils électroménagers i Machine à café Keurig B70 Costco 12-10-02 2647577 179,99 S

Électronique 1 Station d’écoute Bose Costco 12-10-02 2647577 229,99 S
Mobilier 1 Bureau 36"x72" acajou (bureau att. pol. arrière) Denis Fourniture de Bureau 12-10-20 2653731 239,00 S
Mobilier ' 1 Crédence 24"x72" acajou (bureau att. pol. arrière) Denis Fourniture de Bureau 12-10-20 2653731 189,99 S
Mobilier 1 Classeur Latéral 2 tiroirs Acajou (bur.att. pol. arrière) Denis Fourniture de Bureau 12-10-20 2653731 379,99 S

Livres 2 Le Français au bureau (28,45 $ ch.) Assemblée nationale 12-10-22 Fact 20811 56.90 S

Articles de décoration 1 Toile : Été Indien 1 et Été Indien 2 Suzel Beauchamp 12-11-25 2674808 700,00 S
Articles de décoration 1 Toile: Rues de Hong Kong Suzel Beauchamp 12-11-25 2674808 1 000,00 S

Articles de décoration 1 Vase céramique 28" orange Brault & Martineau 15-03-28 3600765 116.10 S

Articles de décoration 1 Store stanless 4800 La Cage aux stores 15-03-25 3598451 325,98 S

Articles de décoration 1 Tableau "Paysage urbain" 29"x21,5" Denise Brunet artiste-peintre 15-05-09 3635621 280,00 S

Matériel et fournitures de bureau 12 Câble J-Acier inox. 180cm + crochet autoagrippant (24x) AS Système d'Accrochage 15-03-26 3598451 286,08 S

Électronique 1 Téléviseur LED Centre Hi-Fi 15-03-21 3593634 288.99 S
Mobilier 5 Chaises de bureau M.G. Development 14-08-28 3413233 539,94 S

Mobilier 1 Présentoir à revue métal blanc 36 X 18 X 72 Cédant: Office QC Langue 
Française 14-09-17 Receveur: ANQ

Mobilier 2 Chaise de bureau (100$/ch) M.G. Development 14-12-10 3560905 200,00 S
Mobilier 1 Armoire rangement 42"x18"x53" avec 3 tablettes ajustables de 

couleur noire
Perfic inc.

15-12-07 3824026
560,00 S

Mobilier 1 Table 21x21x14 bois cerisier Artelite inc. 16-03-18 3897745 420.00 S
Divers 1 Trousse de premier soin Santinel inc. 15-03-09 3684431 139,23 S
Divers 1 Chapiteau 10x10 aluminium, toit, poteaux, sac de transport inclus 

+ 2 mur de 10 pieds + 4 pesées
Promo Globe 3

15-08-31 3739920
1 581,75 5

Décoration 2 Stores Sheerwrave 30 1/8 X La Cage aux stores 14-09-11 3439343 325,98 S

Initiales et date

Préparation

Saisie

Vérification

* Veuillez prendre note que tous les items appartenant personnellement aux employés du bureau ou au député ne doivent pas figurer à l'inventaire. Toutefois, il est important de conserver les 
preuves d'achats pour d’éventuelles vérifications.

**Tous les articles achetés avec votre budget de fo nctionn em en t doivent dem eurer a u  bureau de circonscription, en aucun cas ils  n e  p e uve nt être transférés à  votre bureau à  l'Assem blée  

nationale
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Rapport de frais 0370-3413233 Page 1 sur 1

EJ* Confirmation
Le rapport de frais numéro 0370-3413233 (au montant de 620.80) a été soumis à Papprobation de Vaillancourt, 
Amélie.

Rapport de frais 0370-3413233
VÉRIF. REQUISE (REÇUS)
Gf CONSEIL Conseil. Imprimer en format Paysage pour inclure toutes les informations affichées. Utilise? le bouton 

Précédent de votre navigateur pour quitter la vue de page imprimable.

Instructions relatives à la soumission
Pour transmettre les pièces justificatives, exigibles suivant la réglementation applicable, imprimez cette page et 
annexez-y vos reçus originaux.

Votre supérieur (ou un autre approbateur désigné) est maintenant avisé d'autoriser ce rapport de frais. Lorsqu'il 
rendra sa décision, un avis vous en informera. Le rapport de frais vous sera remboursé après autorisation ou, le cas 
échéant, après vérification des reçus.

Informations générales
Nom Surprenant, Date de soumission du rapport 2014-

Claude (159784) 09-03
Dates des frais 2014-08-28 • Annexes Aucun

2014-08-28 Total du rapport 620.80
Unité Administrative 2318117 CAD

Objet 3 septembre 2014 Montant du remboursement 620.80
Approbateur Vaillancourt,

Amélie
CAD

Statuts des reçus Non obligatoire

m

Lignes de frais Ventilations de frais Sommaire hebdomadaire Notes d'approbation [1]

Frais d'affaires

Frais fondés sur les reçus

Montant
Date

sohtant
Nom du Reçu Reçu rembc ursable

du reçu Type de frais Justification commerçant requis manquant

2014-08-28 620.80 Ameublement achat MG
CAD premier chaises development

mandat conférences 
6 car les 
autres de 
l'inventaire 
très abîmés

(CAD) Détails Annexes

Total

Lignes de frais Ventilations de frais Sommaire hebdomadaire Notes d'approbation (1j

Copyright (c) Oracle, 2006. Tous droits réservés

https://production.sagfr.qc:4431/OA_HTML/OA.isp?Daae=/oracle/anns/an 7nM .nQ.nT

https://production.sagfr.qc:4431/OA_HTML/OA.isp?Daae=/oracle/anns/an




Date du rapport: 2016-11-01
Finances

Québec E9 E9 
H Q

ÉTAT DE DÉPÔT
SURPRENANT, CLAUDE Page 1 de 1
96, RUE TURGEON, BUREAU 103 
STE-THÉRÈSE, QC 
J7E 3H9

Date du dépôt* : 2014-09-15
émetteur Numéro du fournisseur Numéro du virement
Assemblée nationale 641774 5452545
418 643-3022

INFORMATIONS BANCAIRES

Nom de l'institution financière : C.P. SAINTE-THERESE-DE-BLAINVILLE

Numéro de l'institution financiêre/succursale : 815 / 30022

Adresse de la succursale : 201, BOULEVARD LABELLE
SAINTE-THERESE (QC) J7E 2X6

Date facture Numéro facture Description Escompte Montant
2014-08-28 0370-3413233 3 septembre 2014 620.80

TOTAL DU DÉPÔT : CAD 0 .00 620.80

* Lorsque la date correspond à un jour non ouvrable ou férié, le dépôt sera effectué en date du prochain jour 
ouvrable



Rapport de frais 0370-3560905 Page 1 sur 1

HL Confirmation
Le rapport de frais numéro 0370-3560905 (au montant de 200.00) a été soumis à l'approbation de Vaillancourt, 
Amélie

Rapport de frais 0370-3560905
VÉRIF REQUISE (REÇUS)

CONSEIL Conseil Imprimer en format Paysage pour inclure toutes les informations affichées. Utilisez le bouton 
Precedent de votre navigateur pour quitter la vue de page imprimable

Instructions relatives à la soumission
Pour transmettre les pièces justificatives, exigibles suivant la réglementation applicable, imprimez cette page et 
annexez-y vos reçus originaux

Votre supérieur (ou un autre approbateur désigné) est maintenant avisé d'autoriser ce rapport de frais. Lorsqu'il rendra 
sa décision, un avis vous en informera. Le rapport de frais vous sera remboursé après autorisation ou. le cas échéant, 
après vérification des reçus.

informations générales
Nom Surprenant, Date de soumission du rapport 2015-02-

Claude (159784) 06
Dates des frais 2014-12-10 - 2014- Annexes Aucun

12-10 Total du rapport 200.00
Unité Administrative 2318117 CAD

Objet 6 février 2015 Montant du remboursement 200.00
Approbateur Vaillancourt,

Amélie
CAD

Statuts des reçus Non obligatoire

Lignes de frais Ventilations de frais Sommaire hebdomadaire Notes d'approbation [1]

Frais d'affaires

Frais fondés sur les reçus

Montant Type de Nom du Reçu Reçu
Date du reçu frais Justification commercant requis manquant

2014-12-10 200 00 Acquisitions acaht de chaise MG
CAD - Inventaire professionnelles development 

du député - 
Externe

Total

ifl-i .. j |

remboursable
fCADi Défaite Annexe»

280.88

Lignes de frais Ventilations de frais Sommaire hebdomadaire Notes d'approbation [1]

Copynght (c) Oracle, 2006 Tous droits réservés

https://production.sagir.qc:4431/OA HTML/OA.jsp?page=/oracle/apps/ap... 2015-02-06

https://production.sagir.qc:4431/OA


Facture - Invoice
M.G. DEVELOPMENT
12637 Robert 
Montreal-North, Qc 
Canada,H1G 3Y6 
TÉL: (514) 823-8500 
FAX: (514) 323-1120

NO DE FACTURE 

INVOICE NO

NO DE CLIENT 

CUSTOMER NO

2311

ven d u  a  Député Claude Surprenant livre a  m êm e

bill t q  204 Curé La belle ship t o

Ste-Thérèse, Qc 
J7E2X7

T P S #  141515585 T.V.Q. * . 1019338581
G S T  »__________________________________________________________________________________ P S T  »_______________

DATE : : I expedie via tshf via FAB fFO B I TERMES /TERMS
1CWéo-14 | X X

NO DE COMMANDE PURCHASE ORDER 
NUMBER

COMMANDE ORDER 
DATE REPRESENTANT̂ ) l  SALES PERSON COMMANDE 

OUR ORDER NUMBER
House X

JUANTITE / QUANTITY
"OO-ITEM 

OEM NUMBER

v X C v x - X :  * --'-.'X': • ..........  .....................

DESCRIPTION PRIX. UNITAIRE 
UWTPRCE

PfBX TOTAL 
EXTB40EÜ PRICE

2 Chaise bureau

Non Taxable

Net amount

TPS (5%)
TVQ (9.975%)

Total

$100,00 $200,00

$ 200,00

$ 10,00 
$ 19,95

$229,95

I--------



Date du rapport: 2016-11-01
Finances „

Québec

ÉTAT DE DÉPÔT
SURPRENANT, CLAUDE Page 1 de 1
204, BOULEVARD DU CURÉ-LABELLE
BUREAU 210
STE-THÉRÈS E, QC
J7E 2X7

Date du dépôt* : 2015-02-16
Émetteur Numéro du fournisseur Numéro du virement
Assemblée nationale 641774 5456776
418 643-3022

INFORMATIONS BANCAIRES

Nom de l'institution financière : C.P. SAINTE-THERESE-DE-BLAINVILLE

Numéro de l'institution financière/succursale : 815 / 30022

Adresse de la succursale : 201, BOULEVARD LABELLE
SAINTE-THERESE (QC) J7E 2X6

Date facture Numéro facture Description Escompte Montant
2015-01-08 0370-3560904 6 février 2015 227.65
2014-12-10 0370-3560905 6 février 2015 200.00

TOTAL DU DÉPÔT ; CAD 0.00 427.65

* Lorsque la date correspond à un jour non ouvrable ou férié, le dépôt sera effectué en date du prochain jour 
ouvrable





MARTINE DUG UET^
Architecte
m.duguet@hotmail.com

5 1 4 7 9 1 -7 0 0 4

T a
/ViCccn^rrrssL r<-UCAu.O < 91

Facturé à: A ssem blée nationale F acture* >4X03
Comté de Groulx 
Ste-Thérèse, Qc.

N° de compte: I date de facturation

20140507  I l4 ju il.2 0 l4

F A C T U R A T IO N

D ate D escrip tion  du tra va il H onora ires

7 mai 1.0 heure - appel, visite des lieux, relevé $ 55.00

10 mai 2.0 heures - relevé du mobilier $ 110.00

17 mai 2.0 heures - rencontre, esquisse et corrections $ 110.00

19 mai 3.0 heures - plan d'aménagement intérieur $165.00

20  mai 1.0 heure - corrections $55 .00

24  mai 3.0 heures - choix des finis et coordination avec proprio. $165.00

30  juin 1.0 heure - aménagement des espaces $ 55.00

Total des honoraires $715.00
TP5  ( pas de numéro) au taux de 5% 0

TVQ (pas de numéro) au taux de 9.975% 0
sous-total 0

Remboursement de dépenses
facture jointe 0
facture jointe 0

sous-total 0

grand-total $715.00

(jA

Martine Duguet, Architecte
1. rue de Chinon, Blainville, Qc, J7B1Y2
514791-7004 MERCI DE VOTRE CONFIANCE !

Montant à payer

$ 715.00

Payable sur réception Veuillez rédiger votre chèque à l'ordre de: Martine Duguet|

Ôu LOTTiU. _ H ’ ' '-fenoc-''
O o C t f i f r r \ t  p h / :  « 3 ü J U à _  p z . c \ m o 8 d o  ^

mailto:m.duguet@hotmail.com
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Date du rapport: 2016-11-01
Finances

Québec h  S

ÉTAT DE DÉPÔT
SURPRENANT, CLAUDE - Page 1 de 1
96, RUE TURGEON, BUREAU 103 
STE-THÉRÉSE, QC 
J7E 3H9

Date du dépôt* : 2014-08-17
Émetteur Numéro du fournisseur Numéro du virement
Assemblée nationale 641774 5451915
416 643-3022

INFORMATIONS BANCAIRES

Nom de l'institution financière : C.P. SAINTE-THERESE-DE-BLAINVILLE

Numéro de l'institution financière/succursale : 815 / 30022

Adresse de la succursale : 201, BOULEVARD LABELLB
SAINTE-THERESE (QC) J7E 2X6

Date facture Numéro facture Description Escompte Montant
2014-07-14 4103 SERV. PROF. (M. Duguet) 715.00

TOTAL DU DÉPÔT : CAD 0 .0 0 715.00

* Lorsque la date correspond à un jour non ouvrable ou férié, le dépôt sera effectué en date du prochain jour 
ouvrable
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Rapport de frais 0370-3439343 Page 1 sur 1

É ,
EL Confirmation

Le rapport de frais numéro 0370-3439343 (au montant de 382.27) a été soumis à l'approbation de Valllancourt, 
Amélie.

Rapport de frais 0370-3439343
VÉRIF. REQUISE (REÇUS)
Gif CONSEIL Conseil. Imprimer en format Paysage pour inclure toutes les informations affichées. Utilisez le bouton 

Précédent de votre navigateur pour quitter la vue de page imprimable.

Instructions relatives à la soumission
Pour transmettre les pièces justificatives, exigibles suivant la réglementation applicable, imprimez cette page et 
annexez-y vos reçus originaux.

Votre supérieur (ou un autre approbateur désigné) est maintenant avisé d'autoriser ce rapport de frais. Lorsqu'il rendra 
sa décision, un avis vous en informera. Le rapport de frais vous sera remboursé après autorisation ou, le cas échéant, 
après vérification des reçus.

Informations générales
Nom Surprenant, Date de soumission du rapport 2014-09-

Claude (159784) 26
Dates des frais 2014-09-11 -2014- Annexes Aucun

09-21 Total du rapport 382.27
Unité Administrative 2318117 CAD

Objet 26 sept 2014 Montant du remboursement 382.27
Approbateur Vaillancourt,

Amélie
CAD

Statuts des reçus Non obligatoire

#
V ) W \

Lignes de frais Ventilations de frais Sommaire hebdomadaire Notes d'approbation f1]

Frais d'affaires

Frais fondés sur les reçus

Montant Nom du Reçu Reçu
Date du reçu Type de frais Justification commerçant requis manquant

2014-09-11 374.79: Ameublement store bureau La cage aux
CAD premier 

mandat
député car stores inc. 
deux
fenêtres qui 
donne vue 
sur le bureau 
de l'édifice 
adjacent qui 
ne permet 
pas d'intimité

2014-09-21 7.48 Fournitures 
CAD de bureau - 

Local de 
circonscription

finaliser
déco

Dollarama

Total 382.27

Lignes de frais Ventilations de frais Sommaire hebdomadaire Notes d'approbation [1] 

Copyright (c) Oracle, 2006. Tous droits réservés.
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ta ta il m  mm.
MANUFACTURIER DE STORES

yïTTrë 839, bout. Curé-Labelle 
Blainville (Québec) J7C 2K8

DRAPERIE • PEINTURE • PERSIENNE 

R É S ID E N TIE L  E T  C O M M E R C IA L
claude.cageauxstores@hotmail.com

Vendu à: T C  J ) f  /T Or) c, /V Xw
Adresse : f  , ) /?  y '1/}/^), // ;/

Vil|e8 Ç T  jt/ïjuh.cyt C.P. : O 'ï j T -  2  \r*>

‘y/yÇsJ Bur. : .ÇJ<4$£  -
Date

_ J L 1 '/ V
Représentant

/
#T.P.S : 1213A6910RT0001 --------^ --------------- InsT ^ --------üVR------------------
#T.V.Q : 1003552426TQ0001 'NS1 ÜVR'

Cie Qté Largeur Hauteur Description Ctrl Mur Plafond PRIX

m u r * J L to 'i* t e  h £ / î f f j h v f / ) u e r  V p / c. ))>} A// 9 9  V
j __ y>'i6 ù l'i l . . . A/) A. )<-// 9 9  U
J L t^ s T f iU n T t/ » r______________ ___ c û c

1
i i

7 ' F  h ■ )  f — 1 ■ ■ i(— i - — \
j

-------------------
-------------- -— —------------_______ __----------------------

•

--------------------------------------- i-----------— —_
4 -

À NOTER :
(1) Aucune annulation ne sera

Mesure " | du client So js-total

acceptée sur les stores faits sur mesure. T.P.S./T.V.Q.

le client ne peut être annulé ou retourné pour crédit.
(3) Tous nos stores sont couverts par une garantie de trois (3) ans 1—. ,—. .— . .— . __.

pièces et service contre tout défaut de manufacturation. 1—Il— Il— Il_1 Ll
(4) Frais intérêt de 2% par mois sur compte en souffrance. q  Q

Total 2 t o
Acompte

Balance 3 t o  ^

[] RÉCEPT IO N :.

FACTURE U972

mailto:claude.cageauxstores@hotmail.com
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Date du rapport: 2016-11-01
Finances

Québec E3 E9 
S3 C3

ÉTAT DE DÉPÔT
SURPRENANT, CLAUDE p a g e  1 de 1
204, BOULEVARD DU CURÉ-LABELLE
BUREAU 210
STE-THÉRÈSE, QC
J7E 2X7

Date du dépôt* : 2014-10-10
Emetteur Numéro du fournisseur Numéro du virement
Assemblée nationale 641774 5453296
418 643-3022

INFORMATIONS BANCAIRES

Nom de l'institution financière : C.P. SAINTE-THERESE-DE-BLAINVILLE

Numéro de 1'institution financiêre/succursale : SIS / 30022

Adresse de la succursale : 201, BOULEVARD LABELLE
SAINTE-THERESE (QC) J7E 2X6

Date facture1____ Numéro facture Description Escompte Montant
2014-09-21 0370-3439343 26 sept 2014 382.27

TOTAL DU DÉPÛT : CAD 0 . 0 0 382.27

» Lorsque la date correspond i un jour non ouvrable ou férié, le dépôt sera effectué en date du prochain Jour 
ouvrable



Rapport de fiais 0370-3598451 Page 1 sur 1

Un Confirmation
Le rapport de frais numéro 0370-3598451 (au montant de 864.08) a ôté soumis à l'approbation de Vaiilancourt Amélie.

Rapport de frais 0370-3598451
VÉRIF. REQUISE (REÇUS)
G#CONSEIL Conseil : Imprimer en format Paysage pour inclure toutes les informations affichées. Utilisez le bouton 

Précédent de votre navigateur pour quitter la vue de page imprimable.

Instructions relatives à la soumission
Pour transmettre les pièces justificatives, exigibles suivant la réglementation applicable, imprimez cette page et annexez-y 
vos reçus originaux.

Votre supérieur (ou un autre approbateur désigné) est maintenant avisé d'autoriser ce rapport de frais. Lorsqu'il rendra sa 
décision, un avis vous en informera. Le rapport de frais vous sera remboursé après autorisation ou, le cas échéant après 
vérification des reçus.

Informations générales
Nom Surprenant, Claude Date de soumission du rapport 2015-03-

(159784) 26
Dates des frais 2015-03-15 - 2015- Annexes Aucun

03-26 Total du rapport 864.08
Unité Administrative 2318117 CAD

O f 26 mare 2015 Montant du remboursement 864.08
Approbateur Vaiilancourt, Amélie CAD

Statuts des reçus Non obligatoire

Lignes de frais Ventilations de frais Sommaire hebdomadaire Notes d'approbation (1]

Frais d’affaires
Frais fondés sur les reçus

Montant

Date du reçu Type de frais Justification commerçant requis manquant (CAD) Détails Annexes

2015-03-25 374.79 Ameublement achat de !La cage aux 
CAD jpremier mandat store bureau stores 

de Paulo

J  374.79 R ■3*

i2015-03-15 146.12 Télécommunications CSPQ cell CSPQ 
CAD; employé

^146.12 H ❖
! ; : :

2015-03-26 343.17iFoumlturoo-de crochet et AS
CADibdiëâir- Local <fe câble pour Systèmes 

oiroonooripfiftn tableaux d'accrochage

J  343.17 [H]

Lignes de frais Ventilations de frais Sommaire hebdomadaire

Total

Notes d'approbation [1]

Copyright (c) Oracle, 2006. Tous droits réservés.
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Centre

Québec FACTURE
Facture no A 121 724

Date de la facture 2016/03/15
Date d'échéance. 2015/04/14

£ * 370 91171

Circonscription Groulx (employés) 
Monsieur Claude Surprenant 
204 Bout. Du Curé-Labelle 
Bureau 210
Sainte-Thérèse QC J7E2X7

Période facturation Février 2015 Page 1

Catégories de services
Frais

récurrents
Frais

partiels
Frais de 

consommation
Frais de
service Ajustements Total

COMMUNICATIONS SANS FIL 122,26 4.55 127,10

122,25 0,00 0,00 4,55 0,00

TPS # 869515601RT0061 

TVQ # 1212924322TQ0001 

TVQ admissible au RTI # 1212924322TQ0001

GRAND TOTAL

6.35

12,67

0,00

146,12

avis . Payable à la date d'échéance indiquée sur la facture. Merci. 
No fournisseur SAGIR : 68836 
Lieu du fournisseur : Télécommunications

Émettre votre chèque à l'ordre de : Centre de services partagés du Québec

Adresse: Centre de services partagés du Québec
Sendee des opérations comptables standardisées 
Édifice Bois-Fontaine.
880, chemin Sainte-Foy, 8e étage 
Québec (QC), G1S2L2

Pour renseignement tél.: (418) 643-1500 Sans frais: 1 888 348-3480 

VEUILLEZ INSCRIRE LE NUMÉRO DE LA FACTURE SUR VOTRE CHÈQUE

Comptabilité. (418) 644-7829 Intranet : hüp://www dgüc qc



A S  S Y S T È M E S  
D ’A C C R O C H A G E
855 616 0777 450 619 1871 téléc
450 618 0777 ASHanglng.ca

3600 boulevard Matte, local L 
Brossard. OC J4Y 222. Canada

FACTURE
#637772

CLIENT
#1003276

Date commande Commande Termes/Payée par Date due Envoyée par Devise
26-MAR-2015 637772 Carte de credit 26-MAR-2015 Quebec Economy (2 CAD

ADRESSE FACTURATION 

Assemblée Nationale
Claude Surprenant 
204 boulevard Curé-Labelle 
Bureau 210
Ste-Therese Quebec J7E 2X7 
Canada
Tél.: 514-972-2448
Courriel: daude.surprenant@assnat.qc.ca

ADRESSE LIVRAISON 

Assemblée Nationale
Claude Surprenant 
204 boulevard Curé-Labelle 
Bureau 210
Ste-Therese Quebec J7E 2X7 
Canada
Tél.: 514-972-2448
Courriel: claude.surprenant@assnat.qc.ca

PO#:

Note:

Produit Description produit Quantité Prix unitaire Total

C2001HK Câble J - Acier inoxydable (breveté), 180 cm (72 po) 12 7.88 94,56

H3007AA Crochet autoagrippant 24 7.98 191,52

Référence Description livraison Total

eco-qc3 Quebec Economy (2 to 8 business days) 12,40

Expédition Colis Numéro de suivi

______________________________
#2

—
627608864426

Conditions o f purchase: AM Invoices not paid w ith in th irty (30) days wlM be subject to  a service charge o f the higher o f 1% per m onth compounded monthly (annua* rate o f 12.68%) o r the highest rate 
perm itted by law. Collection costs and ail penalties permitted by law  w ill be assessed on late paym ent Any return o f merchandise must be pre-approved items listed on your invoice remain the 

property o f AS Hanging Systems until fu ll payment o f Invoice EXPORT# 105931356-RM0002. TPS# 10S9313S6. TVQ# 1002954598

mailto:daude.surprenant@assnat.qc.ca
mailto:claude.surprenant@assnat.qc.ca


Date du rapport: 2OIS-Il-01
Finances

Québec S3 BS3 S3

ÉTAT DE DÉPÔT
SURPRENANT, CLAUDE Page 1 de 1
204, BOULEVARD DU CURÊ-LABELLE
BUREAU 210
STE-THÉRÈSE, QC
J7E 2X7

Date du dépôt* . : 2015-04-04
Émetteur Numéro du fournisseur Numéro du virement
Assemblée nationale 641774 545B417
41B 643-3022

INFORMATIONS BANCAIRES

Nom de l’Institution financière : C.P. SAINTE-THERESE-DE-BLAINVILLE

Numéro de l'institution financière/succursale : 815 / 30022

Adresse de la succursale ; 201, BOULEVARD LABELLB
SAINTE-THERESE (QC) J7E 2X6

Date facture Numéro facture Description Escompte Montant
2015-03-21 0370-3593634 23 mars 2015 395.06
2015-03-26 0370-3598451 26 mars 2015 864.08
2015-03-28 0370-3600765 30 mars 2015 133.49

TOTAL DU DÉPÔT : CAD 0 . 0 0 1,392.63

* Lorsque la date correspond à un :our non ouvrable ou f.érié, le dépôt sera effectué en date du prochain îour 
ouviable
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--''■ ^apport de frais 0370-3418990 Page 1 sur 1

Et Confirmation
Le rapport de frais numéro 0370-3418990 (au montant de 69.18) a été soumis à l'approbation de Vaillancourt, Amélie.

Rapport de frais 0370-3418990 
VÉRIF. REQUISE (REÇUS)
0  CONSEIL Conseil : Imprimer en format Paysage pour inclure toutes les informations affichées. Utilisez le bouton 

Précédent de votre navigateur pour quitter la vue de page imprimable

Instructions relatives à la soumission
Pour transmettre les pièces justificatives, exigibles suivant la réglementation applicable, imprimez cette page et 
annexez-y vos reçus originaux.

Votre supérieur (ou un autre approbateur désigné) est maintenant avisé d'autoriser ce rapport de frais. Lorsqu'il rendra sa 
décision, un avis vous en informera. Le rapport de frais vous sera remboursé après autorisation ou, le cas échéant, après 
vérification des reçus.

Informations générales
Nom

Dates des frais

Unité Administrative 
Objet 

Approbateur

Surprenant, Claude 
(159784)
2014-07-23 - 2014-
08-05
2318117
9 septembre 2014
Vaillancourt,
Amélie

Statuts des reçus Non obligatoire

Lignes de frais Ventilations de frais

Date de soumission du rapport 2014-09-
09

Annexes Aucun 
Total du rapport 69.18 .

CAD
Montant du remboursement 69; 18 

/CAD.
Ml
V l f M M

Sommaire hebdomadaire Notes d'approbation [1]

Frais d’affaires
Frais fondés sur les reçus

Montant
Date ndu reçu Type de frais Justification

Montant
Nom du Reçu Reçu remboursable 
commerçant requis manquant (CAD) Détails Annexes

2014-07-23 49.59 Fournitures achat 
CAD de bureau - d'étiquettes 

Local de imprimées 
circonscription professionnelles 

du Député 
Claude 
Surprenant

Bureau en 
Gros 4 ? S?

2014-08-05 19.59 Fournitures 
CAD de bureau - 

Local de 
circonscription

achat matériel 
papeterie

Bureau en 
Gros J

Total

19.59

69.18

Lignes de frais Ventilations de frais 

Copyright (c) Oracle, 2006. Tous droits réservés.
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Date du rapport: 2016-02-03
Finances

Québec K l E9 
E l E l

É T A T  D E  D É P Ô T

SURPRENANT, CLAUDE „ Page 1 de 1
204, BOULEVARD DU CURÉ-LABELLE
BUREAU 210
STE-THÉRÈSE, QC
J7E 2X7

Date du dépôt* : 2014-09-23
Émetteur Numéro du fournisseur Numéro du virement
Assemblée nationale 641774 5452769
418 643-3022

INFORMATIONS BANCAIRES

Nom de l'institution financière : 

Numéro de l'institution financière/succursale : 

Adresse de la succursale :

C.P. SAINTE-THERESE-DE-BLAINVILLE 

815 / 30022

201, BOULEVARD LABELLE 
SAINTE-THERESE (QC) J7E 2X6

Date facture Numéro facture Description Escompte Montant
2014-08-05 0370-3418990 9 septembre 2014 63.18

TOTAL DU DÉPÔT : CAD 0 . 0 0 63.18

* Lorsque la date correspond à un jour non ouvrable ou férié, le dépôt sera effectué en date du prochain jour 
ouvrable
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Page 1 sur 1
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Rapport de frais 0370-3635621

Ü* Confirmation
Le rapport de frais numéro 0370-3635621 (au montant de 280.00) a été soumis à l'approbation de Vaillancourt, 
Amélie

Rapport de frais 0370-3635621
VÉRIF REQUISE (REÇUS)
& CONSEIL Conseil Imprimer en format Paysage pour inclure toutes les informations affichées. Utilisez le bouton 

Precedent de votre navigateur pour quitter la vue de page imprimable.
Instructions relatives à la soumission
Pour transmettre les pièces justificatives, exigibles suivant la réglementation applicable, imprimez cette page et 
annexez-y vos reçus originaux

Votre supérieur (ou un autre approbateur désigné) est maintenant avisé d'autoriser ce rapport de frais. Lorsqu'il 
rendra sa décision, un avis vous en informera. Le rapport de frais vous sera remboursé après autorisation ou. le cas 
échéant, après vérification des reçus.

Informations générales
Nom Surprenant, Date de soumission du rapport 2015-

Claude (159784) 05-07
Dates des frais 2015-05-07 • Annexes Aucun

2015-05-07 Total du rapport 280.00
Unité Administrative 2309117 CAD

Objet 7 mai 2015 Montant du remboursement 280.00
Approbateur Vaillancourt,

Amélie
CAD

Statuts des reçus Non obligatoire

Lignes de frais Ventilations de frais Sommaire hebdomadaire Notes d'approbation [1]

Frais d'affaires

Frais fondés sur les reçus

Date
Montant Nom du Reçu Reçu remboursable
du reçu Type de frais Justification commerçant requis manquant (CAD) Détails Annexes

2015-05-07 280.00 Ameublement acquisition Denise i
CAD premier d'un tableau Brunet artiste

mandat artiste de peintre ' y J
Rosemère ^

280.00

Lignes de frais Ventilations de frais 

Copyright (c) Oracle 2006 Tous droits réservés

Sommaire hebdomadaire

280.88

Notes d'approbation [1]
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tDeniôe Skunet cuitiôte-pewtoe
82 Jack-Rice
Rosemère, Qc, J7A 4Z1
Courriel : brunetdenise@hotmail.com

36*651
DATE

N° DETAXE 
TAX REG NO

V -  9 & LC .J L û  ^  -

_________

Jù-o-uÀ

EXPÉDIERA 
SHIP TC)

VENDU À 
SOLD TO

ADRESSE
ADDRESS

±
J L  ~7Ju:AiiAus, Q e. , ciLX?

ADRESSE
ADDRESS

ül U

Sa
if 5

COMMANDE DU CLIENT VENDU PAR CONDITIONS FAB VIA
CUSTOMER'S ORDER SOLD BY TERMS FOB__

QUANTITE
QUANTITY D E S C R I P T I O N UNITE MONTANT

UNIT AMOUNT

- A , 9 "  X 2 I è (  l'd & ^ a L  f t ù r f & j
J L M Û A

TPS/GST
TVH/HST

TVP/PST

TOTAL

2

mailto:brunetdenise@hotmail.com


Roy, Matthieu

De: Nadeau, Julie
Envoyé: 13 mai 2015 14:14
À: Roy, Matthieu
Objet: RE: rapport 0370-3635621

Bonjour,

L'artiste n'a pas de numéro de taxes, et non je n'ai pas mis les détails du tableau dans la description, j'ai juste envoyé 
une photo pour justifier l'achat avec l'identification du rapport de frais.

Je peux modifier le rapport de frais pour ajouter dans description que l'artiste n'est pas inscrite à la TPS et TVQ.

Merci

Julie Nadeau |

* , * ... .. » ♦ 
. * « •*,  *

/ tâ S tn w ic n A T io r iA iL t

P (41 C f U U  t f  - f  (I * f  ri |

attachée politique

Député Claude Surprenant 
Circonscription Groulx

204, boul Cure Labelle | 2“ étage, bureau 210 

Ste-Thèrèse, (Québec) J7G 2X7

Tel. : 450 430-7890 | Téléc. : 450 430-4587 | iulie.nadeauffassnat.oc.ca

' -..
PRENEZ PLACE l

assnaî qL.ca
Suivez-nous : D Q &

Ce message est confidentiel et ne s'adresse qu'au destinataire.
S’il vous a été transmis par erreur, veuillez le détruire et m'en aviser. 
Merci.

De : Roy, Matthieu 
Envoyé : 13 mai 2015 12:55 
À : Nadeau, Julie 
Objet : rapport 0370-3635621

Bonjour,

La facture réclamée sur ce rapport ne comportait pas de détails des taxes de ventes. Je crois que nous nous en 
étions déjà parlé, mais il n'y avait rien dans la justification au sujet des taxes. Je me demandais donc si vous aviez pu 
valider avec l'artiste si elle était inscrite aux taxes.

Cordialement,

Matthieu Roy | Technicien en vérification

% * * % * + 4 * 4 Direction des ressources financières, de l'approvisionnement et de la vérification
» » ' » » * o 1020, rue des Parlementaires | 1er étage
itesbimie rtAHOrwr. Québec (Québec) G1A 1A3
-------— - r'r--------  Tél.. 418-643-3022 | Téléc. 418 646-8497 I matthieu.roviaassnat.Qc.cal
P l  u ( r a u x  t ( ( o f  c •» v

î



Dace du rapport: 2016-11-01
Finances

Québec E3 E3 ES E3

ÉTAT DE DÉPÔT
SURPRENANT, CLAUDE Page 1 de 1
204, BOULEVARD DU CURÉ-LABELLE
BUREAU 210
STE-THÉRÈSE, QC
J7E 2X7

Date du dépôt* : 2015-05-18
Émetteur Numéro du fournisseur Numéro du virement
Assemblée nationale 641774 5459629
418 643-3022

INFORMATIONS BANCAIRES

Nom de l’institution financière : C.P. SAINTE - THERESE - DE - BLAINVILLE

Numéro de l'institution financière/succursale : 815 / 30022

Adresse de la succursale : 201, BOULEVARD LABELLE
SAINTE-THERESE (QC) J7E 2X6

Date facture Numéro facture Description Escompte Montant
2015-05-07 0370-3635621 7 mai 2015 280.00

TOTAL DU DÉPÔT : CAD 0 .0 0 280.00

* Lorsque la date correspond à un jour non ouvrable ou férié, le dépôt sera effectué en date du prochain jour 
ouvrable



Rapport de frais 0370-3692213 Page 1 sur 1

Q. Confirmation
Le rapport de frais numéro 0370-3692213 (au montant de 1,488.93) a été soumis à l'approbation de Vaillancourt, 
Amélie.

Rapport de frais 0370-3692213 
VÉRIF. REQUISE (REÇUS)
3 CONSEIL Conseil Imprimer en format Paysage pour inclure toutes les informations affichées. Utilisez le bouton 

Précédent de votre navigateur pour quitter la vue de page imprimable.
Instructions relatives à la soumission
Pour transmettre les pièces justificatives, exigibles suivant la réglementation applicable, imprimez cette page et 
annexez-y vos reçus originaux.

Votre supérieur (ou un autre approbateur désigné) est maintenant avisé d'autoriser ce rapport de lirais. Lorsqu'il rendra 
sa décision, un avis vous en informera. Le rapport de frais vous sera remboursé après autorisation ou, le cas échéant, 
après vérification des reçus.

Informations générales
Nom Surprenant,

Claude (159784)
Dates des frais 2015-06-18 - 2015- 

06-18
Unité Administrative 2309117

Objet 2 juillet 2015 
Approbateur Vaillancourt, 

Amélie
Statuts des reçus Non obligatoire

Date de soumission du rapport 2015-07-
02

Annexes Aucun 
Total du rapport 1,488.93 

CAD
Montant du remboursement 1,488.93

CAD

Lignes de frais Ventilations de frais Sommaire hebdomadaire Notes d'approbation [1]

Frais d'affaires
Frais fondés sur les reçus

Montant

m

n / f / n
Nom du

du reçu Type de frais Justification commerçant requis manquantDate

2015-06-181,488J93 jJ £ | U
^AU mandat Artiste

Reçu Reçu
Montant

remboursable

Ariane 
Dubois

I / n & U r f  I I  lj; 1,488.93

■ iy  H j l  -

(CAD) Détails Annexes

4*

Lignes de frais Ventilations de frais Sommaire hebdomadaire

Total 1,488.93 

Notes d'approbation [1]

Copyright (c) Oracle, 2006. Tous droits réservés.

https://production.sagir.qc:443 l/OA_HTML/OA.jsp?page=/oracle/apps/ap... 2015-07-02

https://production.sagir.qc:443


FACTURE
1503

E a cM ra tio n  à ;

Assemblée Nationale du Québec

Député M. Claude Surprenant 
Circonscription Groulx
204, boul Curé Labelle | 2° étage, bureau 210 Ste Thérèse, (Québec) J7G 2X7 

Date : 18 juin 2015

Description : Tableau original de l'artiste Ariane Dubois 

Titre : Sanctuaire no.27 - Un Soir d'Octobre 

Médiums : Médiums modes sur toile 

Dimensions : 102 x 76 cm - 40 x 30 po 

Valeur sur le marché : 3500$

Prix de vente : 1000$ 

Encadrement et assemblage : 295 $ 

Total :1295 $

TPS 5% : 64,75 $ 

TVQ 9.975% : 129,18 $ 

TOTAL : 1488,93 $

No. TPS: 83217 0849 RT0001 No.TVQ : 107 137 4200 

Merci!

Ariane Dubois
510, Chemin Grande-Côte, Boisbriand (Québec)J7G 3K7450. 979. 0163



Ariane Dubois Sanctuaire no.27 - Un Soir d'Octobre, Sanctuary no.27 - An Evening in October, 
médiums mixtes sur toile, mixted médias on canvas, 40 x 30 po



Date du rapport: 2016-11-01
Finances

Québec O  Q  
E3 ES

ÉTAT DE DÉPÔT
SURPRENANT, CLAUDE Page 1 de 1
204, BOULEVARD DU CURÉ-LABELLE
BUREAU 210
STE-THÉRÈSE, QC
J7E 2X7

Date du dépôt* : 2015-07-19
émetteur Numéro du fournisseur Numéro du virement
Assemblée nationale 641774 5461503
418 643-3022

INFORMATIONS BANCAIRES

Nom de l'Institution financière : C.P. SAINTE-THERESE-DE BLAINVILLE

Numéro de l'institution financiêre/succursale : BIS / 30022

Adresse de la succursale : 201, BOULEVARD LABELLE
SAINTE-THERESE (QC) J7E 2X6

Date facture Numéro facture Description EBcorapte Montant
2015-07-02 0370-3692148 2 juillet 2015 213.33
2015-06-18 0370-3692213 2 juillet 2015 1,486.93

TOTAL DU DÉPÔT : CAD 0. 00 1,702.26

* Lorsque la date correspond à un jour non ouvrable ou férié, le dépôt sera effectué en date du prochain jour 
ouvrable





I S

De: Duchaine, Jimmy Jimmy.Duchaine@assnat.qc.ca < f 
Objet: RE: Réclamations - Dossier de la circonscription de Claude Surprenant 
Date: 25 novembre 2016 09:13

À: Manon Roy mroy@societejuricomptable.com

Bonjour Mme Roy,

Je vous confirme que le paiement a été fait à M. Surprenant malgré ce qui est indiqué sur ce rapport. 

Merci!

Jimmy Duchaine i Vérificateur in terne-Responsable adjoint

Is s n m i L I  S4IIOMLI

P l a c e  au» (  I t a r e i i»

Direction des ressources financières, de l’approvisionnement et de la vérification 

1020, rue des Parlementaires I 1er étage 
Québec (Québec) G1A 1A3

Tél. : 418 643-3022, poste 70951 I Téléc. : 418 646-84971 iimmv.duchaine@assnat.qc.ca

PRENEZ PLACE !
assnat.qc.ca

Ce message est confidentiel et ne s’adresse qu’au destinataire
S’il vous a été transmis par erreur, veuillez le détruire et m’en aviser.
Merci.

De : Manon Roy rmailto:mroy(5)societeiuricomptable.com1 
Envoyé : 24 novembre 2016 17:44 
À : Duchaine, Jimmy
Objet : Fwd: Réclamations - Dossier de la circonscription de Claude Surprenant 

Bonsoir Monsieur Duchaine,

Je m ’excuse de contre-vérifier: est-ce que le document suivant qui m ’a été transmis par Claude 
Surprenant est également erroné?
(on y indique que le paiement a été fait à Julie Nadeau)

M a non Roy c m . ca. c a -f x  cr f 
Présidente
mroy@5ocietejuricomptable.cam

LA SOC É t É J URiCOMPTAB LE INC.
11T5. ISe rue. Unité 308. Québec (QQ. GU 035 
(41S1933-3520

♦  ♦ ♦ * * • * ■  
.tS S L M B L tX  PlATlOPtALt:

qutnec

mailto:Jimmy.Duchaine@assnat.qc.ca
mailto:mroy@societejuricomptable.com
mailto:immv.duchaine@assnat.qc.ca
mailto:mroy(5)societeiuricomptable.com1
mailto:mroy@5ocietejuricomptable.cam


Date du rapport: 2016-11-04

Programme : GIR - État de dépôt

Émetteur : Assemblée nationale

Paramètres :

Type de Fournisseur:

Date de Création De:

Date de Création À:

Lot de Paiements :

Numéro de Virement De :

Numéro de Virement À:

Inclure état de dépôts pour 
fournisseurs avec adresse 
courriel :

Employés

5454106

5454106

Non

Nombre de virements: 1



Date du rapport: 2016-11-04
Finances

Québec E3 ESI 
IBM IBSM

ÉTAT DE DÉPÔT

SURPRENANT, CLAUDE Page 1 de 1
204, BOULEVARD DU CURÉ-LABELLE
BUREAU 210
STE-THÉRÈSE, QC
J7E 2X7

Date du dépôt* : 2014-11-04
Émetteur Numéro du fournisseur Numéro du virement
Assemblée nationale 641774 5454106
418 643-3022

INFORMATIONS BANCAIRES

Nom de l'institution financière : C.P. SAINTE-THERESE-DE-BLAINVILLE

Numéro de l'institution financière/succursale : 815 / 30022

Adresse de la succursale : 201, BOULEVARD LABELLE
SAINTE-THERESE (QC) J7E 2X6

Date facture Numéro facture Description Escompte Montant
2014-10-24 0370-3469735-24OCT. 24 oct. 2014 146.60

TOTAL DU DÉPÔT : CAD 0 . 0 0 146.60

* Lorsque la date correspond à un jour non ouvrable ou férié, le dépôt sera effectué en date du prochain jour 
ouvrable



Date du rapport: 2016-11-04

Programme : GIR - État de dépôt

Émetteur: Assemblée nationale

***** Fin du rapport ******



De: Duchaine, Jimmy Jimmy.Ducl . : e: issnat.qc.ca $
Objet: RE: Réclamations - Dossier de la circonscription de Claude Surprenant 
Date: 14 novembre 2016 11:59

À: Manon Roy mroy@societejuricomptable.com

Bonjour Mme Roy,

L’inscription de la dépense s’est effectivement fait via notre module LSCD au nom de Julie Nadeau. 
Cependant, nous ne remboursons aucun frais de fonctionnement aux employés. Ainsi, dans notre module 
compte à payer, nous avons corrigé le fournisseur pour le compte de M. Surprenant.

À cet effet, vous trouverez ci-joint les répartitions comptables des deux rapports.

J ’espère que cela vous aidera pour la documentation de votre rapport et je demeure disponible pour tout 
question à ce sujet.

Merci et bonne journée

Jimmy Duchaine i Vérificateur in terne-Responsable adjoint

^

tS S E M B L É Ë  H Â T I O .I A L t
QütBCC____

Pl»(( a « » f i ioytm

Direction des ressources financières, de l’approvisionnement et de la vérification 

1020, rue des Parlementaires I 1er étage 
Québec (Québec) G1A1A3

Tél. : 418 643-3022, poste 70951 I Téléc. : 418 646-84971 jimmy.duchaine@assnat.qc.ca

PRENEZ PLACE !
a s s n a t.q c .c a

Ce message est confidentiel et ne s’adresse qu’au destinataire.
S’il vous a été transmis par erreur, veuillez le détruire et m’en aviser. 
Merci.

De : Manon Roy [mailto:mroy@societejuricomptable.com]
Envoyé : 11 novembre 2016 06:43 
À  : Duchaine, Jimmy
Objet : Fwd: Réclamations - Dossier de la circonscription de Claude Surprenant 

Bonjour Monsieur Duchaine,

Merci beaucoup pour cette pièce, elle nous sera très utile.

Pour compléter le tout, pourriez-vous m ’expliquer pourquoi le montant de 146,90$ figure, dans le 
fichier Groulx 2014-2015, sous le fournisseur #645243, et dans la section "Nadeau, Julie (008) « ? 
Se pourrait-il qu’il y ait eu une correction subséquente? C ’est que j ’ai besoin de comprendre les 
notes manuscrites qui figurent sur les documents que vous m ’avez transmis. Vous serait-il 
possible de me les expliquer afin que je puisse joindre vos explications au rapport? Et vous serait- 
il possible de me transmettre les écritures comptables relatives à ce rapport de frais? Tout cela me 
permettra de bien documenter le rapport.

mailto:mroy@societejuricomptable.com
mailto:jimmy.duchaine@assnat.qc.ca
mailto:mroy@societejuricomptable.com


Merci beaucoup et bon weekend!

©

Manon Roy ou,cA,cfcEjacfF 
Présidente
mroy@ societejur (compta ble .corn

L A SOC IÉ î  É J  URICÜMPTAB LE INC.
lt?5. 18e rue. Unrtê 3Ü8. Québec (Qdt GU C35 
fA-18] 933-9520

•ISSLNBLLL lAUOrtALL
g u f. ft n i

Pfôtf mu <îrox<■a > ..M M P
PRENEZ PLACE !.
a s s n a t.q c .ta

Suivez-nous : w m

Manon Roy cwLc*.c*.-EJc.cfF 
Présidente
mroyOsocletejuricampta ble.com

LA SOCIÉTÉ JURICOMPTABLE INC.
1175 J 8 c  rue Unité 308. Ouébec (QQ. G U  035 
(418)933-9520

#  ♦  #
* , V
#  #•

is s t m c i:  nationale
' g i t « t c
f ! ê ( t  a ut t f 1d r <■ « »

PRENEZ PI ACF!
1

I assnat qc.ca ★

■
m

Imprimé répartition 
comptable ...469735.pdf



Rapport de frais 0370-3469735 Page 1 sur 1

{^Confirmation
Le rapport de frais numéro 0370-3469735 (au montant de 146.60) a été soumis à l'approbation de Surprenant, 
Claude.

Rapport de frais 0370-3469735 
VÉRIF. REQUISE (REÇUS)
Gf CONSEIL Conseil Imprimer en format Paysage pour inclure toutes les informations affichées Utiliser le bouton 

Precedent de votre navigateur pour quitter la vue de page imprimable.

Instructions relatives à la soumission
Pour transmettre les pièces justificatives, exigibles suivant la réglementation applicable, imprimez cette page et 
annexez-y vos reçus originaux.

Votre supérieur (ou un autre approbateur désigné) est maintenant avisé d’autoriser ce rapport de frais. Lorsqu’il 
rendra sa décision, un avis vous en informera. Le rapport de frais vous sera remboursé après autorisation ou. le cas 
échéant, après vérification des reçus. __ .

( 7 ) ^ 5  2,^3 -  S ' * " '  &  Y îInformations générales
Nom Nadoau, Julie 

(160845)
Dates des frais 2014-09-29 

2014-09-29 
2318117 
24 oct 2014 
Surprenant, 
Claude
Non obligatoire

Unité Administrative 
Objet 

Approbateur

Statuts des reçus

, Date de soumission du rapport

Annexes 
f'du rapport

Montant du remboursement

2014-
10-24
Aucun
146.60 
CAD
146.60 
CAD

:

Lignes de frais Ventilations de frais Sommaire hebdomadaire Notes d’approbation [1 )

Frais d’affaires
Frais fondés sur les reçus

Date

Montant
Montant Nom du Reçu Reçu remboursable
du reçu Type de frais Justification commerçant requis manquant (CAD) Détails Annexes

2014-09-29 146.60 Impression laminage MP 
CAD personnalisée voir phofo i 

- Externe jimmy
Duchaine

Lignes de frais Ventilations de frais Sommaire hebdomadaire 

Copyright (c) Oracle, 2006 Tous droits réservés

(^ 0  C  \c^cÀs> cf-~  Cs | /D
-0e!- (sCi'ü7- f'.O vaT i»^ Û&q.JtL ;

o W ù - X ,H U j t - i S  -2.M d e r '

146.60 E=J ■3*

Total 146.60

Notes d’approbation [11

Ç2y! —

4^ I52ô _ fa-t

G  H 51*2,

https://production.sagir.qc:4431/OA_HTML/OA.jsp?page=/oracle/apps/ap... 2014-10-24
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SIÈGE SOCIAL

1030. rue Chenneville 
Montréal (Québec) H2Z 1V8 
T 514 861 8541 F 514 861 6445

MONTRÉAL

210. rue De La Gauchetière O 
Montréal (Québec) H2Z 2A2 
T 514 861-8541 F 514 861-8088

AKUNTSIC-CARTIERVILLE

10090. bout. St Laurent 
Montréal (Québec) H3L 2N7 
T 514 383-4313 F 514 383 0585

LAVAL

117, bout. St-Martin ouest 
Laval (Québec) H7M 1Y6 
T 450 663 1443 F 450 663 0480

POINTE-CLAIRE

58. bou'- Hymus
Pointe-Caire (Québec) H9R1C9 
T514697-2322 F514694-8990 

Date 2 9 /0 9 /2 0 1 4

N® COMM ANDE D'ACHAT N® INTERNET RÉFÉRENCE DU PROJET N° RÉFÉRENCE N° CONTRÔLE
PURCHASE ORDER No j INTERNET No JOB REFERENCE REFERENCE No CONTROL No

C. SURPRENANT X-131422

FACTURER À LIVRERA
CHARGE TO SHIP TO „

VENTES PAYABLES SUR RECEPTION CLAUDE SURPRENANT DÉPUTÉ 
BUREAU 210

204 BOÜL. CURÉ LABELLE 
ST-THERESE

Par : CÉDÊRIC 450-430-7890
N» DE COMPTE PCL SUCC TERR TERMES DATE DE LIVRAISON VIA
ACCOUNT No. TERMS DELIVERY DATE

4 0 4 VCOD L 1 Due en reception 2 6 / 0 9 / 2 0 1 4 COMPTOIR LAVAL

CODE QUANTITE DESCRIPTION FORMAT UNITÉS TOTAL PRIX MONTANT
QUANTITY SIZE TOTAL UNITS PRICE AMOUNT

5 1 7 2 1 1 1 I.RMINAGE FIBRE DE PIN 3/8 36 x 48 1 un 1 2 7 . 5 0 L27.50
COTE BISEAUTE 6 PEINTURE 
NOIR

jO /fe  A (OrJt/irAiA n o \ j
/lt/c ( M  /)& (,/a

* *  J t  « y *  » »
Oc_ C c ^ r ^ /q r  P eu t

C é t ai  j fa /

£r^UOy& C o u r tie u  t iu e c  
Léi p /w ro i

TPS/G S T  879 894 509 TVQ / QST 12 0449  3037 SUB-TOTALPage: 1/ 127.50
MX11083 TPS GST

s O O 6.38

p /r o /3 0 .
12.72

Total Dépôt: Montant Payé : Comptant 0.01

mprepro.com
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Date du rapport: 2014-11-03
Fina nces  
e t Écon om ie

Québec CS BS
CS CS

ÉTAT DE DÉPÔT

SURPRENANT, CLAUDE Page 1 de 1
204, BOULEVARD DU CURÉ-LABELLE
BUREAU 210
STE-THÉRÈSE, QC
J7E 2X7

Date du dépôt* : 2014-11-04
Émetteur Numéro du fournisseur Numéro du virement
Assemblée nationale 641774 5454107
418 643-3022

INFORMATIONS BANCAIRES

Nom de l'institution financière : C.P. SAINTE-THERESE-DE-BLAINVILLE

Numéro de l'institution financière/succursale : 815 / 30022

Adresse de la succursale : 201, BOULEVARD LABELLE
SAINTE-THERESE (QC) J7E 2X6

Date facture Numéro facture Description Escompte Montant
2014-10-02 0370-3468592 23 oct 2014 1,000.28
2014-10-11 0370-3468617 23 octobre 2014 446.31
2014-10-01 0370-3471697 27 octobre 2014 360.10
2014-10-19 0370-3471736 27 octobre 2014 35.09

TOTAL DU DÉPÔT : CAD 0 . 0 0 1,841.78

* Lorsque la date correspond à un jour non ouvrable ou férié, le dépôt sera effectué en date du prochain jour 
ouvrable
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Rapport de frais 0370-3471697 Page 1 sur 1

^Confirm ation
Le rapport de frais numéro 0370-3471697 (au montant de 360.10) a été soumis à l'approbation de 
Vaillancourt, Amélie.

Rapport de frais 0370-3471697 
VÉRIF. REQUISE (REÇUS)
çï CONSEIL Conseil : Imprimer en format Paysage pour inclure toutes les informations affichées Utilisez le 

bouton Précédent de votre navigateur pour quitter la vue de page imprimable.

Instructions relatives à la soumission
Pour transmettre les pièces justificatives, exigibles suivant la réglementation applicable, imprimez cette page et 
annexez-y vos reçus originaux.

Votre supérieur (ou un autre approbateur désigné) est maintenant avisé d'autoriser ce rapport de frais. Lorsqu'il 
rendra sa décision, un avis vous en informera. Le rapport de frais vous sera remboursé après autorisation ou, le 
cas échéant, après vérification des reçus.

Informations générales
Nom Surprenant, Date de soumission du rapport 2014-

Claude 10-27
(159784) Annexes Aucun

Dates des frais 2014-10-01 - Total du rapport 360.10
2014-10-01 CAD

Unité Administrative 2318117 Montant du remboursement 360.10
Objet 27 octobre 

2014
CAD

Approbateur Vaillancourt,
Amélie

Statuts des reçus Non obligatoire

Lignes de frais Ventilations de frais Sommaire hebdomadaire Notes d'approbation [1]

Frais d'affaires
Frais fondés sur les reçus

Montant Type de
Date du reçu frais

2014-10-01 360.10 Frais vins pour 
CAD d'accueil ouverture

Montant
Nom du Reçu Reçu remboursable 

Justification commerçant requis manquant

officielle du 2 
octobre 2014

vignoble les 
vents d'ange

(CAD) Détails Annexes 

360.10

Total 360.10

Lignes de frais Ventilations de frais Sommaire hebdomadaire Notes d'approbation [1]

Copyright (c) Oracle, 2006. Tous droits réservés.

https://production.sagir.qc:4431/OA_HTML/OA.jsp?page=/oracle/apps/ap... 2014-10-27

https://production.sagir.qc:4431/OA_HTML/OA.jsp?page=/oracle/apps/ap


Division des Gestions Chou-Bec Inc.
839, chemin Principal 
Saint-Joseph-du-Lac (Québec) JON 1 MO 
Tél.: 450.623.4894 
Fax: 450.623.3224 
www.vignobleventsdange.com 
choubec® vi deotron. ca

e x

y-V'if  ( \  ( « ' i

FACTURE

v-  0 9 5 4

CONDITIONS : Net 30 jours • 2% d 'in térêt pBr m ois sur tous les comptes passés dûs. / n  ATC ,
______/ d a t e . | ................... / 14

QTÉ REF. ARTICLE DÉSIGNATION PRIX TOTAL

74 A le if tn u  a ; ______________________ B ,  T O

i l ç (UtMnnf.__________________________ 8 , i n 1011,110

ck w  re i i ________________________________ _

TPS : 141311829 RT TVQ : 1018 951521 TQ 0001
REMPLIR VOTRE CHÈQUE À L’ORDRE DE M erci d ’encourager

un produit Que6ecois\
Vignoble Les Vents d'Ange
839, chemin Principal 
Saint-Joseph-du-Lac (Québec) JON 1M0

4 \ J  REÇU PAR: . . .

Sous-Total an ?.o
TPS

I S  k lo
TVQ

Transport

Frais divers

TOTAL ^  l o P . I C L ___

< v i;>i i (  K  v  u  U  •
! L-F5> ' ■é y\

f^Aty-rYVr^zi
-SOU 7U

CADld'accueiliouverture ivents d'ange I 
i officielle du 2|
j octobre 20141

Total 360.10

Lignes de frais Ventilations de frais Sommaire hebdomadaire Notes d'approbation [1 ] 

Copyright (c) Oracle, 2006. Tous droits réservés.

https://production.sagir.qc:443 l/OA_HTML/OA.jsp?page=/oracle/apps/ap... 2014-10-27

http://www.vignobleventsdange.com
https://production.sagir.qc:443




26/10/2016
d . ' f

Bureau de circonscription de Groulx: Deux nouveaux employés se joignent au député Surprenant - Actualités - Nord Info et Voix des Mille-Iles

V O S  HEBDOS D’IC II

£ORDINFOs NO IX M ILLE ÎLES ' 
S___________________

fh ttD ://w w w .nord in fo .com /1

Nord Info et Voix des Mille-Iles (/) > Actualités (/Actualités-12602)

L'équipe du bureau de circonscription du député de Groulx: Paulo Gervais, Andrée Godin,
Claude Durprenant, Julie Nadeau et Yann Gobeil Nadon.

Le député de Groulx, Claude Surprenant, a annoncé qu’il accueillera deux 
nouveaux employés au sein de l’équipe de son bureau de circonscription, 
soit Yan Gobeil-Nadon et Andrée Godin.

Pour un, Yann Gobeil-Nadon a agi plus tôt cette année à titre de stagiaire pour le député Surprenant.
L’expérience qu’il a ainsi acquise, jumelée à son intérêt marqué pour les affaires gouvernementales font 
de lui, aux jeux du député Surprenant, un candidat de qualité pour maintenant occuper le poste d ’attaché
http://www.nordinfo.com/Actualites/2015-12-08/article-4369327/Bureau-de-circonscription-de-Groulx%3A-Deux-nouveaux-employes-se-joignent-au-depute-Surprea.. 1/2

Bureau de circonscription de 
Groulx: Deux nouveaux employés 
se joignent au député Surprenant
M Sur le fil de presse... de vos hebdos du Groupe JCL (/Auteur-Sur-le-fil-de-presse...-de-vos-hebdos-du-Grc 

JCL/7341/11
Publié le 08 décembre 2015

http://www.nordinfo.com/1
http://www.nordinfo.com/Actualites/2015-12-08/article-4369327/Bureau-de-circonscription-de-Groulx%3A-Deux-nouveaux-employes-se-joignent-au-depute-Surprea


26/10/2016 Bureau de circonscription de Groulx: Deux nouveaux employés se joignent au député Surprenant - Actualités - Nord Info et Voix des Mille-Iles

politique.

Résidant de Boisbriand, M. Gobeil-Nadon a effectué ses études collégiales au collège Lionel-Groulx 
avant d ’entreprendre des études en administration à l’Université du Québec à Montréal (UQAM). Ce 
jeune entrepreneur de la région oeuvrera trois jours semaines au développement des liens avec les 
organismes jeunesse de Blainville, Boisbriand, Staine-Thérèse et Rosemère.

« Yann a démontré un teadearship naturel lors de son passage avec nous cet été. De plus, nous avons 
été à même de constater qu’il est grandement apprécié des commettants et c’est pourquoi il appuiera 
mes principaux conseillers dans différents dossiers», a fait savoir, dans un communiqué de presse. Le 
député caquiste.

Ce dernier est également fier d’annoncer la nomination d ’Andrée Godin à titre d ’attachée politique et de 
soutien administratif. Mme Godin sera au bureau de circonscription à raison de deux jours semaine afin 
de traiter des dossiers de commettants.

Investir le terrain de manière proactive

Le député de Groulx a profité de l’occasion pour rappeler les rôles des autres membres de son bureau 
de circonscription: Julie Nadeau, juriste de formation, agit à titre de responsable de l’accompagnement 
des citoyens, ainsi que des dossiers liés à différents organismes de la circonscription, et Paulo Gervais, 
directeur du bureau, agit à titre de responsable des dossiers économiques, éducationnels, 
institutionnels, politiques, ainsi que du Programme de soutien à l’action bénévole.

«/Won équipe et moi-même sommes heureux de nous adjoindre deux personnes aussi dynamiques et 
polyvalentes que Yann et Andrée. 2016 sera une année où nous investirons le terrain de manière très 
proactive» a précisé le député Surprenant.

Celui-ci a, enfin, rappelé que son bureau de circonscription est situé au 204, boulevard du Curé-Labelle, 
bureau 210, à Sainte-Thérèse, un lieu accessible à tous tant par voiture que par autobus.

Il est aussi possible de rejoindre l’équipe du député par téléphone au numéro 450 430-7890 ou encore 
par courriel, à l’adresse ciaude.surprenant.grou@assnat.qc.ca.
Le député de Groulx rappelle que son équipe et lui sont également accessibles dans les médias sociaux 
via Facebook, à [Claude.Surprenant.Groulx], et Tweeter, par [CSurprenantGroulx],

En terminant, Claude Surprenant a tenu à profiter de cette annonce pour souhaiter à tous un très joyeux 
temps des Fêtes et une excellente année 2016, sous le signe de la santé et de la prospérité.

Circulaires à proximité
VOIR TOUS (h t t p ://WWW.NORDINFO.COM/PAGEVOLANTE/6661/PROMOTIONS)

Code postal 9

Propulsé par

(http://www.nordinfo.com/PageVolan

http://www.nordinfo.com/Actualites/2015-12-08/article-4369327/Bureau-de-circonscription-de-Groulx%3A-Deux-nouveaux-employes-se-joignent-au-depute-Surprea.. 2/2

mailto:ciaude.surprenant.grou@assnat.qc.ca
http://WWW.NORDINFO.COM/PAGEVOLANTE/6661/PROMOTIONS
http://www.nordinfo.com/PageVolan
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Rapport de frais 0370-3528259 Page 1 sur 1

11/Confirmation
Le rapport de frais numéro 0370-3528259 (au montant de 2,012.07) a été soumis à l'approbation de 
Vaillancourt, Amélie.

Rapport de frais 0370-3528259
VÉRIF REQUISE (REÇUS)
GÏCONSEIL Conseil Imprimer en format Paysage pour inclure toutes les informations affichées. Utilisez le 

bouton Precedent de votre navigateur pour quitter la vue de page imprimable.

Instructions relatives à la soumission
Pour transmettre les pièces justificatives, exigibles suivant la réglementation applicable, imprimez cette page et 
annexez-y vos reçus originaux.

Votre supérieur (ou un autre approbateur désigné) est maintenant avisé d'autoriser ce rapport de frais. Lorsqu'il 
rendra sa décision, un avis vous en informera. Le rapport de frais vous sera remboursé après autorisation ou, le 
cas échéant, après vérification des reçus.

Informations générales
Nom Surprenant, 

Claude 
(159784) 
2014-10-27 - 
2014-10-29 
2318117 
16 décembre 
2014
Vaillancourt, 
Amélie 
Non
obligatoire

Dates des frais

Unité Administrative 
Objet

Approbateur

Statuts des reçus

Date de soumission du rapport 2014-
12-16

Annexes Aucun 
Total du rapport 2,012.07 

CAD
Montant du remboursement 2,012.07

CAD

n

V } / l 5

Lignes de frais Ventilations de frais Sommaire hebdomadaire Notes d'approbation [1]

Frais d'affaires

Frais fondés sur les reçus

Date
Montant Type

Montant
Nom du Reçu Reçu remboursable

du reçu de frais Justification commerçant requis manquant (CAD) Détails Annexes

2014-10-29 287.44 Frais de VIVA
CAD publicité URBAIN

2014-1Ôc27 1,724.63 Frais de Viva Urbain Viva Urbain 
CAD publicité entente 3 

mois

Copyright (c) Oracle. 2006 Tous droits réservés.

Viva Urbain

C l \ ( X

287.44

1,724.63;
i

4»

4»

https://production.sagir.qc:4431/OA HTML/OA.isp?paee=/oracle/apps/ap... 2014-12-16

https://production.sagir.qc:4431/OA


VIVA URBAIN

Viva Urbain
4555, boul. de la Grande-Allée 
Boisbriand, Québec J7H1M8 
Tél.: (450) 818-7999
Fax : (450) 818-7998

vvww.vivaurbain.com

Facture
10121

Client : CLAUDE SURPRENANT
Conseiller politique du député 
de Groulx (Claude Surprenant) 
204, boul. Curé-Labelle, #200 
Sainte-Thérèse (Québec)
J7E 2X7

Description

PUBLICITÉ SUR REMOQUES LED AU CESR

Date: 29-oct.-14

Vendeur : Martin Bradette 

Territoire: 1

Expédier à :

Même

________  (418) 430-7890__________________

Fact Tx Prix Total

HOCKEY ARMADA - 24 ET 25 OCTOBRE 2014

Message de 15 sec, pour 2 jours 2,00 AB 125,00 250,00

Termes de paiement: Payable sur réception

Sous-total : 250,00

Transport: 0,00

A} Inscrit 838823425RT0001 T.P.S. : 12,50

B) Inscrit 1214624211TQ0001___________________________________________________ T.V.Q. :____________________ 24,94

Oes frais d'administration calculés au taux mensuel de 2,0% sont applicables pour tout solde dû.

Pour recevoir une copie papier, écrivez a comptabilite@igroupeviva.com M ontant tota l 287,44 $

mailto:comptabilite@igroupeviva.com


V I V A  U R B A I N

Viva Urbain
4555, boul. de la Grande-Allée 
Boisbriand, Québec J7H1M8 
Tél.: (450) 818-7999
Fax : (450) 818-7998

www.vivaurbain.com

Facture
10085

Client ; CLAUDE SURPRENANT
Conseiller politique du député 
de Groulx (Claude Surprenant) 
204, boul. Curé-Labelle, #200 
Sainte-Thérèse (Québec)
J7E 2X7

Description

Campagne de publicité sur le réseau urbain Thérèse-de-Blainville

Date: 27-oct.-14

Vendeur: Martin Bradette 

Territoire: 1

Expédier à :

Même

______________(418) 430-7890__________________

Fact Tx Prix Total

Message de 15 sec, 4 fois l'heure, pour 3 mois 3,00 AB 500,00 1 500,00
- Création de la pub inclus

Termes de paiement: Net 30 jour(s)

Sous-total : 1 500,00

Transport: 0,00

Al Inscrit 838823425RT0001 T.P.S. î 75,00

B) Inscrit 1214624211TQ0001___________________________________________________T.V.Q. :____________________149,63

Des frais d'administration calculés au taux mensuel de 2,0% sont applicables pour tout solde dû.
. „ ....„ _ . M ontant to ta l 1 724,63 $Pour recevoir une copie papier, écrivez a comptabilite@groupeviva.com

http://www.vivaurbain.com
mailto:comptabilite@groupeviva.com


Roy, Matthieu

De:
Envoyé:
À:
Objet:

Vaillancourt, Amelie 
9 janvier 2015 10:18 
Roy, Matthieu
TR: Allocation aux membres de commissions

Pour ton info et les dossiers de M. Surprenant. 
Je vais aussi te transférer sa réponse

Merci,

Amélie

De : Vaillancourt, Amelie 
Envoyé : 9 janvier 2015 09:47 
À : Surprenant, Claude
Objet : RE: Allocation aux membres de commissions

Bonjour M. Surprenant,

Une excellente année à vous également.

Voici la réponse à votre question sur les allocations. Voici un article du Règlement sur les allocations aux députés et aux 

titulaires de cabinet et sur les sommes versées à des fins de recherche et de soutien :

« 98. Un député qui n'est pas membre du Conseil exécutif, président de l'Assemblée ou chef de l'opposition 
officielle et qui participe comme membre à une séance d'une commission ou d'une sous-commission de 
l'Assemblée nationale a droit à une allocation de présence de 125 $ pour chaque jour que la commission ou la sous- 
commission siège alors que l'Assemblée ne siège pas.

De plus, le député de l'opposition officielle ou du 2e groupe d'opposition qui n'est membre d'aucune 
commission et qui participe à une séance d'une commission ou d'une sous-commission a aussi droit à une 
allocation de présence de 125 $ pour chaque jour que la commission ou la sous-commission siège à Québec 
alors que l'Assemblée ne siège pas.
La présence du député est consignée au procès-verbal de la commission ou de la sous-commission. »

De plus, j'en profite pour vous parler d'un autre dossier. Vous faites mention de votre compte Twitter dans vos 
publicités. Cette adresse Twitter contient l'acronyme CAQ. Normalement, nous avons toujours interdit les mentions des 
sites internet avec l'acronyme du parti, car une publicité doit être dénué de toute partisanerie et pouvant être agréée 
par l'ensemble des députés. Une étude est en cours les logos Facebook et Twitter. Donc, nous allons les tolérer pour 
l'instant et je vous tiens de la décision qui sera prise suite à cette analyse. Vous pouvez m'appeler à ce sujet, si vous 
voulez en discuter.

Veuillez agréer, Monsieur le Député, mes salutations distinguées.

Amélie Vaillancourt, CPA, CGA | Responsable du service de vérification et des opérations financières

1



Date du rapport: 2016-11-01
Finances __

Québec rara

é t a t  d e  d é p ô t

SURPRENANT, CLAUDE Page 1 de 1
204, BOULEVARD DU CURÉ-LABELLE
BUREAU 210
STE-THÉRÈSE, QC
J7E 2X7

Date du dépôt* : 2015-01-16
émetteur Numéro du fournisseur Numéro du virement
Assemblée nationale 641774 5455944
418 643-3022

INFORMATIONS BANCAIRES

Nom de l'institution financière : C.P. SAINTE - THERESE - DE - BLAINVILLE

Numéro de l’institution financiêre/succursale : B15 / 30022

Adresse de la succursale : 201, BOULEVARD LABELLE
SAINTE-THERESE (QC) J7E 2X6

Date facture Numéro facture Description Escompte Montant
2014-11-15
2014-10-29

0370-3496171
0370-352B259

17 novembre 2014 
16 décembre 2014 • 412.77

2,012.07

TOTAL DU DÉPÔT : CAD 0 .0 0 2,424.84

* Lorsque la date correspond à un jour non ouvrable ou férié, le dépôt sera effectué en date du prochain jour 
ouvrable
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10600
sep 11,2014

N* Commande 
1927 

N“ Page 1

Vendu à:

ASSEMBLÉE NATIONALE DU QUÉBEC
Claude Surprenant 
député de Groutx
204. boul. du Curé-Labelle. bur. 210 
Sainte-Thérèse, (Québec) J7E 2X7 
Canada

(450) 430-7890 pau!o.gervais@assnat.qc.ca

Expédiez à :

ASSEMBLÉE NATIONALE DU QUÉBEC 
Claude Surprenant 
député de Groulx
204, boul. du Curé-Labelle, bur. 210 
Sainte-Thérèse, (Québec) J7E 2X7 
Canada

Modalités: Des frais de 2 %  par mois seront ajoutés sur 
tout solde Impayé après 30 Jours.

Quantité Description Prix unit Montant

1 Conception graphique dune carte professionnelle recto seulement. 65.00 65.00
Photo fourni par le dlent Des maquettes (épreuves) vous seront remises par courriel pour approbation

1 Conception graphique d'une affiche recto seulement Format 24 * 48 po. Photo fourni par le client. Des 65.00 65.00
maquettes (épreuves) vous seront remises par courriel pour approbation.

2 Affiche de coroptat blanc 3/16 po. impression couleur 1 côté 65.00 130.00

Une copie de sauvegarde est disponible sans frais lors du paiement entier.

GQ - TPS 5%, TV Q  9.975%
TPS 13.00
TV Q 25.93

Info Desigi TPS: #837880384RT0001
Info Desigi TVQ: #106892290TQ0001

□  Cheque □ v i s a  □  MasterCard Montant total 29&S3

Faites votre cheque à l’ordre de, 

Info Design
1092, des Pins 
Blainville. Q C J7C 1V2

Numéro de carte . ___

Expiration ______/_ Code de sécurité:

Nom du détenteur.

Merci de votre confiance!
450 430-5238 | lnfb@info-design.ca | www.info-design.ca 11092 des Pins, Blainville, Q C J7C 1V2

mailto:o.gervais@assnat.qc.ca
mailto:lnfb@info-design.ca
http://www.info-design.ca
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La solution pour vos m idi os!

FACTURE 
10600 

sep 11,2014

N* Commande
1927

N* Page : 1

Vendu à:
ASSEM BLÉE NATIONALE DU QUÉBEC

Claude Surprenant 
député de Qroubt
204, boul. du Curé-Labele, bur. 210 
Salnte-Thérése, (Québec) J7E 2X7 
Canada

Expédiez à :
ASSEMBLÉE NATIONALE DU QUÉBEC 
Claude Surprenant 
député de Qroiix
204, bout, du Curé-Labeéa, bur. 210 
Salnte-Thérése, (Québec) J7E 2X7 
Canada

(450) 430-7890 paulogervaisOassnaLqcca Modalités: Daa frais da 2 %  par mois seront ajoutés sur tout 
solde Impayé après 30 Joute.

Merci de votre confiance!

450 430-5238 | info@lnfo-design.ca | www.lnfd-deaign.ca 11092 des Phs, Blalnvllle, QC J7C 1V2

mailto:info@lnfo-design.ca
http://www.lnfd-deaign.ca




Date du rapport: 2016-11-01
Finances _  „

Québec

ÉTAT DE DÉPÔT

SURPRENANT, CLAUDE Page 1 de 1
1, DE CHINON 
BLAINVILLE, QUÉBEC 
J7B 1Y2

Date du dépôt* s 2014-09-27
Émetteur Numéro du fournisseur Numéro du virement
Assemblée nationale 641774 5452915
418 643-3022

INFORMATIONS BANCAIRES

Nom de 1'institution financière : BANQUE NATIONALE DU CANADA

Numéro de l'institution financiêre/succursale : 006 / 00441

Adresse de la succursale : 1955, DBS CASCADES
SAINT-HYACINTHE (QC) J2S 8K9

Date facture Numéro facture Description Escompte Montant
2014-09-11 10600 Serv.Prof. (Claude Surprenant) 298.93

TOTAL DU DÉPÔT : CAD 0 . 00 298.93

* Lorsque la date correspond à un jour non ouvrable ou férié, le dépôt sera effectué en date du prochain jour 
ouvrable



Rapport de frais 0370-3421809 Page 1 sur 1

 ̂ HL Confirmation
Le rapport de frais numéro 0370-3421809 (au montant de 341.02) a été soumis à l'approbation de Vaillancourt. 
Amélie.

Rapport de frais 0370-3421809 
VÉRIF REQUISE (REÇUS)
G JCONSEIL Conseil Imprimer en format Paysage pour indure toutes les informations affichées. Utilisez le bouton 

Precedent de votre navigateur pour quitter la vue de page imprimable

instructions relatives à la soumission
Pour transmettre les pièces justificatives, exigibles suivant la réglementation applicable, imprimez cette page et 
annexez-y vos reçus originaux.

Votre supérieur (ou un autre approbateur désigné) est maintenant avisé d'autoriser ce rapport de frais. Lorsqu'il rendra 
sa décision, un avis vous en informera. Le rapport de frais vous sera remboursé après autorisation ou. le cas échéant, 
après vérification des reçus.

Informations générales
Nom Surprenant,

Claude (159784)
Dates des frais 2014-08-25 - 2014- 

09-11
Unité Administrative 2318117

Objet 11 septembre 
2014

Approbateur Vaillancourt, 
Amélie

Statuts des reçus Non obligatoire

Lignes de frais Ventilations de frais

Frais d'affaires

Frais fondés sur les reçus

Montant

Date de soumission du rapport 2014-09-
11

Nom du
Montant

remboursable
Date du reçu Type de frais Justification commerçant requis manquant (CAD) Détails Annexes

2014-09-11 298 93 
CAD

Impression affiche pub Info Design ^  
personnalisée lors ^  ,1*  
- Externe évènement ' l f t< v  

que le 
député peut 
prêté

J  °

&

2014-08-25 42.09
CAD

Fournitures crayon/cahier Bureau en 
de bureau - de notes gros 
Local de inventaire 
circonscription

\

Total

J  42.09 SO  

341.02

Lignes de frais Ventilations de frais Sommaire hebdomadaire Notes d'approbation [1]

https://production.sagir.qc:443l/OA_HTML/OA.jsp?page=/oracle/aDDs/ao... 2014-OQ-i i

https://production.sagir.qc:443l/OA_HTML/OA.jsp?page=/oracle/aDDs/ao


La solution pour vos médias1
sep 11. 2014

N" Commande
I9?7

N” Page 1

Vendu a:

A S S E M B L É E  NATIONALE OU Q U É B E C

Claude Surprenant 
député de Groulx
204, bout, du Curé-Labelle. bur. 210 
Sainte-Thérèse. (Québec) J7E 2X7 
Canada

(450) 430-7890 paulo.gervais@assnat.qc.ca

Expédiez à

ASSEMBLÉE NATIONALE DU QUÉBEC 
Claude Surprenant 
député de Groulx
204, boul. du Curé-Labelle. bur. 210 
Sainte-Thérèse, (Québec) J7E2X7 
Canada

Modalités: Des frais de 2 % par mois seront ajoutés sur 
tout solde Impayé après 30 jours.

Faites votre chèque à l'ordre de: Numéro de carte : ________J ________ /_________ I

Info Design
1092 desPins 
Blamville. QC J7C 1V2

Expiration :______/______  Code de sécurité:___________

Nom du détenteur : _____________________________________

Merci de votre conliance!
450 430-5238 | info@info-design.ca | www.info-design.ca 11092 des Pins. Blainville, QC J7C 1V2

mailto:paulo.gervais@assnat.qc.ca
mailto:info@info-design.ca
http://www.info-design.ca


BUREAU EM GROS
Magasin n2 : 122 

; .15 Boulevard Cure Labe’ le 
Rosemere, QC J7A2H7 

450-435-7121
Vente 00023 10 Oui 14144

0122 25 08-14 08:14
♦ * * m * * S !4 -M î* *  M -* * . * 4 * * # * . # * * . < 4 * * * * * * * * * * * * *

9999999
1 MINI AGRAFEUSE

7181032123/3 2,008
1 RDC CARNET DE NOTE

065800775756 1,006
1 OOPS RUBAN

718103177436 r  506
1 ROC COMFORT NEON

718103218450 2, OOB
1 GRAVONS P/48

718103072182

an-OCO

FIVE STAR AVA .i.-E
043100610035 / ,0 0 * 1

. DEUX TROUS STAPLES
718103097359 1,5:.

i REGLE TRANSPARENTE
065956968149 1,09b

1 REGLE TRANSPARENTE
065956968149 1 ,C » y

1 REGLE RANSPARENTt
065956968149 1,096

1 REGLE 6 /15 CM
718103097130 0.99B

1 MINI AGRAFEUSE
718103212373 2,008

Total partie l 36,61
5.00* TPS 1,83
9.975* TVQ 3,6e.

Total 42,09 $
Débit 42,05

**********#*48C'û Achat
Interac C CHEQUE
Autorisation 087774
0010012390 14144 66109755
23 08/25/14 08:14:16
00/001 APPROUVEE - MERCI
Interac A0000002771010
0080008000 F800

Merci d 'avoir magasiné chez Bureau en Ĝ os 
Personne ne vend moins chef 1 

V is itez Buteauengros.coin

IMPORTANT
conseivez cette copie pour vos dossiers

ÎPS : 12615258c - TVO 1010882792TQ00018M

4 1 4 H u



Date du rapport: 2016-11-01
Finances „  „

Québec q q

ÉTAT DE DÉPÔT

SURPRENANT, CLAUDE Page 1 de 1
204, BOULEVARD DU CÜRÉ-LABELLE
BUREAU 210
STE-THÉRÈSE, QC
J7E 2X7

Date du dépôt* î 2014-09-22
Émet teur Numéro du fournisseur Numéro du virement
Assemblée nationale 641774 5452718
418 643-3022

INFORMATIONS BANCAIRES

Nom de l'institution financière : C.P. SAINTE-THERESE-DE-BLAINVILLE

Numéro de l'institution financière/succursale : SIS / 30022

Adresse de la succursale : 201, BOULEVARD LABELLE
SAINTE-THERESE (QC) J7B 2X6

Date facture Numéro facture Description Escompte Montant
2014-09-11 0370-3421809 11 septembre 2014 42.09
2014-09-14 0370-3424129 15 septembre 2014 53.48

TOTAL DU DÉPÔT î CAD 0.00- 95.57

* Lorsque la date correspond à un jour non ouvrable ou férié, le dépôt sera effectué en date du prochain }our 
ouvrable
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Rapport de frais 0370-3599917 Page 1 sur 1

^Confirmation
Le rapport de frais numéro 0370-3599917 (au montant de 319.30) a été soumis à l'approbation de Vaillancourt, 
Amélie.

Rapport de frais 0370-3599917
VÉRIF REQUISE (REÇUS)
Gf CONSEIL Conseil. Imprimer en format Paysage pour inclure toutes les informations affichées Utilisez le bouton 

Précédent de votre navigateur pour quitter la vue de page imprimable.
Instructions relatives à la soumission
Pour transmettre les pièces justificatives, exigibles suivant la réglementation applicable, imprimez cette page et 
annexez-y vos reçus originaux

Votre supéneur (ou un autre approbateur désigné) est maintenant avisé d'autoriser ce rapport de frais Lorsqu'il 
rendra sa décision, un avis vous en informera. Le rapport de frais vous sera remboursé après autorisation ou, le cas 
échéant, après vérification des reçus.

Informations générales
Nom

Dates des frais

Unité Administrative 
Objet 

Approbateur

Statuts des reçus

Surprenant, 
Claude (159784) 
2015-03-27 - 
2015-03-27 
2318117 
27 mars 2015 
Vaillancourt, 
Amélie
Non obligatoire

Date de soumission du rapport

Annexes 
Total du rapport

Montant du remboursement

Lignes de frais Ventilations de frais Sommaire hebdomadaire Notes d'approbation (1)

Frais d’affaires

Frais fondés sur les reçus
Montant

Montant Nom du Reçu Reçu remboursable
Date du reçu Type de frais Justification commerçant requis manquant (CAD) Détails Annexes

2015-03-27 319.30 
CAD

Ameublement achat Bureau en 319 30 
premier imprimante gros 
mandat couleurs

Total 319.30

| jx = r'

■3*

Lignes de frais Ventilations de frais Sommaire hebdomadaire Notes d'approbation {1J 

Copyright (c) Oracle. 2006 Tous droits réservés

https://production.sagir.qc:4431/OA HTML/O A . j sp ? page—/orac 1 e/app s/ap... 2015-03-27

https://production.sagir.qc:4431/OA


Bureauengros.ca® | Classement imprimable Résumé Page 1 sur 1! -

Merci de votre commande
Pour plus de détails y compris un sstimé dss taxas at las informations da livraison surveDIaz votre Boite d’armés pour un esterai dé Bureau an
Gros nlcolas.guay@assnatqc.ca ainduant tous les détails sur votre commanda Pour las srtdss é ramasser ns vous déplacez pas au magasin Nous vous amarrons un massage 
aussitôt qua la commanda sera prête è ramasser

& vous avez das questions concernant votre commande, s'n vous plaît visitez notrecentre d aide

N’ da commande 1 5408733935 Vous trouverez aussi tous les détails ds cette commanda dans la section État d’une commanda da
Date de commande 27 mare 2015 Mon compta é Bureauangros corn
Numéro dadnérent AIR MILES .........9880

Deliver to: Benoit Charatte 477 25s avenue. Bureau 230 samt-eustache QC J7P4Y1

N* a article Nom da l’artida Pm de radias Oté

421683 HP® - Imprimante LaserJet Pro 400 couleur sans fil avec 269 96 $ CHac 10
AxPnnt (M461NW)

Expédition prévue :1 jour ouvrable

Coupons 6 Rewards Total pantel

o n t  Prix:
IM,MS

Adresse de facturation 

Qaude Surprenant 

Député da Groulx 

204 boul Curé-LabeUe 

Bureau 210

Sainta-Thérésa QC. J7E2X7 

(514| 243-8680

Total partial

Bons-rabais

TPS (OuTVH) estimée

TVQ (ou TVP) estimée

Frais Environnementaux

Expédition

Total

Solde è payer
Lé solda é payer sera appliqué au suivant

Mastercard cane de crédit se termine par 9744

2ee.ee t

0,00$ 
13.88$ 

27.70 $ 

7.78$ 

Gratuit 

318.30$ 

31t,30 $

St vou s a v e z  d e s  question s ou do s  m quU lodos S p ropos do  veau  coauuondo. v o u lie z  M Mpnonor au 1-177 3 8 0 4 50 0  ou nous envoyer un coum o l neg w ebsite@ O fders stap les com  

Deo ' Uownultono  im poitonteo su r  U s  bono-raBoU ot le s  taxes d o  ven te  se  trouvent è  bons-rabais el taxes de  v e n u

L a  taxn  mdlquOe oet une ootlm atlon L e  ooum el d e  com hwioaon  de  vm tu conenende  noue ra  a o  drinQ s de  r e re H S Ion. M  d o p o n b l ia  ou o rod iiZ  mua le s  tro u  snw cxn um un tau v  u n ia m v o i M  la s  ta xa s  ava le s  00 v a r ia  

D ea n lo n n o U o n s in ip o ita n lM iu r  le  poW dua do f i l o u r w  trouvent è  polluquo de  retour

Ce ods Wsû est réservé aux résxMnts du Canada Consullsr las sitas Titemationaux Consultai notre polbqua da Uvraoon Droit d’auteur 2015. Bureau an Gros Liée . Tous droits 
réservés

Plan du site | Politique da confidentialité i Choisir sa puB

https://www.staples.ca/office/suoDlies/orderconfr»mt9ratRlnoTH=?nnsi<6’nrHprTri='74Bn«i im  < n i -1-j

mailto:nlcolas.guay@assnatqc.ca
https://www.staples.ca/office/suoDlies/orderconfr%c2%bbmt9ratRlnoTH=?nnsi%3c6%e2%80%99nrHprTri='74Bn%c2%abi


Date du rapport; 2016 11 15
Finances

Québec IC J  ËfM
r a s a

ÉTAT DE DÉPÔT

SURPRENANT, CLAUDE Page 1 de 1
204. BOULEVARD DU CURÉ-LABELLE
BUREAU 210
STE-THÉRÈSE, QC
J7E 2X7

Date du dépôt* : 2015-04-21
Émetteur Numéro du fournisseur Numéro du virement
Assemblée nationale 641774 5459075
418 643-3022

INFORMATIONS BANCAIRES

Nom de l'institution financière : C.P. SAINTE - THERESE - DE - BLAINVILLE

Numéro de l'institution financière/succursale : SIS / 30022

Adresse de la succursale : 201, BOULEVARD LABELLE
SAINTE-THERESE (QC) J7E 2X6

Date facture Numéro facture Description Escompte Montant
2015-03-27 0370-3599917 27 mars 2015 319.30
2015-04-04 0370-3609839 9 avril 2015 50.49

TOTAL DU DÉPÔT : CAD 0.03 369.79

» Lorsque la date correspond à un jour non ouvrable ou férié, 
ouvrable

le dépôt sera effectué en date du prochain jour





F in a n c e s  
e t É c o n o m ie

Québec ES ES 
ES ES

Date du rapport: 2015-08-10

ÉTAT DE DÉPÔT

SURPRENANT, CLAUDE Page 1 de 1
204, BOULEVARD DU CURÉ-LABELLE
BUREAU 210
STE-THÉRÈSE, QC
J7E 2X7

Date du dépôt* ; 2015-08-11
Émetteur Numéro du fournisseur Numéro du virement
Assemblée nationale 641774 5461989
418 643-3022

INFORMATIONS BANCAIRES

Nom de l'institution financière : C.P. SAINTE-THERESE-DE-BLAINVILLE

Numéro de l'institution financière/succursale : 815 / 30022

Adresse de la succursale : 201, BOULEVARD LABELLE
SAINTE-THERESE (QC) J7E 2X6

Date facture Numéro facture Description Escompte Montant
2015-05-13 0370-3640762 13 mai 2015 21.83

TOTAL DU DÉPÔT : CAD 0 . 0 0 21.83

* Lorsque la date correspond à un jour non ouvrable ou férié, le dépôt sera effectué en date du prochain jour 
ouvrable





Rapport de frais 0370-3640762 Page 1 sur 1

ü . Confirmation
Le rapport de frais numéro 0370-3640762 (au montant de 2183) a été soumis à l'approbation de Vaillancourt, 
Amélie.

Rapport de frais 0370-3640762
VÉRIF. REQUISE (REÇUS)
(D CO N SEIL Conseil : Imprimer en format Paysage pour inclure toutes les informations affichées. Utilisez le bouton 

Précédent de votre navigateur pour quitter la vue de page Imprimable.

Instructions relatives à la soumission
Pour transmettre les pièces justificatives, exigibles suivant la réglementation applicable, imprimez cette page et 
annexez-y vos reçus originaux.

Votre supérieur (ou un autre approbateur désigné) est maintenant avisé d'autoriser ce rapport de frais. Lorsqu'il rendra 
sa décision, un avis vous en informera. Le rapport de frais vous sera remboursé après autorisation ou, le cas échéant, 
après vérification des reçus.

Informations générales
Nom Surprenant,

Claude (159784)
Dates des frais 2015-05-13-2015- 

05-13
Unité Administrative 2309117

Objet 13 mai 2015 
Approbateur Vaillancourt, 

Amélie
Statuts des reçus Non obligatoire

Date de soumiscir,n rln rannnrt w m u jik -

1

Montant du i

Lignes de frais Ventilations de frais Sommaire hebdomadaire Notes d'approbatieq[1j

Frais d'affaires

Montant Nom du Reçu Reçu remboursable
Date du reçu Type de frais Justification commerçant requis manquant (CAD) Détails Annexes

2015-05-13 21.83 Fournitures achat clé JeanCoutu 21.83
CAD de bureau - USB  

Local de
circonscription

Total 21.83

Lignes de fra is Ventilations de frais Sommaire hebdomadaire Notes d'approbation [1]

Copyright (c) Oracle, 2006. Tous droits réservés.

https://production.sagir.qc:443 l/OA_HTML/OA.jsp?page=/oracle/apps/ap... 2015-05-13

https://production.sagir.qc:443


Ste-Therese OC

CHEZ JEAN CÜU1U 153 STE THERESE 
ON TROUVE DE TOUT MEME UN OMI 

erant: Emmanuel Dorai5 450-437-5555

CLE USB 2.0 $18.99 FP
118206543

SOUS-TOTAL $18.99
TPS (5%) TAXI $0.95

TVÜ (9.975%J IAXE $1.89

rûTAL $21.83
DE EU r $21.83

/*#**#> KM**#;/
iVlEZ VOUS UU'HVtC AIR MILES VOUS 

POUVEZ VOUS RECOMPENSER 
NSTANLANEMENT CHEZ JLAN C0U1U 7
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXKXXXXKXXXXX
ADHEREZ AU PROGRAMME AIR MILES 

CHEZ JEAN COUTU 
DES AUJOURD'HUI ET ACCUMULEZ 
DES MILLES DF RECOMPENSE '

1 888 AIR Mil FS 
WWW.OIRMILFS.CA

Mer 15/05/13 10:16:1 /
0153 003 5430 0201 715

MERCI DE MAGASINER CHEZ JEAN COUTU

131311680 TVQ: 10038114480

>E: ACHAT

1PTE : INI ER AC CHENUE 21.83$

1ER0 CARTE: 
TE/HEURE: 
7EFERCNCE: 
TUTOR:
. DE FACrURL: 
terac

xxx*XrKxxx*xxxx8882 
15/05/13 10:16:12 
66169176 0010018170 
8537EA 
201715

D000Û27 7101C 
D0008000 6800

00/001 APPROUVEE MERCI 
- IMPORTAN1

Conserver cette copie pour vos
dossiers

xxx COPIE DU CLIENTxxx

C

http://WWW.OIRMILFS.CA


Facture

A S S E M B LE E  M ATIOHALE
______QUÉBEC______
Boutique de r Assemblée nationale 
1046 dee Parlementaires, RC.09 
Québec, (QC) 61A 1A3 
418 643-8785

No de c lie n t: 0718

Claude Surprenant 
3e étage, Bureau 3.43 
Québec (Québec) G1A 1A4 
Tél. : 418 644-0958

415009

Descr ip t ion

Éplngletle Drapeau Quebec

Quanti té  Quanti té  
co m m a n d é e  e xp é d ié e

100 100

P r i x—  
unita ire

0.73 73.00

Sous-total : 73.00

Transport : 2 .0 0

T P S  : #86951 5601 RT0020 T P S  : 3.75
7 AAT V Q  : #1008|i^4333TQ0006JL T V Q : 1 ‘♦O

To tal : 86.23

'Je consens à é̂ taue la dépense soit imputée à mon budget de fonctionnement.
Veuillez retourner a facture originale signée à l’adresse suivante 
Direction des ress wrces financières de l’approvisionnement et de la vérification 
Édifice Jean-Antoine Panet 
1020, me des Parlementaires 1er étage 
Québec (Québec) G1A 1A3

3age : 1

Exercice financier : 2015



Facture'ÿ  ^  ¥  s? ^
/1S SËM B LÉË  n ÀTIO R À LÉ
______QUÉBEC_____
Boutique de l'Assemblée nationale 
1045 des Parlementaires, RC.OO 
Québec, (QC) 61A 1A3 
418 643-8785

FACTURE
20028
DATE

2015.05.15

N o  d e  c lie n t : 0716

Claude Surprenant 
3e étage. Bureau 3.43 
Québec (Québec) G1A 1A4 
Tél. 418 644-0958

Page 1
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Facture--#> «#> #■ *  <*>, ,  ■# „  ♦  # • -  #> -  #■ *  «#>,, ■•*>-  -* «$> «fc> «¥»
læ È M B L E Ê lïÂ T ld N Â L E
_____________ Q  U fc »  E  C _____________

Boutique de l'Assemblée nationale 
1045 des Parlementaires, RC.09 
Québec, (QC) G1A 1A3 
418 643-8785

I No de client : 0716

Claude Surprenant 
3e étage Bureau 3 43 
Québec (Quebec) G 1A  1A4 
Tél. 418 644-0958
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Facture#  . #  , «9». #  A ^  #  
„ #•-<#> * «w-,, #>.

#■ #  «*- #> np #
ASSEM BLEE HATIONÂLE
_____ _______ Q i. f e & E C ___________
Boutique de r Assemblée nationale 
1045 des Parlementaires, RC.09 
Québec, (QC) Q1A 1A3 
418 643-8785

<5

K>
foU-

No de client : 0716

Claude Surprenant 
3e étage. Bureau 3 43 
Québec (Québec) G1A 1A4 
Tél. 418 644-0958

Page 1
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